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PRÉFACE

Après l'eani de Bibliographit antmimn», noiu
oflVona «a public anwteu de bibliogimphie an nooTel
•mi, qui anm pent.«tra quelque fiiTenr anpris du
public, moinii reatteint celui-ci, qui B'intëreaae & la quee-
tion de la tempënnce.

Tu 1906. dte le début de lacroiaade antialcooftue,
i laquelle noua avons pria une n»-.G active, nous ftkmes
amené par besoin, un peu ausai par la nature de noa
travaux, mais plus encore par goût» à rechercher lea
ouvragée pubUés sur la tempérance au paya. Notre
enquête, Umitée à la bicle Psovraoi di Qnfaio, n'est
pas prête d'être terminée, le filou eat d'une telle ri-

ohesae I A l'heure qu'il est, nous avons, inaerita snr ao
fiches, 600 imprimés^ dont 25 journaux et revi.>3 ;

noua ne déaeapérons pas d'arriver an millier
Voici pour le présent la partie qui concerne las seu-

les villes de Québec et de Lévis, que nous avons com-
plétée et que noua pubUona à l'oocaaion du Congrès de
tempérance diooéaain de Québec.
Kons disons: complété— sommes-nous assuré de

n'avoir rien omis ? Nous sommes pIntAt dans la crainte
que dos imprimés ne soient restés hors de notre
atteinte

; nous ne parlons que des ouvrages dont la
place était marquée dans cette nomenclature, car il en
eat d'autres que nous en avons ayatématiquement ex.

m



PBiFAOI

dta, oonûn, „ venant pu, directement à notre dev
••m. Ce sont :

1* Le» meenres ligùlative, ai nombrenaes anr lecommen» des liqueurs enimntesp^éeajnaqu'à 1867.Ton en e,dn.nt pour le mtme motif la légialaldon anrh. hcen». à Québec depnia I. Conféd^mZ. commeta nombreuae. éditions bilingue, de 1. loi de. licence^
arec le. «n«,dement. preaque amiuel. qui y^
.pportéa. et le. M«. de la Chamb«, ,ur ce?te matiè^
noua «von. cependant tenu compte, pour cette périple;dM lo« ,u. ne furent pa. p.«ée. i titm p„ et rimpl.
d«n.ndem,nt. à U loi d-a licence., ainaique de. di-te, dmcorporation de. ««été. de tempérM.» oud-

r»,"!?''""^ I*text..rigin.,Tce.i:it!
de ce. diarte. ne .'étant nulle part conaervé [«nf deW. rare. eioepUons, pour quelque, meeme. récente.],

version de. .tetuto de Québec
2» le, ftctnm. eu autre, pièce, judidairea, dan. le.eau... où la tompénince est ijxtirJk.VU, réclames de. débitwit, de boiwon^ et le.

K
^^,™P""'*' offloiel» derAdmini.tration de.bn«anx d. contriUe et de pe«»ption du rev«.u.
Non. n„on. acoudlli que denx ou troi. numéro,de ce. quatre da«e. d'imprimé^ qui à eux «uh po™

I* nature de notre tnivaU exdn.it également ton.

m
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le» docnmenU qui prMdènnt l'étabUsMment de l-iiii.

primerie à Qnjbec [1784], oea documente étant reaWi
manuiorit» on bien ayant éU imprimés en Fr8nc^^ ou
•enlement pins tard an Canada, dans certaines oolleo-
tiens. Tels sont les mandemento épiscopaux antérieurs

* 17«4, les arrête ef ordonnances des gonvemenrs on
du Conseil Souverain de la NouTelle-France, concer-
nant le fléau de Kvrognerie, la traite de l'ean-de-vie,
la réglementation des auberges. Ici encore, il y aurait
ample matière à une bibliographie, différente de celle
que nous avons entreprise.

Peut-étie se demandera-t-on à quelles sources noua
avons puisé, dans queUes bibUothèques nous avons
trouvé nos imprimés de Québec et de Lévit. Il n'y a
nulle part de collection aussi importante des imprimés
concernant la tempérance et publiés dans la Province,
de Québec, que la collection formée par nous dans la
MMiothèqne de notre couvent de Québec. A part les
livres, les revues et les brochures, cette collection com.
prend environ deux cente menus imprimés—les pins
diffldlea i découvrir. La collection de brochures cana-
diennes de feu le juge Chauvean, réunies en 825 volu-
mes—soit 6 à 6000 numéros—déposés à la bibHothèque
de la Législature de Québec, a aussi été soigneusement
visitée

; nous y avons rencontré quelques brochures de
tempérance. L'Université Uval de Qcébec nous en a
fourni de son cAté une dousaine, et non des moins
rares. Les collections Qagnon, Neilson, Bsby,la biblio-
thèque de l'Ecole normale Jacques-Cartier, de Mont-
réal, celle du Cbâtean Bamezay, la collection d'impri-

I»)
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m<a do Bateau des arohiTe» fédérales, à Ottawa, d'au-
tre» fonds enooie, tant à Qaëbeo qu'à Montréal, ont été
dépouillés, avec des résulUta variés.

Notons que les publications de ces dernières années,
fertiles en petits imprimés, ne sont pas encore dans les
fonds des bibliothèques

; celles-là—comme aussi plu-
sieurs parmi leurs atnées—nous sont parvenues de
main à main.

Enfin, pour les documenu épiscopaux portés au cata-
logue, notre conscience de bibliographe nous a bit un
devoir de décrire cei pièces, non point d'après la col-
lection des Mandtmmt» da Evéqva de Qu46ec, mais
Nen selon leur édition originale, dont les spécimens
sont reliés en quelques recueils précieusement conser-
vés aux archives de l'Archevêché de Québec.

Inutile d'ujouter que nous avons frappé à bien d'au-
très portes encore, partout enBn où nous avons espéré
trouver quelque chose.

De ces confidences il ressort que nous avons nons-
meme vu, " de nos yeux vu," les imprimés que nous
signalons. C'était absolument nécessaire pour la mé-
thode amplement descriptive des titres que nous ché-
rissons. Mais indépendamment de cette nécessité im-
posée par la méthode suivie, nous nous serions encore
&it scrupule de ne rien porter i notre liste sur la foi des
catalogues ou des bibliographies, lesquels nous ont
uniquement servi de pointe de repère pour certaines de
nos recherches. Une exception est à signaler pour deux
ou trois ouvrages, ainsi que nous le noterons en son lieu.

A la méthode adoptée se rattache l'ordre chronologi-'

[10]
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qn* Boivi. U nons a para 4tre I« plu aatis&iaaut
pour les leotenre, le laul même rationnel, vu les notes
historiques dont la plupart des numéros sont groasù
a ne &Uait pas broniller la chronologie des éTJnemento
Pour oopiensea que soient ces notes, leur ensemble ne
constitue toutefois pas l'histoire de U tempérance à
Québec et à Lévis, ce n'était pas là notre but; ces
notes concourent seulement à donner un aperçu sur
de nombreux faits de cette histoire, pour anUnt que
la nomenclature des imprimés auxquels ils se ratta-
chent nous le permettait, sans sortir du cadre des notes
historiques directement suggérées par ces imprimés.

...Enfin, bon ou mauvais, voici notre travaiL II aura
du moins le mérite de frayer une voie nouvelle : si le
mérite n'est pas grand, il peut toutefou donner quel-
que intérêt à l'ouvrage.

Nous serons extrêmement reconnaissant à quiconque
nous signalera l'eiistonoe de spécimens qui nous au-
raie-jt échappé; noua nons empresserons d'en faire la
matière d'un supplément.

Lee travaux bibliographiques au Canada, sans etra
tris nombreux, forment déjà une branche de notre lit-

térature, à ce point qu'eUe pourrait elle-même faire
l'objet d'une bibliographie particulière. Qu'un tel ou-
vrage serait le bienvenu, et combien utile il serait
par aillenia, rien de plus aisé ; qui doue voudra l'entre-
prendre ? Noue garantissons à œlui-U. avec la décou-
verte de plurieun centaines d'ouvrages canadiens do
bibliographie, d'heureuses surprises et de bien douces
jouissances.

["J





BIBLIOGRAPHIE

[1768]

1. Lettre circulaire de Mgr Briand, faisant
connaître aux curés les intentions du Gou-
verneur au sujet des cabarets, etc. Québec
16 octobre 1768.

Cette ciroalaiie et la enÏTOnte de Mgt d'Eeelis oot-^Ie.Aé ong,na.r».ent imprimée.? Cela nZ v^
t»en doatew. Même aprè. féublieeement de Km-pnmene à Québ-o. le, évêques ne Brent pu tonjoaM
^merleuiecirooWre. et mandemente danTun"«e. ODgue périçKle de tempe, et de fait. leeTnoiëL
twsueila des mandements des évêques de Qaébeo necontiennent p«i d'exemplaire im^mé de MtWZ>û
l«ie m de 1. suivante. CeUes-oi^nt toute"» é«dt
Sv^deQuOec. et à œ titre, comme aussi à titrede document histariqne. eUe, ont peut-éhe^ueK
droit à figurer en t«te de cetts nomendatnre

Voici le passage qni inWresse U tempérance dans laœroulaiTB de Hgr Briand :

»""«"> aans la

A-^hf^i* .* I™ KïceUence, M. Catleton, notre4gne et lUiistre Oouvemeur. pour le bonheur dis Z!plesde cette oobnie. le fait gémir sur le. rnShiu»
qu'oooauonnent les cabarets. Il n'est pas noMible defe^^nçher entièrement dans toutes'îi'^" «2m«u U nen permettra qu'autant que mesSeur, leionrés le jugeront nécessaires, et ne (tonne» lice^ de

fl8]
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le* tenir qn'i oenz qu'ils lai muqaeront devoir exemr
cette dangerenae ptofeasioD en bona chrétiens.''

[1787]

a. Lettre circulaire de Mgr d'Esglis aux curés

au sujet d'un arrêté du (Touvernement con-
cernant l'octroi des licences de cabarets.

Québec, 16 mars 1787.

Cette drcnUire eat brève, la voici en entier :

" Pour entrer dans les vues du Gouvernement qui
a sagement &it annoncer dans la Oatette d» Qit^bae,

dn 16 du présent mois, qu'après le 6 avril prochain,
nul n'obtiendrait de licence pour vendre des liqueurs
dans les paroisses des campagnes, sans s'ttre aupara-
vant muni de l'attestation dn curé du lieu et du capi-
taine de milice, nous vous exhortons à faire usage à»
cette marque de confiance d'une manière qui réponde
aux intentions qu'a le Gouvernement de maintenir
partout l'oidie, la paix et les bonnes mœurs.

" Vous observerez donc de ne donner cette reoom-
mendation qn'an pins petit nombre que vous ponrrex, et
seulement à des personnes d'une probité reconnue, chex
qui vous ayez lieu d'espénr qu'il ne se passera aucun
désordre occasionné par l'usage immodéré des boissons."

[18al]

8. Le Moniteur,
||
journal de tempérance.

||

Publié une fois par mois, sous la direction

de l'association
||
formée à Québec,

||
dans

la Vue de répandra des ren-
||
seignements

contre l'intempérance.
||

[Québec, mai
1831.] 26 pp. in-12.

La collection Gagnon possède un spécimen du premier

[14]
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nnm<ro—très proUblement la uni ».« ^

iBcoie Normale Jaoque^Cartier, à Mostrtal M wTêtn ne mentioniie pu ce jonma dans wnffiJri»^

ftWdent
: John Neilson, Eor M P

Vice-Pr^,ident: L'Hon. Sir John CJdweU, Wonet.

MM. Bédard, M. P.,

Campbell,

Elgee, Adj., A. H.,
Fiaher,

Ganthier,

Olackmeyer,
Clapham,
Haie,

comTi:

MM. Hart,

Holoomb^
Lyona,

MuBton,
Panet, Pha, M. P.
Bomain,
Stayner.

Tr&orier : Dr DoDgIaaa.
Secrétaires

: W. S. Sewdl et J. H. Kerr.

Das^nn^^r"- "î
J' tempérance québécois n'était

psrnr:^:3.^„^»^-.itert;

Sl"5^"ll'Sr°d.1ï-œ^-'-S:
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iM, Sheffoid, Brome, Hnntingdon, Fnwt Yillige, Stn-
kaly, Farnbam, Lapmirie, Laoola, Lachate, SojMO,
St-Annand, Danhun, SagnifieM, Qnebeo, Sherbraoke,

Bolton, Gkxlmauchestet, St-Andié (Argentenil), Oeoiga-
Tille, Bnueltowii, Napierville et Gtanbj.
Le oomitj de Qnébeo adreew daoa œ Dnm&o da

Moniteur nn appd aux citoyena de Québec ponr rap-

peler combien le paya a à gémir du fléau de l'intem-

péraDoe, sans ceaae croisaant, et lea inviter à réagir.

L'appel se termine ainsi : " loi comme ailleurs il but
s'attendre à de l'opposition de la part des uns, et à de
l'indifférence cbet lea antres. Hais dans tontee les

sociétés il règne nn esprit de conservation, qui agit

toutes les fois qu'un mal évident et funeste vient mena-
oet le bien-Atre public et individuel ; et il n'y a pas
d'opposition, pas d'indifférence, point d'égoïsme capable

de lui résister. Au milieu des railleries et des sarcasmes,

on le voit s'élever par degré jusqu'à une puissance k
laquelle tons finissent par se soumettre de bon cœur,
parce qu'elle découle de la bienveillance divine, qui a
créé l'homme pour la sagesse et la félicité." (Québec, 7
mai 1831).

[1831]

4. The
II
Tempérance Monitor;

jj
Published

Monthly underthe sanction of the Québec
||

ABEOciation for the diffasion of information

con-
Il
nectcd with the subject of intempé-

rance.
Il
(En tête) . May 1831.] [ Numiaer

1. (Québec, mai 1831). 26 pp. in-12.

Edition anglaise du précédent. Le seul spécimen que
nous connaissions appartient à la collection Keilson,

[M]
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•• His Majesty's
||
twenty fourth régiment

||

of foot
II tempérance monit' r.

|| Québec :
||

Printed by Neilson & Cowan, 3, Mountain
Street,

|| 1832.
|| 8 pp. in-18.

L'exemplaire décrit (ColL Neilson) porte k la couver-
tni» 1 indication manuscrite aaivante: "100 CDoiea
V. G., 12th May, 1832."

Contient une série de six résolutions du comité
d organisation de la société de tempérance du 21e régi-
ment un appel aux soldats à s'enrôler dans cette
société, les règlements de celle-ci, une formule d'en-
gagement de tempérance à signer, les noms des mem-
bres du comité et des résolutions ultérieures dulit
comité.

[1832]

•• An addresa to the Intemperate, by a Com-
mittee of His Majesty's Twenty-fourth
Régiment of foot. Québec : Printed by
Neilson & Cowan, 14, Mountain Street.
1832. 7 pp. in-18.

Ex. consulté : Bibliothèque de l'Université LaTaL
Québec Section des brochures, 23, Ascétisme. Carton
No 6.

Il nous est arrivé une mésaventure que nous devons
&ire connaître, afin de rendre compte de l'absence de
barres aux titres de huit des brochures—soit la plu-
part—consultées à l'Dniveraité Laval de Québec. Il ya une couple d'années noua avions d'abord catalogué
ces brochures sans barres ; voulant ensuite y ajouter
ce complément, nous fûmes derechef consulter ces
ouvrages an mois de mai 1910. On venait justement

[17]
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d'tDtuHr Ut UvTM de la Ubliothèqne wu le toit oft
lie giMDt p«le-m«le, en «tteodent qne h bibliothiaue
•oit MDéDagée à l'^pieoTe da fto; iœpoeeiUe d'y
retrouw nos broehniea. Hennu nooi tioaTone-noiu
enooiv de les evoir iiiTentoriëee a y » denx un I

[1835]

7. Tables, shewing the relative strenghts of
spirituous liquore, etc. Québec : Priuted
by Thomas Cary & Co., Freomason's Hall.
1835. 21 X 7 pouces.

Erait, dit-OD, par Ed. NichoUon. Ex. décrit: ColL
rb. GagnoD.

[1840]

8. Histoire de l'eau-de-vie
|| en Canada

; ||

d'après un manuscrit récemment obtenu
de France ||. —Inséré, avec sa pagination
propre, pp. 1-29, dans la " Collection

|| de ||

Mémoires et de relations
|| sur || l'histoire

ancienne du Canada,
|| d'après des manus-

crits
Il Récemment obtenus des Archives et

Bureaux Publics en France.
|| Publiée

sous la direction de la
|| Société littéraire

et historique de Québec.
||
Québec.

|| Im-
primerie deWilliam Cowan 4 Fils.

Il 1840
"

Il
29 pp. in-8.

n n'entre pa« dans le pUn de h ptéiente biMiogra-
ptaie da oatalognet les imprimés ooncemant k traitode

[18]
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TMii-de-Ti». Nom «toiu oro tontefoia &ira une exnp-
tioD en bTenr de oette Hitlom de Fiau-de-vit inaw
d«e détaila inUieaiente qn'elle noDi fournit sur lea cab».
letian de oette époque et le oommeree de U boiHon
pmni lee Blaneê.

Une note dee éditeurs noua appren'' jne •' l'original
du mannacrit, d'apris lequel oe dooum>.at a été publié,
appartient maintenant en Séminaire de Québeo. Ce
Mémoire a été évidemment rédigé par quelque HiaaioD-
naire qui parait avoir vécu assez longtemps parmi les
sauvages du Canada pour être en état de tracer un
tableau fidèle des crimes et des désordres que le com-
meroe de l'Eau-de-vie avait occasionné k cette époque
psrmi les peuples de ce continent, et qui enfin amena la
destruction presque entière de oes nombreuses peupla-
des.... On pense que c'est vers l'année 1705 que ce
Uémoire aura été rédigé ; car alors la traite de l'Eao-
de-vie était dans toute sa vigueur, et les désordres qui
en résultaient, étaient rendus à leur comble."

Cest l'abbé Holmes, professeur au Séminaire de Qué-
bec et membre de la Société litt et hist., qui procura la
publication de ce Mémoire.

L'article dixième traite du * détail du gain et des
friponneries des caboretiera, " et l'article onzième énu-
mère lee règlements que l'on devrait &ire observer &
Montréal :

" !• Il n'y a point de Ville polisses, où les Cabaretiers
ou BaïuAont ne doivent être approuvés du Oouver-
neur. Magistrat, et certificat du Curé [sic].

2* OA par conséquent, délinquant, il ne puisse être
cassé et mis a l'amende, et s'il persévère, banni.

S» C'est la coutume et l'ordre que, durant le temps
dee offices divins, on ne donne point à boiie.

i' C'est l'Ordonnance que l'on fait rendre aux Sau.
vages les bardes et les armée.

[19]



[IMO] BOLtOOlÀmi

B^ On • •aoTant oidoiuiëqne qnud on anvun in.

W^ r™.ndr
°'*'"»''-' 0- >• <•«»»' qm «niTT.

[1840]

•• Cartes d'engagement dans la Société de

L'abW MaiUoux écrit, (Un. VIvrogntrié. etc. d 110 •"1« premier, .ymbole, de tempéi^UÏn*^»
le"

"

m^ de. »«oo.é.. furent de. «Se, imptimC "nS.n«nt le nom de l'aMocié, 1. d.te de wn enarement •

eUe. éùuent .ign*,. par le curé de UimtoSTm J-m"mquy est l'auteur de m, cartel EdmIL^„ Ap™ ^»bole. de. n.Ma>n; ^"Zn^^^^tZ«omé^,deT-.ent porter .ur enx. en «Ine dWon\ k

n.lS Ï<T' '/"•" " ""^ diwr«« «orte. de carte* etcelle cataloguée an numéro .uivant en «t nne^S
[1840]

!«. S(^iéte de tempérance de la paroisse deSt^ch de Québec, fondée le 15 novembre
1840. S. 1. n d. Carte de 6 x 4* pouces.

An centre de la croix, texte de la promeue de tempA.nce, et texte, de l'Ecriture Sainte^ aTCSS:
[20]



[IMO] BDuooairHni

Wten .T.C bUnc. po« 1. noo et I. dât. d-eng.gem.nt•tu ^jMtnni de. -ataitùn,." Signé nJlT onrt

L'eirapWre que non. .Ton. onn.ulté .pputient i

? S"'^*^.r ^'•'* • «rte d'eng.8eSL M

™;, .n^ i.
^'"î™ '" J""'« Bertrand .'.«no.pour .lier chercher « carte le cnré Ch«e.t fit U

[1841]

«•Société de tempérance
|| de la parois» de

Sainte Foye.
|| Fondée le 20 avril 1841 II_

Au centre la formule d'engagement ordi.
naire à cette époque, enclavée, comme
oétajt alors l'usage, dana une croix. Au
bas, attestation du " Curé de Ste. Fove
Président."-^. ,/. P. q. Delisle, Quélic.'
Feuille 12 X 9 pcs.

» oe qnn I

:
de Foy» soit supprime I—Qnuid . été imprimée c .te feuille I Mr. sitt nous écn" " Je ™ ta

renu\'«68*^'û°'"'.\° "*/•«• S-^-t^e'^TOTenn en 1868. Quand 1 moi je n'ai rien fait imnrimer sur ce sujet..." Non,.Ton.\a an prelbytKWF07 une de ce. feniUe. .ignée iTTw
[211
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'*i^;^*l?^""**'°*°* ^« ^Sr Signay, évêque
ae yuébec, pour recommander et régler les
retraites et l'établissement des sociétés de
tempérance. [Québec, 12 février 18421 4
pp. in-fol.

"

r^^ '« P»"'»' doonment ipucol^:^\ touchant k tom-

MDlement chei Neils,.-j, m belle apnaieoce tvnZr^phique semble l'indiquer. Mgr Sfcn^« JoKduu.gement apporté dan» le» .?Lur,*d7pa" Zxalï
aoiM toute «MparoiwM, «an* «aJcmWom de société

e^ l"teli.'r^ '!?
""'" ^^"«"nirluTitet tons ies fidèleg à entrer dans ces sociétëe.

[1842]

1». New pocket édition
||
of that most II use-

ful and popular work
|| entitled

|| Brandy
and Sait

; ||
being

|| an effectuai remedy
||

for most
II
of the diseases which afflict

humanity.
||
By William Lee, esq.

||
Que-

bec
:

Il
Printed by Wm. Neilson, No 19

Mountain Street.
||
1842.

|| Price Sii.Pence.|i
28 pp. in-18. "

de^™!?/^"'";"''"' l"'.»
'^" '»^ >«» J^li". des yen.deure de 4,Wy...etde bon nombre de malades.mëriteune mention à cause de son originalité.

^.mT "Î™"'*''"7 «ttle work is a reprint of an

Sel» ^r """,'° ï° P»"""- ^r «n iidepend."genUeman, whose only object wa, to do good b/diffn"



[184S] BIBUOORAPBn

ing knowledge ofa nseful chatactor, at a amaU eznnae.
«nited MpeciaUy to the poorcla«8e8. ThU simple nmedr
lia» the great recoœmendation, tfaat if it does no moi
it M harmlew and to my the least of it, it ia w^
of a tnal, by the afflioted in Québec."

faotear foumère 70 maUidies et donne le mode
d appUoation pour chacune d'ellea. Panacée infailUble
pour toualea maux qui affligent l'humanité: depuis
lea simplea 6060. et les piqûres de maringouiru jua-
qu aux maladies qui s'appellent; typhoïde, cancer
rhumatisme, paralysie, etc.. Essaye», incrédules 1... ou
plutôt, n essayez pas, c'est ht condition à hqueUe noua
vous hvrons la recette :

.u'l?v^*" * '""'* "'"' '"«"îy> «"d add to it one-
third the J^antity of sait; cork and shake them weU
togfther. When mixed, let the sait settle to the bottom
and be particularly carefui to use it when clear : the
dearer the better. Many person. hâve made a great
imstake in shaking it up just before it is used The
efficaoy la not so great, and to open sores the applica-
tion u much more paiuful from the particles of ar.ltwhK* are not dissolved in the brandy, but the .altaud
brandy shoold remain together and when aU the brandy
is used off more may be ad itd to the sait. Though it
is ready for uab in twenty minutas atter it is put
together, It is good at any time aller, and it ia a por-
feot medicine, as it bas the rare quality of being greaUy
efflcacioua m either internai or extemal applications
The mqmry bas often been made of me whether ginlum or spinta of wine, wiU not do as weU aa brandy
OTifBetts brandy is notas good as French brandy.'
With regard to the flrst three, gin, rum, or spirits of
wine, I should recommend ail snch to make the experi-
ment for themselves; for myself, I bave alwavs been
content with French Brandy."

Ex. déorita: CoU. Ph. Gagnon et ooU. Neilaon.
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M. Association catholique
|| de

|| tempérance IIDe la paroisse de Beauport.
||
- [Dans un

soleiJ, le texte : On donne à Jésus du fiel
et du vinaigre àb-re.-De chaque côté du
soleil, des motte ie tempérance.]—Que-
bec:

Il
de l'imprimerie de J.-B. Fréchette

ffr,' iT ^^ '* «montagne, basse-ville,
u'lois.

Il
34 pp. in-8.

L'exempUire oonanlté appartient à M. l'abbë Lind
«y, de l'archevêché de QuéC et vientde M G^l"

^uti Â!r\ 0'«™Î'"- Il a auMi de sa mainajouté 33 Doma i cenx des 806 membres de la T™^~n«. partielle de Beauport et de LavTconsignJ™^
cette brochure, et 7 à la liste des 631 t»tali«Mi »-ÏÏ
est 4 remarquer que l'association enrSlait les feiimes

«rj^rî "» "™PJ»i" de cette brochure auxSi
Chiniquy I... Il nous faut nous arrêter à cet hommeNous ne parlerons que de 1' ap«tre de la tempér<S "

M«StiiTd'TV '^ "f^ "" """ «uiv^sonrenK, ? ^'}^^otwe biographique signée de M

r«ï, lÎP
T«">. dans son ouvrage sur les FamilU»Ttlu, Dionne, etc. [Québec, 1898]

<•"•»«»

Charles Chiniquy iiaquit à Kamouradca, le 30 juillet1809; son père, alors étudiant en droit, fit notdre etmourut subitement en 1821, à la MalhSie où iu7ift

slmoi^livr M.""'"'
'"' ""'"'" P« "O onde, àKtmoanska, qui l'envoya en 1822 au ^ège de Ni^
U<1
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lat. I« jenne élève «'étant rendu indigne de la protec-
tion de aon onde, deux prttrea, mea'ienia J.-O. Lepro-
hon et L.-Moïae Branaid, loi firent aobever aea étndea,
qui durèrent encore quatre ana. Au ooUège, deux
opiniona «'étaient forméea «ur Chiniquy. Pour lea una,
c'était un S. Louia de Oonzague, pour lea autrea un
hypocrite, un type achevé de Sainte-n'y-tonche. Se«
étudea tenninéea, il prit la «outaue, pounuivit se« étu-
de« théologique»—au Séminaire de Québec, dit M. Lan-
gevin—

, et fut ordonné prêtre, dans la cathédrale de
Québec, le 21 septembre 1833. Troi« jour« aprèa il eat
nommé vicaire à Saint-Charlea, Bivière-Boyer ; le 25
mai 1 834, à Cbarleabonrg, et le 1er septembre de la
même année à Saint-Eooh de Québec. Pendant son
vicariat à Saint-Roch, il dessert lea cholériquee de
Charleebouig et l'HApitel de la Marine. Il fut quatre
ans à Saint-Boch, et le 21 septembre 1838, il fut nom-
mé curé de Beauport. En 18. 9, il suit un cours régu-
lier d'anatomie à Québec, en vue de l'apostolat de la
tempérance, auquel il rêvait de se consacrer. Il débute
par sa paroisse. Voici à quelle occaeion, d'après une
lettre que M. Beaumont, curé de St-Jean-Ohrysostôme
en 181)7, écrivait à M. le Orand-Vicaire Maillonx.
(l'tvrogmerie, ete., p. 108) :

" C'est en 1839 que, lisant
aur les papiers anglais le mouvement qui s'opérai' en
Irlande en faveur de la tempérance, je conçus Viàia de
travailler à procurer le même bienfait à ma paroisse
par une association contre le monstre affreux de l'ivro-

gnerie. Dans ma paroisse, comme dans beaucoup d'au-
tres, ce vice abominable était malheureusement arrivé
à son apogée.

" Une circonstance m'engagea peut-être à commencer
plus tét que je ne l'aurais voulu. Je rencontrai, an
Séminaire de Québec, U. Chiniquy, alors le bon et lélé
curé de Beauport. Notre conversation tomba sur lea
beeoina apirituela de nos paroisses respectives, et noua

[26]
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[1843]
BIBUaoBAFHIl

I t 1 i
.'

kl»
l!

1:;

f

«oA" M B«.n™«!; ~ "• '" •" "onJ. «ooi an

«..."^S^à ^''^U^j;^"^"
'*-^« 1840.

toiie.
^™ "• '*"' K«">viIIe en toit le Seorf-

Je m'engage solenndlflm.Tj .
P™?>e<i»e suivante:

ter l'IntenSuM et d- n^r * P»bliqaeinent d'ëvi-

«ta. Je ne f^ talff.
J"""' fréquenter les caba-

me faut renon^Ti>mL^Z^JT '«"'Pf»»'"
"(W ; je promet, au." de^~mt^Z '" "">
P" mes paroles et par mm eMm^ïL ° P""™"
parents et me, amis eT&TntauZ^ Pourque me.

nom.drem^eïa's'oSIt."'^ """ ™°'"' '-

le. memhS: ^TbLZ'nf
''''«"••«'» 4 ». que ton.

a»e,n.uX':xtrr.^sreine;î^!s;™«^

[26]
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et «'a n'y a point d'eipoir que le coupable revienne à
des aentimenta d'honneur et de religion, son nom aéra
eflkoé du livre de la Société"

C. CBiNiQnT, Ftre, Président
Jbah Ràintille.

Suivent dans le registre 1300 noiiis.

(Extrait du registre de la Société de tempérance de
Beauport.—Cité dans l'^ssooiation catholique, etc.,

p. 13).

A remarquerque la tempérance partielle fut d'abord
établie. La totale au parfaite le fut le 29 mars 1841.
A cette date la formule suivante est couchée aux
registres et 812 "totalistes" la signent :

"Beauport, 29 mars 1841.

" Nous nous engageons pour l'amour de Jésus abreuvé
de fiel et de vinaigre à ne jamais faire usage d'aucune
boisson enivrante, ni de vin, ni de grosse bière excepté
comme médecine ; et pour détruire entièrement l'ivro-
gnerie de notre paroisse et de notre pays, nous ferons
notre possible pour que nos parants et nos amis suivent
notre exemple." (Extrait, etc., ibid. p. 14).
Mgr de ForbinJanson, arrivé au pays depuis un an

[1840], encourage l'œuvre du cuié de Beauport, où l'on
élève, le 7 sept. 1841, une colonne commémorative, qui
fut restaurée en 1909. L'œuvre de la cempéranoe avait
comme reçu sa consécration. Toute la cftte de Beaupré et
bon nombre de paroisses de la rive sud arborent le même
étendard que les habitants de Beauport, et appelleut
l'abbé Chiniqoy à planter au milieu d'elles l'arbro de
la tempérence. En 1842, Mgr Bourget, évéque de Mont-
réal, invite M. Chiniquy à sr fixer dans son diocèse, mais
oelui-ci est envoyé comme desservant k Kamouraska,
dont il devient curé l'année suivante, 1843. Il y fonde
une société de tempérance. Durant les quatre années

[27]
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des Père» OM.f. ,V 7,
"''* année,aa noviciat

tude i"' UM~ H* P""?""";!!-.
Aprè. H mois de soli

tardTeu 1849
PP*'"' "S' ^ourget deux an, pla,

achever ses etn^. i v- . i ^v?"*"»^ 'a™' «idé &

cris. Et ™aà. en?„,^-„^P™™ ''Pf»""' » grandi

à la temp^rce"tt moTrTsTs l'.Z'r^'^'""

s^nnef
'««P^'anoe pins de ïOO.ollO per!

vonlului dfoIîner]S^„;;"r„ •
^"'^'J* "" P«

votre cr ^^l^rzr'^'!^^ ^^
[20]
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qu'a ae jetait dans mes bras, me nommait, et me près-
•ut contre son cœur avec la bonté, la tendresse d'nn
père... Le Père Mathieu a environ 60 ans, mais, si ce
n était sa belle chevelure qui commence à blanchir on
ne lui en donnerait pas 40, tant sa figure est fraîche et
mdiense de vie. Le regard du Père Mathieu est plein
de douceur et de suavité. Il a sur les lèvres le sourire
gracieux ine les peintres donnent aux anges que Dieu
envoie comme messagers de paix sur la terre. II parle
peu et l'on voit que la paralysie, dont il a été frappé il

y a deux ans, gène encore chez lui les organes de la
VOIX ; mais ce qu'U dit est plein d'àpropos et de gra-
cieuseté. En un mot, tout dans le Père Mathieu dénote
le vrai gentilhomme chrétien et le bon Prêtre. 8a
mission aux Etato-tJnU est appelée à faire faire un pas
immense an CathoUcisme... Il m'a promis de venir au
Canada lété prochain, et nul doute que son passage
parm nous ne soit accompagné des plus abondantes
bénédictions. —Biographie de Chiniquy, 3e édition du
Mantui, p. 16.

Chacun des discours du tribun était un succès qui
trop souvent tournait en triomphe personnel et en
ovations. Dr Chiniquy était orgueiUeux. •' Le succès
quil remportait partout, le bruit qui se faisait autour
de son nom, finirent par lui tourner la tête. Ce qui
i«outa i son oigueil, ce fut lorsque, n'écoutant que son
cœur, et ne voyant que les dfhors de cet homme à dou-
ble face, Mgr Ignace [sic], évêque de Montréal, demanda
pour Im à Notre Très Saint Père le Pipe, un magni-

J2"«
«™<àfi=t qui lui fut envoyé aussitôt. C'était en

M oPa
'*''' ™PP"w''é de celui qui eut lieu en 1860

[1849 1], où Mgr l'évêque de Montréal, du haut de la
chaire de Notre-Dame, fit son éloge, et duquel éloge
sortit une médaille d'or qui fut présentée à Chiniquy
par 1 honorable juge Mondelet au milieu d'un grand
concours de citoyens [18,000], achevèrent de tuer le

[29]
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prttre dam Chiniqny, d'enfler aon oigœa an niper-

H^^ISM." " "^ * '^'^ '**»^'

Ce fot, hâaa I la perte du malhenteux ChiniquT.
Inteidit pM soa évtqae le 28 septembre 1851, U part
le lendemain pour l'IUinoie, où il commence bientAt aa
révolte, son Bchiamu, son apostaeie. Il roule d'abtme
en abtme, et désormaia son nouveoir n'appbUe plua que
des larmes. Son histoire ne sVorie plus, elle a'onblie.

[1844]

IS. Manuel
||
ou

||
règlement

||
de la

|| Société
de tempérance

||
dédié à la Jeunesse Cana-

dienne.
{|
Par M. C. Chiniquy, Ptre,

||
curé

de Kamouraska.
||

Québec, Bureau de
l'Artisan.

||
Imprimé et Publié par Stanis-

las Drapeau & Cie
||
1844.

||
VI + 158 pp.

pt. in-8 oblong.

Précédé d'une "Epitre Oédicatoire à la Jeunesse Cana-
dienne." Tiré à 4000 exemplaires, écoulés en six mois.
Ex. décrits : Bibl. de la I/gislature de Québec, B. C. 59,
et Coll. Oagnon. Dans l'on et l'autre exemplaires, là
page VI (s. p.) est une page d'errata. Dans l'un la
liste des errata commence à la page 17, dans l'autre k
la page 74.

L'auteur morcelé en six parties la formule d'engage-
ment de la Société de tempérance, et de chacunn d'elles
fait le sujet de l'un des six chapitres de l'ouvrage.

" !• Pour Vamour de Jésus, abreuvé de fiel et de
vinaigre.

2* Avec la grtce de Dieu.

i' Je promets.

[30]
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V DoMJânuisfcireusage de boisaoM forte». [Diiu
le oorpe du brre, l'tateiu «tend cette ezpieHioD i toute
Imiuon mivnmtt].

S* Excepté comme remède.
6* Je m'engage de ploe, par mea puolea et mu

exemples, & porter mes omis à faire le même sacrifiée.

, o^".??^
O"™'' "*'" 1"' *»"" devenir membre de

ta Société de Tempérance, a six choses à considérer
1* première est le motif qoi doit le faire agir La
Moonde, ie sentiment de sa faiblesse et les rasons
a espérer que Dieu l'aidera. U troisième est la nature
de 1 engagement qu'il va prendre. La quatrième et la
cinquième comprennent l'étendue et les bornes du
sacnflce quU s'impose. Enfin la sixième et dernière con-
sidération lui fait connaître l'espèce d'apostoUt qu'il
promet d exercer envers ses frères." {Manud, Préface).
Un souffle oratoire puissant règne d'un bout &

I autre de ce livre, qui donne bien l'idée de ce que
devaient être les discours de Chiniquy: passionnés
dramatiquM, véhéments, âpres, parfois outrés, de nature
a soulever 1 enthousiasme des foules et entraîner leur
a<lhéaion. Mais l'on sent que ces pages brûlantes ne
sont pas dune ftme sereine... et l'on sort de cette
lecture avec une impression étrange de malaise.

Cet ouvrage a eu trois éditions françaises et une
Mglaise. U présenta édition seule a été pn'oUée à
Québec; les autres ont été imprimées à MontréaL

[1848]

»• Société de tempérance dite Société de la
Croix, Québec. De l'imprimerie d'Augus-
tin Côté & Cie., 1848. 7 pp. in-8.

C'est un acte très solennel d'engagement dans la dite

[31]
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MàM :
" An nom de h très-winta Trinité, eto, " lain

de quelques iî»m«iiju«..eniU régie interne de l'tModa-
bon. " U oroiz tnn trois pieda de tong, trois ponces
d"» Isige, un ponce d'épcisseur. Les bns ainn que le
haut luiont huit poncee...Elle doit être unie, peinturée
en noir.

"^

On trouve encore cette grude croix dans beaucoup
de fiusilles.

'^

Exemplaire décrit : Pondt-Baby, UniTersité I*TaL
MontréoL

[1860]

rr- L'oBDBE SOCIAL.
|| Joumal politique, litté-

raire, industriel, agricole et de tempé-
KANCE.

Il

Joumid hebdomadaire du jeudi, fondé à Québeo le

"f" 1850; disparaît le 28 décembre de la mÉme
année. Pas de nom de directeur. Bureau de rédaction,
14, me StB-FamiUe, transporté au 1er mai "dans la
maison située au coin des rues Ste-Anue et Desjardins
VIS- à-via les balles du Marcbé de la Haute-^VilIe "
Imprimé et publié pour lea propriétaires par StaniaUs
llraçau. Pnx d'abonnement : 10 chelina pour Québec,
7 s. 6 d. jiour la campagne " outre les fiais de poste

"
Format de 16 pages in-4. M. Philéas Gagnon bit
erreur en lui dounanli dans son Eêaai de bibliographie
\V^"---l'Eaoie Normale de Montréal et la Biblio-
thèque de la Législature de Québec, possèdent chacune
une ooUecùon de VOrdre Social ; nous avons consulté
oeUe de 1 Ecole Normale. U piétention de ce journal à
être nn oigane de tempérance ne se justifie que parla
pubhcation en tout et pour tout de trois écrits de tom-
pérance.

[32]
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«•• U
II Croix

II présentée aux membres
|| de

la Société de Tempérance.
|| Par Alexis

Maillonx,
||
Prêtn,, Vicaire-Général de Que-

bec.
Il
Québec,

|| au bureau de l'Abeille.
||

1850.
Il
6 (g. p.) + 105 pp. in-18.

.t^'^^T^^-^i'^"'^" '* foranlede l'engagement
et des règles qc U Société de la croix [pp. 89-105].

Cet ouvrage marque un fait capital dans la liitto con-ire I intempérance dans notre pays : la Croix doniién.«X membre, de la Société de tempérance ^me Zlde lenr engagement et source dWrgie pour leur fidé-ute
,
jusque-là on se servait de cartes et de médailles.

L'abbé Qnertier comprit qu'il fallait un symbole plus
puissant et plus profond. Il eut un t«itde ^,ie quand

wr! " Ce f..t le premier décembre 1843, que M le Curé
de Saint-Denis fonda la grande et ad.uirable société dj
te Croix, dans sa paroisse. Ce fut ce jour que l'on peut
dire q.1^ la tempérauce totale avait une bie solideVun
étendard impérissable, un encouragement qui devait U&ire triompher de l'enfer, et un symbole qui allait C&ire accepter par tons les Canadiens, pour qui U croix
est en si grande vénération." (Maillonx, UIvrognerâ

L. . ^7 /'^""""° ^ '* tempérance s'ull.ant

religion et de la Rédemption, avait désormais un apmi

ÎTlV^Z'' ^"° <*»8™'''^"''"''''" provoqueront
à la générosilé et au sacrifice. Ce sera le signkl d'un
renouvellemeiit de la vie chrétienne.

•1 -
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1». An address
||
ca the

|| Liquor Traffio,
||

delivered by
|| Thos. White, Jr.,

||
at the

||

Annual Meeting
|| of the

|| Union Total
Abstinence Society,

|| Held in
||
Busgell's

Concert Hall, Québec
|j
January 9th, 1852.

Il
Printed by the order of the Comuittee

of the Union Total
||
Abstinence Society.

||

Québec :
||
Printed by Robert Middleton,

19, Mountain Street.
||
1852.

|| 10 pp. in-8.

Exemplaire décrit : Bibliothèque de la Ugislatnre
de Québec: B.C. 125.

[1852]

a». Constitution,
||
By-Laws,

|| and rulea
||
of

Il
Gough Division, No. 2, ||

of the
\\ Sons

of Tempérance:
||

of
|| Canada East.

||

Instituted at Québec, 14th ocwUr, 1850.||

—[Au centre du frontispice un triangle,

étoile au centre, et la devise : love, purity,
fidelity.]—Québec :

||
Printed by R. Mid-

dleton, 19, Mountain St.
|| 1852. || 24 pp.

in-18.

Voici ce qui concerne U tempénnce dans cette Oon-
titution. " Pieambule. We, whoae names are annezed,
desiroug of forming a Society to shield us from the
evila of Intempérance, afford mntnal awiatance in can

(3*1
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of ticknesa, snd elevato onr cbinctera u men—do
pledge ouMelve. to be governed by the foUowing Con-
•tttution and By-Laws. Consiitotiok. Arttd» \
Nâœe. This Association sball be known as Ihe " Goiiffh
Division No. 2, of Ibe Sons of Tempérance, of Canada
East. AHkU 2. Pledge. No brother shall make, buy,
Mil, or lise, as a beverage, aoy spirit'uoaa or malt
Liqnors, Wme, or Cider. [En note:] The followinu
resolnaon, eiplanatory of the Pledge of the Order vm
Bnanunously adopted at the fourth annnal session of
the National Division: Ruolvtd, that the National
DlvisiOD hereby déclare that the trne intent and mean-
ing of the Pledge is to prohibit the manufacture pur-
Chase, sale, and uw of ail alcoholic or intoiicatine
Iiquore as a beverage, whether eoumerated by name in
the Pledge or not M. W. S.—ArtieU 4. StOùm 3.

:à^ 5' ^-^^^ "^ke out... the quarterly returns to
the Grand Division... together with the names and
occupations of those suspended, expelled, and rejeoted
etc., with the dates, and causes of expulsion, tha num-
ber who viohite the pledge, how many aign over andhow many violate it the second time... Article 10
VioUtiDg Article 2. Section. 1. Any member who
knowa a brother to hâve violated Article 2 jnd n gleots
to pnjfTor charge and specify the offence to the Division
within three weeks after the violation shall h»ve corne
to his kuowledge, shall be fined Bve shillings. Section 2
The charge of violation of Article 2, shall be presentedM writing, duly signed, when it shall be referred to a
committee of five member.s who shall, as soon as prao-
tacable, sammon the pariies, and investjgate the matterSatum 7. If two-thirds of those whith are in favour
of reinatatjng a member who bas been found gailty of
jrioUung AHieU 2, be «hall be restored to memberrfiip
by resigning the Constitution, and peying, for the first

î)

I
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offeDce, five ghillings, and for the second offenœ, ten
abillings... or the member to atand auapended nntil
the fineia peid. Section 9. If a Division refuse to
leinstate a member, he shall be declared expelled by
the W. P., and the B. S. ahall give the nsual notice...
Article lO.Seetùm 10. A member convictedof violation
of Ihe pledgp, after the second time, can be re-instated
by a two-third vote of the Division, the Division pre-
aciibing the penalty. Seetim 11. If a brother come
forward and aclsnowledge that he haa violated Article 2,
(except it ba third offence), the Division, after erasnre
of naœe, etc., may, at their option, re-instate hira on
the same evening, if two-thirds of ihe members voting
are in faveur thereof. Section 12. An offlcer or repré-
sentative to the Grand Division violatiiig Article 2,
shall not be eligible to fiU any officiai position for twelve
monih» froni the timehe is re-instated. Section 13. A
member expelled under this Article «hall not be eligible
for membership umler six œonths thereafter. Bt-
Laws. Article 1. Meetings. Section 1. Thia Division
shall meet on Monday eveuing of eaoh week, to trans-
aot gênerai business, and diffuse the principles of
Tempérance and Benevolence."

L'article 5 traite des Comités. " Section 1. Visiting
Committee. It shall be the duty of th» Visiting Uom-
mittee to visit brothers reported sick, to render them
such assi tancu as the case may tequire, except the
brother i» sick ot «orne infectioua diaease."—A la fin :

"No smoking allowed in any of the Booms of the Divi-
sion."

Le General Index to the Joumala of the Législative
Amembly o/lhe Province of Q,,ebec [I8H7-188,

J, pp.
832 et 88u, mentionne un grand nombre de requêtes
des Son» of Tempérance en faveur de la tempérance.

[86)
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>• La
II
croix 'j présentéo ai ï membres

|| de
la

II
société de tempérât'*.

|| Par Alexis
MaiUoux,

Il
p-ëtre, Vit.aire - Général de

Québec.
Il
Québec:

|| au bureau de l'Abeille,||

1852.
Il
6 (s. p.) + 105 pp. in-18.

Réédition de La Croix etc., de 1850.

[1882]

•• Constitution, By-Laws, and RulesofSaint
Lawrence Division, No. 9 [barré, et rem-
placé par leohi£fre-16], of theSons ofTem-
perance : of Canada East. Instituted 13th
Februaiy, 1852, at Québec. Love, purity
and fidelity. Québec : Printed by R. Mid-
dleton, 19, Mountain St. 1852. 24 pp. in-18.

Ex. décrit : Bibliothèqne de l'Univetuté Ltval, Qai.
beo. Brochutes, Section des Règlemeots [non olMsifié.]

[18S4]

»• Total abstinence,
|| considered as one of

the greatest promoters of
||
domestic Hap.

piness,
||
and

||
social and civil order,

|| in
an addressdelivered in the lecture Hall,

||

Anne St., Québec, at the request of
|| the

KnightB of Tempérance,
|| 5th September,

1854.
Il Byll William Stewart Smith, Esq.,

||

Hector of the High School of Québec.
||

[87]
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Québec :
||
Printed by R. Middleton, No.

27, Saultrau-Matelot Street.
||
1854.

||
24 pp.

in-18.

Kxemplairea décrits : Coll. Gagnon et Bibl. de la Légin-
latnre de Québec, B. C. 262.

[1864]

»«• Constitution, By-laws,
|| and Rules ofOr-

der.
Il
of Leading Star Union,

|| No. 33, ||

Daughters of Tempérance,
|| of the

|| Pro-
vince of Canada.

|| Instituted October,
22nd, 1851.

|| Québec : || Robert Middle-
ton, Printer, Gazette Office.

|| 1854. || 34 pp.
in-18.

" Art. II. 'nedge. No sister ehall make, bny, Bell or
use as a beverage.any Spirituous or Malt Liquor», Wine,
ot Cider

; but shall, in ail ways, discountenance the
use of them in the commanity."

[1854]

•»• Revised Constitution, General Laws and
By-Lawa of the Knights of Tempérance.
[Sous un soleil entouré de feuilles d'érable,
avec la "devise : Rendre le peuple meilleur,
le mot Onward IJ Chief Officers of the
Order. D. J. Hughes, G. Kt. Rt. Charles
Askew, G. V. Kt. Rt. Duncan Culbert, G.

[38]
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Kt. Rr. A. S. Abbott, G. Kt. Tr. Board of
Directors. P. K. Crs. Rev. Robert Boyd,
Rev. John Bailey, Rev. Wm. PoUard,
George Belton and R. J. Evana. Founded
at London, G. W., Jannary, 1851. Québec ;

Printed byR. Middleton, Sault-au-Matelot
Street. 1854. [Les Règlements (By-Lawn)
ont un titre et une pagination distincts :j

By-Laws of the 6th Encampment of the
Knights of Tempérance. Asdrawn up by a
Committee and sanctioned by the Encamp-
ment. Printed, etc., [comme plu» haut]
1854. 16 + 8 pp. in-18.

De l'Introduction ;
" Many persons who vished well

for Ihe cause of total abstinence were conviuced that
ontward display and patading ensures only ephemeral
snccess, and that certain and lastiug results might be
more safely reckoned upon by a seoiet conibination,
conducted in a quiet way, and by precept and exaraple,
firmly, but mildly, to resist and discoiintenance ail
temptatioQ and intempérance."

Ex. décrit: Bibliothèque de l'Université Laval, Qué-
bec Brochures, Section des Règlements [non clasaifié].

[1854]

*•• Lettre pastorale
1

1 De Monseigneur l'Ar-

chevêque de Québec [MgrTurgeon]
||
pour

ranimer le zèle
|| des amis de la tempéran-

ce.
Il

[Québec, 2 avril 1854]. 8 pp. in-4.

la tempérance a fait beaucoup de bien dana le

1391



[18^] BIBUOQRlPaiI

4'ooèje. Lm auberges sont devenue» nioin» nombreuse»
et ont même disparu entièrement dans quelque» com-

«A', \ ? ' ''"'"' '"""''" '1" fi"**'™ sont restes
Mêle» à la croix de tempérance, les désoidra» qui sont
la suite de lintempëranoe ont disparu

j mais voilà que
le démon de 1 ivrognerie oherdie i détruire tout cela-
des auber^ s établissent, on vend de la boisson sans
nœncc.Ie8 désordres reparaissent en plusieurs endroits
Plusieurs causes ont contribué k favoriser les effort»

du démon contre la beUe société de la croii : l'amour
sordide du gain chez les un» ; la biblesse ou le mau-
vais penchant de» autres; et. le dirons-nous, dans bien
de» cas, le peu de vigilance des amis de la tempérance "

1. évêque suppUe fidèles et pasteurs de réagir promn-
cement et vigoureusement.

[18S4]

«»• Pastoral letter
|| of His Grâce the Areh-

biehop of Québec,
|| to

|| revive the zeal of
the friends of tempérance.

|| [Québec, 2
avril 1854]. 8 pp. in-4.

Edition anglaise du numéro précédent.

[1864]

«S. Lettre Pastorale
|| des || Pères du Second

Concile provincial de Québec [tenu à
Québec en 1854]

|| [Québec, 4 juin 1854].
8 pp. in-4.

Le» Père» du Concilo traitent dan» leur lettre colleo-

f LÎS '«"P^™"'*- "' «hortsut les fidèles à yrester fidèles et i e'enrSIer dan» la Société de la Croix.

I40J
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"DaM le bnt de soutenir les associa de la oroix et
deles dingerdans lenr louable entreprise, dous wu-

d^nnoto (fete Tempirana..." Il ne puut qoe deuxnuméros des Annaleê [janvier et avril .18841.

[1864]

a». Pastoral letter
|| of the

|! Fathera of the
Second Provincial Council of Québec jl

[Québec, 4 juin 1854J. 8 pp. in-4.

Edition aPjjlaise du nnméro pt^iëdent.

[18fi4]

••• liêglement disciplinaire
|| adopté dans le Hsecond Concile Provincial de Québec

[Québec, Pentecôte
1864J. 8 pp. in-4, la

dernière blanche.

Plnsieuni articles du règlement concernent la temoi.
rance. A noter les points disciplinaires snivsnts :

11 aut r^ider comme indignes de l'absolution :rranuremmi. In pewonnfs qui s'enivrent presque

irT.!.»?"
''"'"•' ™>".*l'"berge; Secot^mira.

«fcnse de 1^1,«. débitent des liqueurs eniv^ntes, a"grand préjudice du mœurs publiques, et au grand sean-
date du peuple; TrouUmemmt, le, citoyens oui nar
leurs auAsges. contribuent efficacement à fair? aoooT-d« des hoences d'aubeiges ii des personnes qu'ils savent
entretenjr de gnmd. désorfrw dans leu« mai«,nsLcomme de vendre les dimanche, et le. «tes.de souSUr
de. eioè. de boiMon, des jeux défendus, de. jurement,
et autre, chona scandalentes

; Quatrièmement, le.

(411
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[18S4] BŒUOORAPHII

offlden piiblioi qui accordent dei licences d'aubei^ à
de» hommes qu'ils savent ou qu'ils denaient savoii
n'être pan qualiBés pour oela par la loi; Oinquième-
ment, les personnes qui passent une partie des jours
couEacrés à Dieu à boire et à jouer dans les auberges

;SMimemmt, ceux qui, y étant tenus ex ofieia, négli-
gent, par crainte ou par quelqa'autre motif, de faire
punir, par l'amende ou la destitution, les aubergistes
qui violent, d'une manière notoire, la loi réglant leur
trafic

; Septiimement, les commis et autres employés
qui contribuent directement aux désordres énumérés
ci-dessus; Huitiimement,ln femme et les enfants qui,
aidant dans son commerce le chef de la famille, sont
aussi cause des mêmes excès, à moins qu'ils n'y soient
forcés par une crainte grave."

Cette discipline est toujours en vigueur.

[1884]

SI. Wine—A scriptural drink.
|| Views ofthe

Rev. Dr. Cumming.
||

S. l. n. d. (vers 1854,
Québec). Feuille vol. in-fol., blanche au
verso.

Ex. décrit : Bibl. de l'Ass. Lég. de Québec : B. 0. Série
A, vol. 3, C.

Le Dr Cumming était un médecin réputé de Londres.
Il se déclare en faveur de l'usage du vin.

[1855]

sa. Lettre pastorale de Mgr l'Administrateur
[Mgr Baillargeon]

||
pour encourager le

culte de la Ste-Vierge,
|| Dans l'Eglise de

Notre-Dame des Victoires de la Basse-Ville
de Québec.

Il
[.Québec, 1er mai 1855]. 16

pp. in-4.

[42]
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Ex. décrit ; Bibl. de l'A»». Ug. de Québec : B. C. Série
A, ToL 2, B.

Mgr Baillaigeon invite le» fidèles: Enfant» de Marie,
navi^temj, voyageurs, etc., à ftéquenter ce sanctuaire,
puis il s'adresse aux membres de la Société de Tempé-
rance ;

" Et vous, membres de la Société' de Tempérance,
associés de la croix, connaissei-vous les épreuves aux-
quelles votre fidélité est exposée, lorsque vous venei
en ville 1 Avez-vous considéré les pièges sans nombre
que le démon de l'intempérance vous y a dressés?
Ifavei-vous pas encore appris par la triste expérience
que vous y avez faite de votre faiblesse,—ou du moins
par le hideux spectacle que d'autres vous y ont donné
de la leur,—que vous y courez le plus grand risque
d être surpris et de succomber, si vous n'êtes sur vos
gardes, et puisamment soutenu d'en haut î Oh ! quel
besoin vous avez alors du secours de Marie ! Hfttez-
voua donc, en entrant en ville, de vous rendre k son
temple, et de la supplier d'être elle-même votre force,
de vous environner de sa protection, et de vous préser-
ver de toute chute. Ah 1 c'est pour vous, associés de la
sainte croix, oui, c'est surtout pour vous qu'elle a pré-
paré, et qu'elle tient en réserve, dans ce sanctuaire, un
trésor de lumière» et de force» ; et sa charité vous
invite à venir y puiser avec confiance..."

[1866]

»»• La Loi du Maine
|| ou de

|| tempérance
||

aux Etats-Unis.
||
Par

||
A. Marsais

|| Véri-
table ami de la Tempérance.

||
[Epigra-

phe :] In Vino Veritas.
|| Prix : 12 bous.

||

En vente chez les principaux libraires
||

de Montréal et de Québec.
(| 1855.

|| 12 pp.
in-12.

[48]
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Poème aatiriqne uontie !• famenae Iioi da Utine, et
contre let prohibitionniatee et les abstinents :

If«Mitnn Im Temptranti, dont l'tpra intolénuiM
Montre dans leurs Jonnunx fort peu de tempérance.

Dans un but Tertueaz, l'amende, la prison,*
Domioilea forcés et confiscation,
Toot est juste et légal aux Teux de ces puristes,
Quakers, épiscopanx, luthériens, méthodistes.

H. Hanais était un Ftani^a. Il a ansei écrit d'antres
ouvrages, enti'antres des Smnanee» et dum»onê [Qo^
bec, 1854] en l'honneur du Canada, qu'il aimait.

Exemplaire décrit : Bibl. de la Législ. de Qaébeo, B.
C. 106. Dans un autre exemplaire consulté il y a us
appendice de 4 pages d'addenda, avec sa pagination
propre.

[1858]

•«• Constitution et règlements de la Division
Montoalm, No 37, des Fils de la Tempé-
rance, C. E. Instituée à Québec le 17 mars
1858. [Au titre de la couverture il y a le

sceau de la Société, Division Montcalm :

Une colonne (prob. le monument Mont-
calm) flanquée de deux feuilles d'érable,

et aux pieds un castor.] Québec : Des Pres-
ses du National, rue des Jaidins, Haute-
Ville. 1858. 27 pp. Jn-18.

"Préambule: Kons, dont les noms sont annexés,
désirant former nne société ponr nous protéger contre
les maux derintempérance,ae prêter assistance mutuelle
•n ua» de maladie, et «lever nos caractères comme

1*4!
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hoDuea, nona engageou à être gonvcni^ ftt la Con-
•titntion et lea Règlements qui saivent

"Article II. Engagement. Aïonn Frtre ne fer», ne
Tendra, achetere ou emploiera comme un breuvage
tnennefi liqueurs i-piritneuaes ou drichea, vin on cidre."

Article I dea Règlements. •' Aaaembléea. Sfct. 1.
Cette Diviaii 2 «'asênnbkra le mercredi soir de chaque
aemaine, pour s'occuper des affaires re^rdant générale-
ment ladite Division, et pour répandre les principes
de Tempérance et de Bienveillance. La Division
ouvrira à huit heures P. M., précisément, par une
prière..."

Kx décrit: Bibliothèque de l'Université Laval, Qué-
bec Bruchuree, Section des Règlements [uon clasaiBé].

[186U]

«». Tempérance Odes and Miscellaneous
Poems. By Arehibald McKillop. Québec
1860. 96 pp. in-8.

Connu par l'Inventairt de M. N.-E. Dionne.

[1860]

8«- Constitution and By-I^ws of St. Law-
rence Division, No. 16, SonsofTempérance,
C. E. Instuuted, 13th February, 1852 ; In-
corporated by Act of Parliament, 18 Vict.,

And Registered at Québec, 3rd October,
1855. [Entourant un triangle étoile, la
devise : Love, purity, fldelity.] Québec :

Printed by Thompson & Co., St. Ursule
Street. 18tO. 32 pp. in-18.

[46]
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^
Cette édition e<t ingmentée d'une Introdaclion anr

l'origine, I* nature et le fonctionnemeot de la Société
dee Fils de la Tempéranoe, fondée en 1842.

AU our purpoaea, plana and movemente, are baeed
upon THi Plxdoe, relying for ite fulBIment upon the
honor of each brother, <u a mon, not to make, bny, nll
or née as a beverage, any spiritaona or niait liqnora,
wine or dder. Thia aimply ia our obligation. We bave
no oatha, no nnmeaning ritea...

... " Thie, then, is our Order ; thia the aimplioity of
th organiiation under whith we hâve prospered and
atrenghtened, uotil, from the pioneer brotherhood of
sizteen individnals in an " upper-room, " we haye
extended and nnmber about seveu hundred and fortv
flve thouaand pledged and trne men, and can tell of
siïteen thousand flve hundred indépendant Subordi-
nate Divisions. As an organizod Association, we court
investigation and scrutiny."

Xx. décrit
; Bibliothèque de l'Université Laval, Qué-

bec. Brochures, Section dea Règlements [non olassifié.]

[1863]

W- Ned Fenton's
||

portfolio.
||
By J. Mor-

phy.
Il

Québec:
|| William Palmer.

||

l'rinted by Hunter, Rose & Co.,St. Ursule
Street.

|| 1863.
|| 141 pp. in-8.

Publié et broché avec un antre ouvrage du même
auteur : BeeolUeliona of a mmt to Oreat Britain and
IrOand in ihe Summer of 18U4. Québec, W. Falmer,
1863 [96 pp.]

J. Horphy, né en. Irlande, émigré au Canada, établi
1 Québec, voulut revoir l'Ile d'Enuraude, après 19
ana d'absence. Ce sont les obeervationa recueilliea
durant son voyage qni furent publiéea aoua le titre de

[«]
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SecolUeliont, de., après avoir d'abord para dans U
liueote Oazelte.

U Ifed Fenton't portfolio est lui aussi une «rbe
de sonvenirs de U chère patrie, mais ooosacrës à la

'îrrï'* * " prohibition des liqueurs enivrantes
M<-d Fenton, brave jeune homme, passe les longues

soirtes de certain hiver au foyer de Tom Turner, entre
œlai.ci et la digne Mrs Tumer, et auprès de leur
jeune fille SaUy... Dans ce cercle familial et tœtota-
iiste Ned Fenton—en jeune homme avisé—ouvre son
portfolio gonflé d'aperçus, de réflexions, d'anecdotes
prohibitionnistes. M. J. Morphy les a sans doute
entendus, et il nous les raconte dans son livre.

[1863]

«S. Lettre pastorale
|| des ||

Pères du Troi-
sième Concile Provincial de

||
Québec, etc. Il

[Québec, 21 mai 1863.1 10 pp. in-4 nae
de 1 à 10.

rr
. F s-

Une page est consacrée à la tempérance.
ExhortaUons à la tempérance ; moyen» d'y être fidèles

Les élecUons. par leur retour fréquent, sont signalées
comme une des principales causes de la recrudescence
de livrognene dans notre pays et • de la démoralisa-
tion qui se répand partout d'une manière si alarmante."

[1864]

«». The
II
culture of the wine

||
and

||
émi-

gration.
Il
By J. M. de Courtenay.

||
Que-

bec :
Il

Printed by Joseph Darveau, 8,
Mountain hill.

||
S. d. (prob. 1864). 47 pp.

in-8. La même année paraissait à Mont-

[47]
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réal une édition française de cette bro-

chure.

Le mot wine tu titia ait ttatif ; le titra de le oon-
Tertnra porte fine.

L'iiitaor prdooniee la onttara de 1* vigne <ltns la
ProTiDoe de Québec. Le >hnp. Vil, ai il vaut établir
qne le vin chaaae ]'alci«l et l'ivrognerie, iiitéresae la

présente bibliographie.

Ex. décrit: BibL de la Législatura de Québec: B, C.
23ii.

{I86S]

*•• Recueil
|| d'ordonnances

|| synodales et

épiscopales
||
du

|| diocèse de Québec
|| etc.

Publié
II
par monseigneur l'administrateur

du diocèse
|{
seconde édition, revue et cor-

rigée
Il
Québec

|| de l'atelier typographique
de Léger Brousseau

|| imprimeur de l'ar-

chevêché, 7, rue Buade
|| haute ville

||

1865 1|. 363pp.in-8.

TsitrÈBANCI. Il fant encourager la Société de la

Croix, Ce que l'on doit penser des auberges uh! ré-
glées. Personnes qu'on doit regarder couitue indignes
d'absolution. [Pag. ISI à 163] Indulgences accordées
à la Société de tempérance, [fag. 176.]

[1867]

«. L'ivrognerie
||

est l'œuvre du démon
||

mais la
||
sainte tempérance l| de la croix

|j

est l'oeuvre de Dieu.
|| Hommage d'un

[48]



[1M7] DUOOIArRIB

dévouement profond
|| offert aux .nociée

de la croix
||
par Al. MaiUoux « vicaire-

gfinéial de l'archidiocèae de Québec II

Québec,
(I typographie d'Augustin Côté et

Cie
II
1867

II.
VIIl + 440 pp pt in-S.

«ni*^ S^
Mullonx n'a pu ce«< d'être eo Mn«^ct1™MF*" de nos popnlation,. DonnoM à oet honme deDje«. à ce véritable .p«,«, IT,™,»^ de ,«T,.e.

»J'^°.'*"i
*"'"" "* ^^ V«nm peu fortuné» mgavait condamné à pawer « vie danfrignomn» d««wnce. harnaine», et à oconper «ne de. plu. humble.po..t.on. de la «xîiété. Un jour, un prêtre vénérable

tT^l "'"
t'?""'""'-'

•»»» I. mémoire ?„„;foule d homme, éminent. dan. toute, le. profession.

i™^,rï^'*
«"clienne. qu'il a instruit.TveeZcapacté et une constance digne, de. plu. grand.éW

."

Z™!"!;
''""'•'' ^",^*''""» «'"«va e^re p2 L"

rencontra ce petit enfant, dans une p^ite lie et Inoffnt de le faire inetruire gratuitement Ce petit enfantaccepta cette olTre bienveillante, qui lui douait HiSpprteable avantage de faire un cours complet d'étuZCeci se paasait dans l'automne de 1841
"«"«»'•

oJ„5V*'" ;t'f
'""* °' bienfauant.' c'était M leGrand Vicaue Jéiême Demer,. Ce peUt enfan^ o'étit

l/'^?'"'"i.°'°i''''"
M""»", dan» la dédicace de

nenr du Séminaire de Québec.
"'"FM, «upé-

"ifi,rî^"l' im''""" "^ '* 9 J""" '801 dans unepetite lie,- l'Ile-aux-Coudres, dont il écrira plus twdI-hutoire «m amors. fat ordonné prêt™ le 28 mai

[40]
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[1867] BiBuoaiÀraii

1826, pu Ugc J. O. PkMu. rythoti dtaemnt d^ la
puoitse nsinante de Sunt-Rooh, en fat xuma.'^ -...

pramier cnrj, ^nalie *iu plaa tard. En l'.ii, S ttt
emi à la Biviite-dn-Lonp. A peine inttalM k cette
oore il eit chargé [1834] de la direction dn oolUge
deSainte-Anne-de-Ia-Pocatière. Il se donne tout entier
i cette œnvra. A la mort de H. Fainchaad, en 1838, il

accepte la cnrede Sainte-Anne, qu'il demert dnrant dix
annéee, tont en demeurant attaché au collège. Nommé
la m«me année [1838] Vicaire Général par Mgr Sigoay.
Cett pendant qu'il était à Sainte-Anne que l'abbé
Uullonz commença sa croisade contra l'intempéiance.
Void comment Ini-mCme raconte m premier* triom-
phée : " Je me rgppellemi toujoun avec quelle anxiété
on attendait mon retour à Sainte-Anne, loreque, réuni
i d'antrea oouMrea, noua allions donner des miaeioua
de tempérance dans les piiroi8geBenTironnante>i. Quelle
joie apparaissait sur tous les visages, lorsque, de retour,
je rendais compte à ma paraisse des succès et des triom-
phes remportés, pendant la semaine, sur le vice de
l'intempérance. Il me semblait, chaque fois, voir nne
nouvelle vie circuler dans les veines de ceux qui
m'écoutaient. Mes paroissiens s'identifiaient à ces
triomphes, ils bénissaient leurs compatriotes des autres
paroisses devenus tempérants comme eux, associée
avec eux, comme eux ayant reçu la croix pour éten-
dard de leur belle société. Ils étaient beurenx de leur
bonheur qui semblait devenir leur propre bonheur. Ib
n'étaient plus seulement compatriotes, ils étaient deve-
nus des frères, associés, réunis, chaque soir, au pied de
la oiéme croix pour prier les uns pour les autres, se
soutenir, s'entr'aider dans le graud combat contre le
grand vice qui avait fait tant de malheureux.

" C'était nn spectacle ravissant. Le peuple de nos
campagnes était content, tiiomphait de joie de se voir
délivrer du vice hideux qui, pendant de si longues

[50]
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[1867] BIBUOOUPBII

•mrfe* awit troublé son npo*. appraTri ht bmiUei
rmné UTemr d'un gtsnd nombre et semé partout le
dtaoïdn, U divfaion et le crime. On s'appelait lea
OMMfa, rénnia. enrtUi pour la gueira nintTde k
obn«t4 contre l'mtempérance. On w rencontrait arec
une joie inaonceraUe, on ae senut cordialement la
main, on • aimait, on an «entait heureux. Encore une
«M», c était beau à ravir de bonheur." (Vivrogntri».
eta, p. 341).

*

En 1848, le grand.vicaire Maillouz m fit eiduaive-
ment lapJtre de k tempénnoe et des retraitos, œuvre
que Mgr de Forbin-Janaon avait rovalement inauirarée
au paya, en 1841-1842. Le missionnaire interrompait
parfoia wa travaux pour s'aoooider quelques jours d'un
repoa nécessaire, chet son ami M. Pierre Villeneuve,
curé de Saint-Charles. Il voulut aussi eocouraieT
1 œuvre de la colonisation. "Ou le vit un jour à la tête
d une nombreuse colonie de défricheurs, aller travailler
pendant plusieurs semaines, à l'avancement de ce
towmhip qui porte aon nom et où se sont établis main-
tenant rtes cultivateurs à l'aise. On rapporte que pen-dmt cette expédition si ardue, après de pénibles jour-
nées, il passait encore une partie de ses nuiu en oraison
voulant, disaiuil, prier à U place de ses chera compa-
gnons qu il voyait accablés de fatigue, et qui plu» que

iâ'-?™®°'
**™° <*« "!»»•" (•*«»«• bioffraphi^ie,

1877). En 1857, à la mort de son ami le curé Ville-
neuve, il fut envoyé dans l'IlUuois pour y sauver les
âmes que Chiniquy entraînait daus aa chute De
retour de cette mission en 1862, apria avoir remis
dans le droit chemin une foule de familles séduites
par lapoatati l'abbé Mailloux ae donne de nouveau à
1 œuvre des retraites, puis, pendant deux ans [1863-601
se charge de la paroisse de Saint-Bonaventuro à k
Baie-des-Chaleurs. Cependant k santé du vailknt
apOtre étant devenue chancelante, l'oblige 4 mener

(61)
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{M67] BIBUOGHlPBn

D« 1866 » 1870 il ae retire ehei le oaré ManinMu, à
S«nt.th«Iei. De 1870 k u mort il vit k Saint-Heiri

Gremet et YMbéCm. En 1875. la popuhtion de
1 IIe^«,.Co«dre« «te ,veo enthousiasme les noce» d'or
•aoerdotales du vénéré grand-vicaire. En 1877 l'abbé
Maillonx, ponr accomplir un vœu, prêche, an mois de
mai, M sermons, les derniers de sa vie. Le 4 aoflt de
la même année il mourait i l'Ile-aui-Condree, où son
OOT» repose sons le chœur de l'église. Son désir eût
«té de dormir an cimetière, au pied de la croix, qu'il
avait tant aimée et tant préchée. (•)

L'abbé M«illoui, outre ses deux ouvrages sur la tem-
pérance, a publié no Rteueil de Meua, etc.. Le ifaniw/
itm parent» ehritiena-un pur chef-d'œuvre que l'on
a henremement réédité l'ai.née dernière- nn essai suri« ««iredans nos campagnes. U P^IU Arwnal, manuel
de controverse élémentaire, *t VBUtoire de Vil, ava
nZ^- r}^ î^^ "*• manuscrits au Séminaire de
Québec. On s est demandé en ces dernière temps s'il va une httérature eanadUnne. Eh bien 1 après avoir lu
les ouvrages de l'abbé Maillonx. on ne peut s'empéeher
de dire que jamais Français n'eût conçu ni écrit de
oelte manière. C'est canadien, c'est nationalA 1 époque où le grai.d-vicaire Mailloux écrivait
Iwrognene. etc., h Société de la Croix, établie et pro-
pagée par le vaillant athlète, dont le bras n'était plus
asMi fort pour maintenir son œuvre, allait dépéri.santD où ces cris de douleur, d'indignation, d'où ces snp-
plicalion», ces exhortation», d'où cette véhémence et

(621



[***7J BIBUOOBiPHn

M ranger da oôtë de ceux qui l'ont embrasai -
(AvertiMement de l'auteur, vii). .

"'"™™*—

aS^*'
°° '•!" Pî**!"» ^'""Se de forme et de tonqoipe murait se r^umer et se prêterait mal 4 n^.''«dmon j^r^gée. C'est la couvictLn q~'.?.i lôn!oerMgr Oauvrean, cnrt de Saint-Kodi. à ndfe àT^

18U6, de rééditer cet ouvrage en le r&umantet lemoderwsant. Ce livre est vWiBé par un e.p„°t qu'onuemorcèle pas et il porte en Ini-iême uneg?tc' une^. une onction particulière, qu'une réédiLu in^giale seule saurait lui conserver.

(1868]

«• Lettre pastorale
||

des
|| Pères du qua-

trième Concile de Québec.
||

[Québec, 14
mail868J. 22 pp. in-4.

uti;!!I^i°'* '^i^ "f """"'^ * •• tempérance. Exhor-tations à s'enréler dans la Société de la Croix.

[1888]

«•Pastoral Letter
\\
of the

|| Fathen. of the
*ourth Provincial Council of

|| Québec. Il

[Québec, 14 mai 1868]. 22 pp. in-4.

Venion anglaise du numéro précédent.

[ iH

i

[68]



[187...] BDUOOBAFHn

**• Military Tempérance Society
||
Québec.

||

S. l. fi. rf. [187. .]. Carte oupledge à signer.

6 X 3i pos. Au bas de la carte, blanc pour
la signature du :

" Chaplain to the Forces."

Cet aamAnier ëuit pour Ion Henin Edouard Bon-
nraa

;
oeat loi qui administnit le pltdg» aux mili.

taire» de la citadelle.

iBiU, u dt bnller dans ce ministère difficile un tact, un
dévonement et une habileté difficile» à égaler. Au»»i
ent-U la consolation de conitater les elTeto heureux que
•e» Tertu» et ses travaux produiaaient dans l'ftme de
se» aoldata. Df s conversion» nombreuses du vice à la
veitu, memq de l'hérésie à la vraie foi, oouronniient
»e» efforts et apportèrent à son tme ces oonsolaUons
délicieuse» que les ap«tres seaU connaissent et que
ienta II» peuvent apprécier. Ce fut avec douleur qu'U
•B «épai» de ses braves militaire», qui enx-méme» lui
étaient attaché». II leur avait montré tant de douceur
une bonté »i paternelle; il les avait traitas avec une ai
glande conrtoi»ie, que plusieurs d'entre eux ne purent
«an» verser de» larmes,s'éloigner de ce Father Bmniau
qu Us unaient et avec qui ils avaient créé des relations
Men intime». ^Xottee biographique, pu l'abbé Th -G
Bouleau). Labbé Bonneau fut aumAnier de» Sueur»

«vrier^Ss"
""^ "^° J""»"'* " •»•*- ""'"^ '» 1»

[1870]

«. Cap. XXVI.
Il
Acte pour pourvoir à l'in-

terdiction et à la guérison des
|| ivrognes

d'habitude.
|| [Sanctionné le 1er février

1870.]
Il

Pag. de 55 à 59. In-8 royal.
Québec, 1870.

[M]



[1870] BIBUOOBAFHU

*•• Cap. XXVI.
Il
An Act to provide for the

interdiction and cureof
||
Habituai Drunk-

ards.
Il
[Assented to let Febniary, 1870.]

||

Pag. de 52 A 56. In-8 royal. Québec, 1870.

Tenion angltite do numéro prëoiSdeiit.

[1870]

**• (Extrait du Courrier du Canada)
|| Etude

||

sur les
II

industries de Québec
||

par
||

Hubert Larue
||
Québec.

|| Atelier typo-
graphique de Léger Brousseau,

|| 7, Rue
Buade,

||
1870.

|| 47 pp. in-12 oblong.

Le chapitre V eat oonucré aux braaaeries. " Il y a
«njonrdliui, à Québec, deux grandea brasseries : celle
de Boswell et celle de MoL'alIatn. Toutes deux furent
fondées la même année, en 1795—la piemière par
lHon. J. Kacey, le sc«>nde par l'Hon. John Young.
Klles doivent être les doyennes de toutes les bnsseries
de la Puissance, et peut-être de tout le Canada I"

1871]

-<*• Cap. II.
Il
Acte pour refondre et amender

la Loi relative aux
jj
Licences, et . x droits

et obligations des personnes
|| tenues d'en

être munies.
||
[Sanctionné le 24 décembre

1870.] Pag. de 11 à 72. In-8 royal. Qué-
bec, 1871.

Première refonte de la Loi des licences de Québec
ioua la Confédération.

\i\

I. '
i

[86]
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[1871] MBUOOKArini

AmrnHfJ'r
^"^ *"' Consolidate andAmend the Law regpe.ting

\\ Licenses, and

t f^^J^^ obligations of pem^„, ii

24th December 1870.].
|| Pag. de 11 à 66.In-8 royal. Q-.ébec, 1871.

Venrion angltiae ia nmaéro prëoëdent.

]1878]

?o IL '*o'îf'
'^ provincial

|| de Québec. Il

IQuéb,^22n.ail873.]24pp.rn^,p4'

Pue p.ie est oomacrée à I. tempérance

de no. »»i«tiXlî?to';rCJ'C"t.â.°dJS^

ri874]

*l.StadaconaBà„dofHope.
Organized 2ndFebruary 1874. Rules, Rituaf, and Odes

Québec
: Printed by Middieton & Dawson,

[86]
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[1874] nBUOOIAPHII

atthe Québec Gazette General Printing
i!«tabli8hment. 1874. 40 pp. in-12.

K^ w'^/ff^'"'» «^ >« known „ th.

wluoh the Band beloDg,, and three to be femaUw "

QoAea Brochu».. SeoUon des Règlements [o^

[1876]

«a. Mandement
|( de

|| monseigneur E.-A
Taschereau,

|| Archevêque de Qoébec. Il

promulguant les décrets du cinquième con-

juin 1875] 15 pp. ,„-4, pag. de I à 15. Nu
45 des mandements du cardinal Tascherean.

Une page est oon«crée à 1. tempëranoe. Le mande

(67)



(^^76] nBUOOBUHII

k p«rii<toi«. Le d<ai«t qni l'aoooide ert à U nue 96

[1878]

•• Pastoral letter
|| promulgating the deerees

of the seventh provincial counoil of Que-
bec

Il . [Québec. 16juin 18751. 12pp.in-8
pag. de 1 à 10.

VenioD aogUiae du maairo précédent.

[1876]

«• Circulaire au Clergé.
|| No 46 des mande-

ments et circulaires du Cardinal Tasche-
reau. [Québec, 10 septembre 1875]. 6 pp.
in-4, pag. de 1 à 5.

la droulaite tnite divergea maUères, dont lee indnl-
genoes de la Société de tempérance.

" Dniant la retraite, on m'a demandé si nos sociétés
de tempérance jonissent encore des quatre indulgences
I^émères accordées en vertu de l'ininlt du 23 juin
1844. [Voir Ordonnances rfioe., p. 176, No 2S ]" Je réponds 1» que le dit induit étant personnel àMgr Signal, les seules paroisses auxquelles il a accordé
ces qnatre indulgenora, peuvent en jouir; et qu'elles
participent aussi aux privilèges accordés le 8 avrU 1876 ;

j q?» le» autres paroisses et missions ne jouissent que'
daa indulgences aocordées par oe dernier induit."

[1876]

»• Acta et décréta
||
quinti ooncilii quebecen-

sis
II

in Quebecensi civitate
|| anno Domini

[68]



t^tli] BDUOOIAPiai

MDCCC LXXIII
II celebrati

|| , «nota
Sede revisa et recognita.

|| [Gravure:
Armes du diocèse de Québec] Quebeci

||apud P.-G. Delisle, typographum
|| 1 Port

Dauphin
II 1875 ||. 127 pp. in-S.

Deeretam XIX. De tempeimntia [p. 63

1

A 1 .ppendice : Decretum S. C. de Prop^aiid. Fide.
Indolgenti» oonwMB oocietktiba^ a teropeiiTtia. Uatomamam. du 8 «pnlia 1875. [pp. 96 i 97].

[1877]

»•• Notice biographique
i|
sur le || très-révé-

rend
Il Alexis Maillonx.ll vicaire-général,

||Décédé à l'Ile-aux-Coudres, le 4 août 1877.
1

1

Québec:
|| Imprimerie A. Côté et Cie II

1877.
Il
22 pp. in-18.

"

^Ei. décrit: Bibl. de b UgiaUtore de Québec, B. C.

Nom aTom DtiU,é cette Notioe pour la rédaction deDOi notea «ur le Grand Vicaire MaiUonx.

[1878]

W» Cap. m.
Il
Acte pour amender et refondre

l'acte des licences de
|| Québec, et ses amen-

demente.
|| [Sanctionné le 9 mars 1878.1

||

Pag. de 6 à 71. In-8 royal. Québec, 1878.
Seconde refonte de la Loi des Ijcencee de Québec

[1878]

*• Cap. III.
Il
An Act to amend and oonso-

hdate the Québec License
|| act and ito

[69]
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[1878] KBLlOOtAPHII

•mendmento.
|| [Awented to 9th Maieh.

J878.]||P.g.de6à72.In-8royJ.Québ«,:

Vmion ugluM da nnméro piMdeDt

[1878]

»•• Arthur Buies
|| Petite.

|| chroniques II

pour 1877 H Québec
|| Imprimerie de C

Darveau
|| 82 rue de 1, Montagne.

|| 1878 ijXXXVI + 162 pp. in-12.

iMme, - qu'abhorre Arthnr Baie»
we»».

i^dilï V*'' ^S'T' •»' «"» ""à" d" piler)
«"

mdmd», du nom de Bine, qni prtche 1. temXnce àoutrance, nne ten.p^n«, forcent. farieCqu" bl^ton, 1.. hommee à ne bnire que de feau f» de. o^"Sn No<, le Muvenr de ITiuniamté. n'avait pai^ deuSquatre m,Ile an^ p«,u»té oont'e œtte beS tZcontre œtte ingratitude envers le. préMnto du cZ:

?ç»t:r.t^rrHiS;i' ..><«.» et^i^iî

rlî,-^ j "i'.™" ' """• * »"" heure.. Or li

pu un tel règlement, et le. minute, de. a«enibl,!Mda

1876, ne portent ancnne trace d'une me.ura quelcon-que concernant le. h«u.l._«,nf l'octroi de. S»™^qni relevait alor. du con«il munici^ '

[BO]



[1879] nBLiooiApaa

de.
Il liqueurs spirituenseg

|| donnée i 8t&uveur de Québec
|| pa, || {, i«,. pj^^*-

P- Paquin, O. M. I. J Ancien profee«,ordede chimie
|| En vente à St. Sau^^Tw„

?«>1M
II Québec typographie de ODarveau

i| 1879 ||. 39 pp. i^2

de flibriq» "îe toate,^i*.^ h
«itafler le. boi«on, et

«m liquida eKbla'tf?!.' '*T'"'*' ^« ''••""'»'«'

[1876]

•I. Con«rence
i|
sur les propriétés délétères

||des
II Liqueurs spiritueuses

|| donnée à StSauveur de Québec
II par

II Le Bév.Pè™
L. P. Paquin, O. M. L

|| Ancien professeurde Chimie.
|| Seconde édition

|| Qué^c
|

de^'fsnSwnx^t r"}""" J-"""'-

[Cl]



[1879]

**• R^lemenU de l'AMOciation dea Débitant*
de BoiMoiM Licenciés de la Cité et Dittriet

de Qnébeo. Québec: Typographie de C.
Darveau. 1870. 16 pp. pt in-18.

" Aitiele IIL L'objet de oatte ÂModation Mt l'nnioii
de toni an membre»du* on pteta Mdml, pour piot^gn
Iran droito, rjuater à tonte* mcanra* ubitnire* pou-
Tut nuira à lear commerce, munteuir la ra*peotebilit4
de ae* membre* et lider le* tntorité* à *npprimer tonte*
le* muaon* de b** ët*ge n'ajint p** de liomcea, et de
fiùre ob*erver le* loi* ginjnîement.

" Artiol* XXII. Tout membre de l'Aaeodation qui
•en eonTunou d'avoir enfreint U loi dea lioencee, *nn
le et* nppotté an Comité de direction qni egin dan*
r«fliure comme il le jngen oonvenable. On a'attand à
ce qne ton* Ira membiea de cette Aa*aci*tion dénonce-
ront an aeorétaire tonte* le* maiaon* aan* licences
dont il* pourront aToir connaissance, en sorte qu'on
pniise les rapporter au Chef de Folioe."

Dan* l'exemplaire anglais consulté [numéro suiTant],
la dernière partie de l'article XXII a été ravée i la
pinme.

Sx. décrit : Bibliothèque de l'Université Laval, Qué-
bec. Biochnns, Section des Règlements [non olassifié].

[1879]

••• By-Law8 of the Licensed Victuallere' As-
sociation of the City and District of Que-
bec . Printed by C. Darveau. 1879. 15 pp.
pt in-18.

Edition anglaise du numéro précédent.

(62)



I18T9]

im. Bnohiuu. S««i«Q dw Bigtomento [noo duX]
(1879)

•*• Cip. XXVIII.
Il Acte pour amender l'acte

de cette province 33 Vict.,
|| Chapitre 26

intitulé
: "Acte pour pourvoir i l'inter- |

diction et à la guérison des ivrognes d'habi-
tude.»

Il [Sanctionné le 31 octobre 1879 ] jj

Pag. 60. In-8 royal. Québec, 1879.

11879]

«• Cap. XXVIII.
Il
An act to amend theact

ofthia Province, 33 Vict,
||
chap. 26, inti-

tled
: "An act to provide for the

|| inter-
diction and cure of habituai drunkards "

||

[AssentedtoSlBtOctober, 1879.] || Pag 61
In-8 royal. Québec, 1879.

Vereion anglaise dn numéro précédent.

[1879]

•••Cap. IV.
Il Acte concernant la fermeture

des auberges le dimanche,
||
et à certaines

heures, les autres jours.
||
[Sanctionné le

31 octobre 1879.] Pag. de 20 à 22. In.8
royal. Québec, 1879.

[1879]

•»• Cap. IV.
Il
An act respecting the closing

of teverng on Sundays
|| and at certain
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[1879] BDUOOBAnDI

hourg on other days.
||
[Aasented to 31st

October, 1879.] Pag. de 20 à 22. In-8 royal.
Québec, 1879.

VenioD anglain da namjio précédent.

[1879]

•S. Discipline
||
du || diocèse de Québec

||

par
jl
monseigneur E.-A. Taschereau

||
ar-

chevêque de Québec
||
[Epigraphe] Tene

disciplinam, ne dimittas
||
eam ; custodi

illam, quia ipse est
|| vita tua. (Prov. IV.

13.)
Il
Québec

||
chez P.-G. Delisle, impri-

meur-éditeur
Il
1879

II
. 252 pp. in-8.

TuiPÉBANCB. Sociétés à encourager. Peivonnes indi-
gnée d'sbeolution. Bègles modiSées par le S. Siègn. In-
dulgences. Acte de tempéraDoe de 1878. [ChiflM de
221 à 225.]

[1880]

••• Cap. LXIX.
Il
Acte pour amender l'acte

passé dans la trente sixième
|| année du

règne de Sa Majesté, et intitulé :
" Acte

||

pour incorporer la société d'abstinence
totale et de

.|| bénéBce de Ste. Brigitte."
||

[Sanctionné le 24 juillet 1880.J || Pag. 366.
In-8 royal. Québec, 1880.
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[1880] BIBUOOBAFHa

»«• Cap. LXIX.
Il
An Act to amend the Act^d in the thirty-sixth year

|| of Her
Majesty's reign, and intituled: "An Act
to incor-

||
porate the St. Bridget's Total

Abstinence and Benefit
|| Society"

||

[Assented to 24th July, 1880.] || Pag. 368
In-8 royal. Québec, 1880.

Veraion anglais du numéro prëoMent,

[1880]

M- Conférence
||
sur les propriétés délétères M

desllhqueursspiritueuset
il faiteàQuébec jl

par
II

1. Hév. Père L. P. Paquin, o. m. i.

Ancien pi'ofesseur de Chimie.
|| Troisième

édition
II Québec || Imprimerie du "Cana-

dien "
Il 38 et 40, rue Sto. Famille || 1880 II

69 pp. in-18.
"

[1880]

"Ta. Lecture
||
on the hurtful qnalities

|| of ||
spirituous liquors

|| delivered in Québec
||

by
II Rev. L. P. Paquin, o. m. i.

|| Ute
Professer of Engineering & Chemiatry

||

Québec : || Printed by C. Darveau,
|| 82

Mountain Hill. 1880
||
[Au titre de la cou-

verture:] Québec:
|| N. S. Hardy, book

seller,
||
Notre Dame Street, LowerTown. Il

1880||. 40 pp. in-18.
"

[Ml



[1881] BIBUOOiiAîHB

TS. Association de vigilance
||
de Québec

||

contre l'intempérance
|| Constitutions, rè-

gles et règlements
|| 1881

|| . Québec
||

Imprimerie de Léger Brousseau
|| 9, Rue

Buade, 9 || 1881
|| . 8 pp. grd in-18.

" 1* Le Comité de Tigilanoe a pour but de oombst-
tre le vice de l'iDtempéniDoe en cherchant i réduire le
nombre des hôtels, auberges et tavernes mal tenues et
antres places où les boissons enivrantes se vendent, em-
ployant pour cela les moyens léganx que lui oflte la
I^i des Licences de la Province de Québec.

OrriouKs

PrMdmt Bonorain et Patron d» cette SoeUU:

Sa Gmndeur Mgr Elzéar-AIoxandre Tascherean
Archevêque de Québec.

'

PrMdent: W. Marsden, M.A., M.D
Vioe-Prinâmt: M. Abraham HameL
8eeritaire.Anglaii : M. Thos. J. Molony.
Secraaire-Franfaiê: Dr N.-E. Dionne.
ÏVAomr ; James Woods.

CamiU:

MM. Peter Johnston, T. Ledroit, F. Kirouac. N. Ger-
main, W. C. Scott, J. Grifflths."

En 1883, nouveaux officiers : Président honoraire et
Président, les nitmes.

Viee-Préridmt : Narcisse Lemieux
Seeritaire: Victor Liveraois.
Aêrittatii-eeerOaire : M. J. Mnrphy
Trétorier : J,mes Woods.

"
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[1881] BIBUOOBAPRII

ComiU:

P. Johniton, T. BéUnd, J. G. Sutton, F. Laohaine,W. Broodie, A. Kacine.

[3 déo. 1S83] a iU ooUée pardeuus la première lùte.impnmée en 2e page.
Bien que le nom dn Cardinal Tâsohereau Ssureoomme Président Honoraire et Patron an tableau des

omoier^ et que noms anglais et français alternent an
«Ut tableau, le mouvement au fond était angUis et pro-
testant; le docteur Marsden en était l'âme. Le ComiU

^ultate
*"'**' *"' ""^ ™ '^'> *' P*" •*•

[1881]

''*• Québec Vigilance Association
{| 1881. il

Constitution. \\S.l n. d. (Québec, 1881)
8 pp. grd. in-18.

Version anglaise du nnméro piéeodent.

[1882]

«• Essai
II
sur

|| le luxe
|| et la

|| vanité des
parures

||
spécialement dédiée [sic] aux

personnes de la campagne
|| Par Al. Mail-

loux, Ptre., V. G.
||
Québec

|| N. S. Hardy,
libraire-éditeur

|| Rue Notre-Dame II 1882 «
192 pp pt in-8.

"

L'auteur établit [pp. 182 à 187] une comparaison en-
tre le danger du luxeet celui de l'intempéi»noe, et donnela^me au luxe, contre lequel il faudrait donc orga-

(1) Il «ziitait «noore m 1

prMdtnt.
M, et le DrMariden eaittlt le
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[1882] BŒUOaBlFHII

nùer une ligue comme on s orgiwM une Kxàiti pour
combattre l'intempéraiice,

[1882]

f»' Constitution, Code of Laws, Rules of
Order and By-Laws of the St. Lawrence
Division, No. 16, Sons of Tempérance.
Instituted 13th February, 1852. [Gravure:
Sceau de la Division Saint-Laurent, No 16 :

Québec, vu du fleuve]. Québec : Printed
by Dawson & Co. 1882. 38 pp. in-18.

Ex. dfcrit: Bibliothèque de l'Univeraité Laval,
Québec. Brochures, Section dea Réglemente [uoa claa^
aifiéj.

[1884]

TT. Ctp. LVII.
Il
Acte incorporant l'Associa-

tion des commerçants licen-
|| ciés de vins

et liqueurs de la cité de Montréal. (The
||

licetued vietualUrs AatocitUion of Mon-
tréal.)

Il
(Sanctionné le 10juin, 1884.] Pag.

de 131 à 132. In-8 royal. Québec, 1884.

[1884]

fH' Cap. LVIL
II
An Aot to incorporate the

Licensed Victuallers' Associat-on
||
of Mon-

tréal.
Il [Assented to lOth June, 1884.]

Pag. de 134 à 135. In-8 royal. Québec.
1884.

Veraion anglaia* du numéro précédent.

[C8]
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f*- Cap. XXI.
Il
Acte pour amender l'acte 33

Victoria, chapitre 26, intitulé:
|| "Acte

pour pouvoir à l'interdiction et à la réclu-
sion des ivrognes d'habitude."

||
[Sanc-

tionné le 10 juin 1884.] || Pag. de 59 à 63.
In-8 royal. Québec, 1884.

{1884]

»0. Cap. XXI.
Il
An Act to amend the act 33

Victoria, chapter 26, intituled :
" An Act

to provide for the interdiction and cure
of

II
habituai drunkards."

||
[Assented to

lOth June, 1884.] || Pag. de 61 à 65. In-8
royal. Québec, 1884.

Tersion anglaisa du numéro prêchent.

(1886]

«1- Third annual report
|| of the

|| Women's ||

Christian Tempérance Union
|| ofQuebec,||

for the year ending february,
|| 1885.

||

[Textes soripturaires. Rom. XIV, 7-15]
Business Meetings, the 2nd Monday in the
Month

II
(eicept July and August), at 3

P. M., in the
|| Y. M. C. A. Rooms.

|| W.
0. T. U. Prayer Meeting, Thursday at 4.15
P. M.,

Il
in the Y. M. C. A.

|| Ail women
are weloome.

||
Band of Hope and Library

open Friday at 4 P. M. in
|| Jeffry Haie

School, (except July and August).
||
Que-

(69)



[1886] BIBUOOBAPHII

bec:
Il Printed at the " Mornine Chroni-

ole."
Il
1885.

Il
23 pp. in-18.

Les rapport» annuels de la W. C. T. U. de Qnëbeo

«Mfede Québec Quelqu^^un, wnlement. deux outoou, deprè. MdeLeil. Geggie.de Be.upirt. lape
"

«onne la mieux en mesure de le savoir, ont été mis enteochure
: celui-ci et le «pport de 1893. Ce „nUu^°les seuls que nous connaissions.

[1886]

«a- Cap. LIV.
Il Acte incorporant " La ligue

de tempérance du comté
|| d'Arthabaska "

||

[Sanctionné le 9 mai 1885].
|| Pag. de 138

à 140. In-8 royal. Québec, 1885.

tinn^
î""' "le IWciation ebt de parvenirà la prohibi-

Xt i! T"'!
des liqueurs enivïlntes dans le comtédArthabaska et de faire observer les loi. prohibU°e.en force dans ce comté...

i"""!"»"»»

™L^'"^°"t!" ^.'^"«H. P. L. TonsignantFerdi.

Cffl^S"u"?%^,""" "'»• SoUme Bo«b«u.
JreffléNault e L. J. Cannon forment le burearde

«oTr '1^"} " '»"" "'""«^ «" ™t» de» ^posi-tions du présent acte, soient élus à leur place."

[1886J

•• ^*P- LIV.
Il
An Aot to incorporate " The

Tempérance League of the county ofArtha-
taska."

Il [Assented to 9th May, 18851 II

Pag. de 140 a 141. In-8 royal. Québec!
loo ).

Versio.i anglaise du numéro précédent.
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**• Circulaire [du oard. Taschereau] au Cler-
gé. Il

[Québec, 2 février 1885.] 12 pp. in-8,
pag. de 1 à 12.

L'"*iole VIII eat consaot^ à la M SaOt. " De. exai»
de divei» comtés du diocèse m'ont exprimé le désir de
fonlaett de tempérance du Canada (1878), autre-
ment appelé II- Scott aet, mis en vigaenr, afin de dimi-
nuer, autant que possible, les ravages de rivrognerie,
dont les tristes progrès ne sont que trop visibles dans
cenaines parties du pays.

" Dans la page 226 de la " Discipline, " je me suis
montré r«u favorable à cette mesure, parce que jusqueU les effets n'avaient pas répondu aux espérances que
Ion en avait conçues. Hais en présence des bons effets
produits dans bon nombre de comtés où elle a été adop-
tée, il me semble que nous pourrions au moins essayer
00 remède contre un mat qni nous déborde. Je prie
Messieurs les Curés de relire les conseils que je donne
là-dessus dans la " Discipline."

" En ce moment. Monsieur Brousaeau, de Québec
imprime vingt mille exemplaires français de cet acte, et
J y ai donné mou imprimatur, afin qne les ennemis de
la tempérance n'en contestent point l'authenticité, comme
cela est déjà arrivé. Le prix sera de tS.BO pour cent co-
pies

; tO.60 la douzaine et J0.06 la copie en détail..."

[1885]

«»• (La loi Scott)
Il
Acte de Tempérance du

Canada
||
de

|| 1878
||
avec ses amende-

ments.
Il
Imprimatur

|| f E.-A. Archpus
Quebecen

||
Publié par

|| Léger Brousseau,
Imprimeur- Editeur

|| 9, rue Buade
||

Québec
II

1885. 55 pp. in-8.
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[1886] BŒUOOEAPHU

Bwchore dont il «t qn«Uon .a numéro précédent.

[1886]

**'M^'?î."'ri''"
•^•"'^ Taschereau] au

dergéll. [Québec, 14 mai 1886]. 4 pp

fa W» , ! ""''î *' "«««• «' de prohiber dan.

I a^r^on^/S""*
'*'"?'"'««« et de bière, comm"

[1887]

W- Université Laval
|| Faculté de droit. IlUe la

II responsabilité
|| dans || les délits et

les quasi-délits
|| Articles 1053 et 1054 du

R^ • A^- "
'^^^

"
P" Alphonse

S7"î«''fB..L.L.E. Ilavocat. llUvisll
Mercier & ce, imprimeurs, libraires e
relieurs

||
1887

||. 229 pp. in-8.

L» chapitre 1 du titre troiaième [pp. 136-18 1 ti.il»de la reeponwbilité des aubergietes.
"^

'

[1888]

•S- Action
II
des

|| boissons enivrantes
|| sur ||

1 organisme humain
|| Par T.-A. Talbot

[Epigraphe:] Il disait ce qu'il savait
||

[72]
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et il croyait ce qu'il disait.
|| Ch. Nodier.

||Avec l'approbation de Son Em. le cardi-
nal Taschereau,

||
de Mgr l'Evêque deChi-

coutimi, etc., etc.
||
Québec

|| Imprimerie
Jténérale A. Côté <fe Cie || 1888 II. 238 pp
in-18.

"'

ooDMcré à 1 étude de I. nature de l'alcool, isou aoUon•nr lorganwme, k la deroripuon dea maladiea qu'il•Dg^re. Ouvrage trop technique-aurtout le vocaba-

ftS^Tî i'LPîP"'»'"/ ''•»»>Pl«i" décrit: BibUo-
thèque de k Légialature de Québec : B. C. 246.

[1888]

»»• Circulaire [du cardinal Taschereau] au
clergé [sur un Projet de loi concernant les
licences!.

Il
[Québoc, 5 mai 1888]. 4 pp.

in-8, la dernière blanche. Pag. de 19 à 21.
No. 162 des mandements du cardinal Tas-
chereau.

™.'1JV*? Jî-*""**'
* ^ P™«haine aesaion du parle-

plus efficace lea abus aujquela donne lieu le commerce
des boutons enivrantes, dans lea vUlea et les campagnes.
Jour que ce projet devienne loi, il est important quede tous les points de la Province, on insistTauprès duGouvernement et de la Législature

»"P™au

i«J' i^J'i'"'''"
!*"' '""'*'" ^^ ""• populations sont eu

™lrhi ? Tî ^."J™" '="'«»'"»• Pour qu'U y ait«MmUe etnnité d'acUon, voici ce que vous poive.

[731
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[1888] nUOOIA?!!!

deppnyer de tontnm Ibmt la oonTeUe loL
" 2* Vona conToqneras on* inembUe de Toe puois-

I!I!^'LrT*'''
•P^«J«'»"'t ••• P*«» de famillM, le,

£J^ d« "ociftA de temp<nu,oe, de I. Ligne da
«ecré-CoBar et tons le* toties qui •'intëreiaent à cette«use .1 importente. Il ne .'.git pu k cette uaemblëe
de ducuter la question des licences, mais de faire passerdes r^lntions pressant le Gouyemement d'adopter

et r«pnme les abus en dimmnant le nombre des débitsde boMons Celte assemblée pourrait être tenue i la«msùe ou daM tout autre lieu que tous juger», oon-venable Les r&oluUons ci-apria pourront vous guideraana la iMaction de celles que vous feres adopter

All^ ?*"* ÎT"^'*" "'*™ *"• ««™ le premier
diœanche apréa la rto,.tion de la présente oirciJsire.

"4* Vous m'adreaseres immëdiamrnt nn comste-

rn^".!"/""*
'ï«'n>>W«. »TO0 les résolutions qiU yauront été acceptées.

BfisoLunoHS

" Lm iLEOnuBS 01 LA FAXOISSI DI.„....COin*

.?'.' '^ •?*">''>'^« pnblique, le mai l«88,"'ont
voté les résolutions suivantes :

" CoMSlDfaiAKT _ !• Que le commerce des boissons
emvrantes cause des ravages de pins en plu. grands
dans les villes et les campagnes

;

f
8 »»

" 2* Que l'abns des boissons est la canse de presque
tons les cnmes, remplit les prisons, les htpiUuz et les

" 3" Qu'il est du devoir dn Gouvernement de la

[T4I
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f"] BIBLI0OK&?HII

ftojnm» de prot^, nos famiUe. et no* enfimU oontie

àortU. ««.on, «mble noa. offrir «tte garantie depwtectwn tout en eogmentent le. revenu. drOonv
"

OVuleDt
{

OolS'^'^'.'?*"/"L^' <*"" ""« «•«»«<. prie leOk.uvemen.entd, I. Province et h I>gi,Utu«. de«n^tionner œ projet et de lui donner forofde toi

TfcZ d."o?iil'5'"ï"^ P™ Monwigneur l-Arohe-

rfcolution. à l'Honor .le Premier Minietre."

[1888]

••• Acte et décréta
|| septimi concilii

||
pro-

vincisB quebecensis
||
in H Quebecensi civi-

tate
II anno Domini MDCCCLXXXVI M

oelebrati
||
a sancta Sede reviaa et recog-

nita
II [Gravure : Armée du diocèse de

QuébecJ Quebeci
|| typis Aug. Coté et soc.

||

1888
II

. 92 pp. in-8.
"

™,^' h" V"-.»^* Societrtibu, «1 temperentUmpromovendcm [pp. 67 i 621.
—™m

[1889]

M. Mandement [du cardinal Taschereau]
||

Promulguant les décreU du septième con-
cile provincial de Québec

|| [Québec, 1er
janvier 1889J. No 169 des mandement» du
cardinal Taschereau. 12 pp. in-8, la der-
nière blanche, pag. de 51 à 61.

[7S]
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[IS89] EiBLiooaAraii

Denz i»gn eonner^ à la tcmp^nnoe. lUflazioni
•nr 1m diDgen qoi enriraniient 1« oommeroe du boto-

011% «t oonditioni ezigtet |i*r la morale pour tenir
auberge.

(18N1

• Entre nous || causeries du samedi
||
par

||

Léon Ledieu.
||
[Epigraphe] "Maintenant

que nous sommes || seuls, parlons â tort et

a travers."
|| Le Philosophe anonyme.

||

Québec:
|| Imprimerie d'Elz. Vincent,

||

224, Rue St. Jean. || 1889.
|| 273 pp. in-8.

La troisième canierie eat coniacrée à l'iUeooJunM

[pp. 41 à 67]. Il n'y avait paa alors de distillerie dans
la Province ae Québec, et M. Lrdieax pouvait écrire :

" Si nos débitants vendent le poison en détail, les Onta-
riens Dons empoisonnent en gros, ce qui ne les empêche
pas, du reste, de déblatérer contre les buveurs de la

province de Québec et de prêcher contre les maux dont
ils sont les auteurs... Si vous voulez détruire l'iviD-

gnerie, alli-z dans Ontario et faites disparaître d'abord
les distilleries dee fils de John Bull." Il faudrait en
outre, aujourd'hui, faire disparaître les distilleries éta-
blies dans notre province.

[1890]

•• (S. t.) Formule d'engagement d'abstinen-

ce, éditée par la Woman's Christian Tem-
pérance Union de Québec. Texte Anglais.

S.l.n.d. (Québec, T. J. Moore, vers 1890).

Carte mesurant 6"5 x 3"6 pcs.

[76]
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••• (S. t.) Affiche indiquant les lieu, jours et
heures de réunion de la W. C. T. U. de
Québec. S.ln.d. (Québec, T. J. Moore, ver§

1890J. Carte mesurant 6"1 x 4"2 pcs.

[1890]

•*• [Titre de la couverture.^ L_ vÉrité |! ?ur
la

II Question de l'octrfyi dt^ Liœn -«s l|

pour
II

vente des liqreu.j eu'vr.iifM
j|

Québec
II
Imprimée [si-.] pjr BiMpau i

Cie
II
1890

II
. 8 pp. g'd in.ç. P,«, y,; ,!,,„

à l'intérieur.

Il eriste dang la Province de Quéh tr ,i cat.!gjrie«
de lois sur le commerce des boissons, à part l'Act- .'^•,:n-

kin : 1* 1* Loi des licences de la Provitjc ;i» le Codn
municipal; 3* l'Acte de tempérance d.' ;;;;ada (Scott
Act). Or plusieurs se demandent : " Pourquoi le gou-
Ternement local ne riglr-t.il pas la difficulté, en ce
dernier cas, en refusant simplement toute licence, en
gros et en détail, dans les municipalités qui se sont
prononcées en faveur de la prohibition (Scott Act) 1

"

L'auteur—un légiste évidemment—justifie la non-
ingérence du gouvernement, en s'appuyant sur les déci-
sions des tribunaux, d'après lesquelles le pouvoir pro-
hibitif n'est pas du re.<aort des Législatures provin-
ciales, et il conclue ainsi : " Il ressort clairement de
ces décisions que le pouvoir de prohiber le trafic des
spiritueux appartient exclusivement su Parlement du
Canada ; que le pouvoir de modifier ou de changer les
lois concernant cette matière lui appartient, et à lui
seul, et que toute mesure dans ce sens passée par une
Législature provinciale serait nulle. Si l'état de choee

[771
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[1890] BIBUOORAFHII

actni 1 n'est pas satisfuwnt, la raaponsabilitë n'en doit
pas tomber sur la Lëgialatnra de Québec..."

[1890]

••• Chap. XCV.
Il
Loi constituant en corpora-

tion "The Women's Christian
|| Tempér-

ance Union of the Province of Québec."
||

[Sanctionnée le 2 avril 1890.J || Pag. de
583 à 585. In-8 royal. Québec, 1890.

La W. Ç. T. U., organisée en 1883 dans notre Pro-
Tinœ, avec siège principal à Montréal, pnblie annuelle-
ment depuis sa fondation nn substantiel rapport d'en-
viron 130 pages in-8, sur ses travaux de l'année.

[1890]

•>"• Cap. XCV.
Il
An Aet to incorporate " The

Woman's Christian Tem-
||
perance Union

of the Province of Québec."
|| [Assented

to 2nd April, lfe90.J Pag. de 576 à 678.
In-8 royal. Québec, 1890.

Version anglaise du numéro précédant.

[1890]

•*• Mandement [du cardinal Taschereau]
||

condamnant ceux qui importent ou ven-
dent des boissons enivrantes

|| contre la
loi.

Il
No 181 des mandements du cardinal

Taschereau. [Québec, 20 octobre 1890].
4 pp. in-8, pag. de 155 à 158.
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[1S90] BauoaaAPHn

é^roZrS.H'J^it""'" •''^"'"*' *^''"'

" !• Sont coupable» d'une faute tria grave ceux

^^ZZTf^ " qui importent de. bo^'.tn"
^i^^T ^ f""'?'" ^ '3°*'»«. «""fe la loi.

.^ Sont aussi tris coupables ceux qui favorisentde quelque manii™ ce comieroe iWgitime p., Ixémote

ou «leurs, ou laissant cacher ces boissons, ou bienm
"N^-di" '"°"""°' pour les soT."^™àr,oTNous déclarons que toutes ces fautes nassëesZfuture, «,nt de. ca, ré^rvé. à l'archevlqureU ^»deux vicaire, généraux, de sorte qu'aucun autre „,êt^nepourra en ahwudre uns avoir^u une SemS
«pfcialo pour chaque cas."

permuMon

[1890]

»». Circulaire [du cardinal Taschereaul au
clergé [an sujet de la contrebande desboig-
•ons].

Il
No 182 des mandements du car-

iZl 'îl^o'^»"""- [Québec, 30 octobre
isaoj. 2 pp. in-8, pag. de 159 à 160.

.«"/V'" '°""' "«"*• ^^ Pl<"i«<m curés, je vois«TM pUiair que mon mandement du 20 coumnt . n^
duit «n eiret en fiàsant compren.2: à u"KomCde personnes combien est condamnable U contrebandequi s'est faite pour introduire dan. cette prev "m umquantité énorme de boisuins enivrante.

.

" ^7»°'. •''«''" le but que je m'ét^ proDoeé ieTien, faoUiter 1. conve«ion de, 'ooupabS. m Ciit
l^ dLT^r*"""

de l'archidiociSe le iloavoir d"b.•ondie de. bute. oommiM. avant la pStioationdi,

[79]
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mon mandement ; mais je maintieni la lëserre dei
&ateB qui k lont commiaes depuis u pnblintion, ou
qui se commettront dans la suite.

** Vous Toudrei bien remarquer que ces défenses
étant une loi spéciale de l'archidiocèse, ne doiirent, ni

ne peuvent ttre jugées d'après les règles générales de la

théologie. A un grand mal il but un grand remède..
"

[1891]

1«0. Mandement [du cardinal Taschereau]
{{

condamnant de nouveau ceux qui contre

la loi importent ou vendent {| des boissons

enivrantes
|| . No 188 des mandements du

cardinal Taschereau. [Québec, 16 mars
1891]. 3 pp. in-8, pag. de 187 à 189.

" Nous apprenons avec surprise et chagrin que des
contrebandiers de boissons enivrantes oommeocent déjà
i se préparer pour introduire dans cette province les

désonlres affreux qu'ils ont causés l'année dernière.

" Nous croyons devoir vous rappeler en peu de mots
ce que Nous avons dit l'année dernière."

Le Cardinal cite son mandement du 16 juin 1876, et
rappelle en la maintenant sa réserve des cas de contre-

bsùde des boissons.

[18«1]

lOl. Pastoral letter [du cardinal Taschereau]
||

renewing the' condemnation of thoee who
illegally import or sell

|| intoxicatiog li-

quors ||. No 188 des mandements du car-
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dinal Taachereau. [Québec, 16 mare 1891].
4 pp. iii-8, la dernière blanche, pag. de 1 à 3.

Venioii toglâin dn nnméro précédent.

!•». Lettre pastorale
|| des archevêques, évê-

quee et administrateurs dei provinces eoclé-
siMtiques

II
de Québec et de Montréal,

ordonnant d'observer fidèlement les lois i|

faites pour assurer la liberté et la pureté
des élections. H No 198 des mandements
du cardinal Taschereau. [Québec, 3 février
1892]. 4 pp. in-8, pag. de 267 à 270.

I* lettre putorale déplore lee nvages qne fait UbouMn au tempt dea électiona. où on U &it ..rvùcomme moyen de corruption, et elle conclue; "A ces

Untonté qne Notre Seigneur non, a oonBée pour votre«lut éternel Noua d.if,„don. .ou. peine de bute gi^
hLI?'^'**-

'*'""'" "• ^ «"Utribuer de la boiawndan. le. trou jonn qui précèdent et auivent une élecbon quelconque, et pendant la dite élection, ku. peine

ment, dont I aUolution ne pourra «tre accordée que puNon. ou noa Vicaire. Généraux."
"^

[1892]

lOfc Circulaire [du cardinal Taschereau] au
clergé

II
Liste dea cas réservés par la lettre

pastorale No 198 [no précédent].
|| No 199

des mandements du cardinal Taschereau
[Québec, 11 février 1892.] Feuille vol!
in-8, blanche au verso.

[81]
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"Oouimettront une &ate gnre qni «en nn eu
rMerre :

" 1* Ceux qni vendront, donneront ou diatribneront
de la boisaon, ponrinfluencer les électeun, dans lea troia
JOUI» qui préoMent et les trois jours qui suivent l'éleo-
tion, et le jour de la vototion, c'est-à-dire sept jours
durant. Deux antres dispositifs ne concernent pas la
tempérance.

"^
"Ce dispositif concerne toute élection quelconque et

devra «tre lu et expliqué deux fois en temps opportun."

lO*. Constitution
|| of the

|| Women's Christ-
ian Tempérance Union

|| of Québec. ||&;.
n.d. (Québec, Imprimerie du " Chronicle "

1893.) 4 pp. in-8.

" The aim of the Union shall be to meet together for
prayer and conferance, conceming the best means • Ist
To promote tempérance ; 2nd. To reform the interne
perate; âid. To remove the causes which lead to intem-
pérance, by usiog ail legitimate means to diniinish the
nuinber of liquor traders, and ultimately to récure the
total prohibition of the importation, manufacture and sale
of lutoxioaUng liquor, exoept for médicinal purposes."

[1893]

lOH. Société de tempérance \].S.l.n.d. (Québec,
1893). 8 pp. in-18 oblong. Porte l'impri-
matur de Mgr Bégin [8 déc. 1893].

Contient règlement de l'ancienne Société de la Croix
mdnlgenœs de la société, contidéiations sur l'intempé^
rende, exhortations à la tempérance, etc.

[1893]

I»6. Société de tempérance
||. S.l.n.d. (Québec,

[82]
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()• 8 pp. in-18 oblong. Porte l'impri-
matur de Mgr Bégin [8 déc. 1893].

RëédiUon du numëro prti!«ent. Lea deux éditionsM distingaeDt à pen prèa aniqaement par lea caractères
de leur titre et par la différence des filets qui encadrent
le texte.

[1893]

1«7 [Titre de la couverture] 1893
|| W. C.

T. U.
Il Québec.

|| [Titre de l'intérieur]
Eleventh annual report

|| of the jj
Woman's

Il Christian Tempérance Union
|| of Que-

bec.
Il
Organized in 1882.

||
[Textes scrip-

turaires. Rom. XIV. 7-15] Québec:
||

Printed at the " Morning Chronicle "

Office.
Il
1893.

Il
23 pp. in-18 large.

[1896]

lOS. Discipline
|| du

|| diocèse de Québec
||

par
II

S. G. Mgr E. A. Taschereau
|| arche-

vêque de Québec
|| deuxième édition

||

[Epigraphe, comme au No
67.J Québec

||

Imprimerie Léger Brousseau
|| 1895. Il

303 pp. in-8.
"

Tkmpémkoï. Sociétés à encourager. Personnos
indignes d absolution. Bigles modifiées par le S. Sièg*

î .?«f?"?J'. /"^ **" »«'np^™">« de 1878. (Uhiiré
û6 ^31 à 235,1

m
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10». Galerie historique
||
Mgr de Forbin-Jan-

8on
II
évoque de Nancy et de Toul

|| Primat
de Lorraine, etc.

||
Sa vie—son œuvre

||
en

Canada
||
par

|| N.-E. Dionne
|| Bibliothé-

caire de la Législature de la
||
Province de

Québec, Membre de || la Société Royale du
Canada

||
Québec

|| Léger Brousseau, Im-
primeur-Editeur

Il
1895

II
196 pp. in-12

oblong.

On «ait quelle œuvre Hgr de Forbin-JaeaoD aooom-
plit sons le rapport de la tempérance au Canada.
Québec, fut le premier thétoe dn zèle de cet apAtie. Il

7 arriva des Etats-Unis, le 3 septembre 184U, par le

Britith America. Il y donna aussitAt une grande
retraite, qui eut pour résultat la fondation d'une société
de tempérance, sur le modèle des société-i établies par
le Père Mathew, en Irlande et aux Ettta-Uuis, sociétés
que le Concile de Baltimore, auquel avait assist é Hgr de
Forbin-Janson, avant de quitter les Etats-Unis, venait
d'approuvé'. L'évèque-apAtre arbora l'étendard du P.
Matbew sur U citadelle de Québec, et le 26 septembre
un comité de tempérance fut formé ; il ae composait
comme suit : Présideni, M, Baillargeon, curé de Québec;
vice-pré ident, U. A. Parant, prêtre ; tifriorier, M.
Louis Massue ; secrétaires, MM. Thomas Amiot et A.-
B. tjirois.

La Société de tempérance de Québec comprenait denz
degrés: l'abstinence et la tempérance. Un an aprè^,
elle avait nii rlTeotirde 2,S70 membres. A la Quati-
modo de 1841, le curé de Québec pouvait annoncer
que grtce à la Sodélé de tempérance, il j avait 600

184]
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oommanioiu paactln de plna qne d'habitude. Pendut
•on «ëjoar i Québec, Mgr de Foibin-JauMu avait auaai
béui, le 7 aeptembK, k Beanport^ patoiaee de Chiniqnr,
la oolonne eommémorative de l'établiaMment d* la
tempérance dans cette paioiaae.

[1896]

11». Société de tempérance
||. Feuille conte-

nant règles de la société, indulgences, etc.

[Ad calcem] Vu et approuvé, le 17 août

1896,t L. N. Bégin,Archevêque de Cyi«ne,
Administrateur. S. l. n. d. (Québec, 1896).
Feuille vol. blanche au verso, triple colonne
avec filets rouges, 10"lx7"2 pcs.

En uaage à Ste-Philoœène, comté de Lotbinière.

[1896]

m. (S. t.) Lettre datée du 29 août 1896, adres-

séeprobablementauzprésidentesdcsunions
locales de la W. C. T. U. de Québec, signée
des noms suivants : EUen G. Foster, Leila
Geggie, Priscilla S. Distin. S. l. Feuille
volante 3 " 3 x 5 " 4 pcs.

Le prqjet de l'Union provinciale qui, pour honorer
la nAmoire de aa premiira et bien aimée première pri-
•idente Mde Middleton, voulait faire, à l'bApital pro-
teatant de Sherbrooke, une fondation de lit qui eftt por-
tée le nom de Mde Middleton, n'ayant paa abouti, il
fat décidé à la convention de 1896, tenue à Lachute,
de perpétuer la mémoire de Mde Middleton, en érigaant
une fonteine publique à Québec. Un comité fut nommé

[881
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poOT mener oe projet à bonne fin et piâever nr lee
nmone locale* he fond» nécemiree. Ceet l'objet de
«tte note inz prëaidentea de cet nnions.
I* fontaine fnt irigi, en 1 897. Cert «De que l'on

pent TO» »nr la Grande Allée, i qoelqnee pu de la
Porte Saint-Loui».

i». uo «

[1897]

lia. Histoire
II
de

|| la Seigneurie de Lauzon
||

par
II J.-Edmond Roy

|| membre de la
Société Royale du Canada,

|| maire de la
ville de Lévis.

|| Lévis.
|| [1897-19041. 5

vols in-8.

An Toi. I, pp. 287 à 288 : refus de aépnltnre chré-
tienne à on nommé UpaiUe, de la Pointe-Lévr, nrce
qu il traitait de l'eau-de-vie.

Au vol. III, chap. 26- : orgies des sanvages à la
romte-Lévy. Citation des Aneieru CatiadieTu de M
deGaapé (PP. 306*314]. Chap. 34': «production
a un article du Canadxm, édition du 6 janvier 1810
sur le tort que font au commeroe de Qnébeo les " can-
timers de la Pointe-Uvy. Ils accaparent le. denrées
et vendent de U boisson le dimanche, contrairement à
la loi. [PP. 424 à 427].

Au voly, chap. 14* : requSte des citoyen» de Saint-

?àfrt * ' A"«">Wée LégisUtiv^ en date du 14 déo.
1832, demandant la diminution du nombre des auber-
ge», et une réglementation plus séTère du commerce de
la boisson.

[1900]

118. Sainte-Anne-de-la-Pooatièi«
|| 1672-1900

[861
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Il
par

II
N.-E. Dionne

|| Lévig
||

Pierre-

Georges Roy, éditeur
|| 1900 1|. 93 pp. in-16.

Le chapitre II de U aeoonde partie [pp. 59 ji 64] eit
oonetori à l'abM Mailloaz, curé de Sainte-Anne et
apttre de la tempérance. " Le 2 juillet mil bnit cent
qntnnte-sept, fut établie en oette paioiaae [Sainte-
Anne], par le révérend M. Quertier, coré de Saint-
Denia, la tempérance totale «ans le titre de Société de
la Croix. Lea MM. marchanda de k paroiase a'enga-
gèrent par compromia à ne plus vendre de boinon, que
pour cas de néoeaaité urgente, ou de maladie. Quatre
cent vingt-deux chefs de famille prirent alors des eroix.
Cette belle et touchante société a été fondée à hi fin des
exercices solennels du jubilé." [Al. Mailloux, pt«.]
Cité au pied de la page 61.

[1900]

114. 63 Victoria
||

chap. 12 || Loi refondant

et amendant la loi des licences de Québec
||.

[Sanctionnée le 23 mars 1900]. Pag. de 1

à 114 [47 à 160 dans les Statuts]. In-8
royal. Québec, 1900.

Troisième refonte de la Loi des lioencea de Québec.
Cette fois elle a été divisée en trois parties : 1* Licences
concernant lea liqueurs enivrantes. 2" Antres licences.
i' Dispositions spéciales eoncemant les devoirs et pri-
Tilègea des percq>teura du revenu de la province, et
l'administration de cette loi. Cette division subsistera
désormais,

[1900]

115. 63 Victoria.
|| Chap 12

||
An Act to con-

[87]
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iii

sohdate and amend the Québec Lioenie
L«w

||. [ÀBented to 23rd Maroh, 19001. Il

Pag. de 1 à 107 [de 47 à 163 dans le
volume deeStatnU.] In-8 royal. Québec,
1900.

Venion angUin dn naméro précédant.

[1901]

11* Rapport du Dr Vallée, B Surintendant
de 1 asile des aliénés de Québec, [Beau-
port]. [Adressé à l'bon. Secrétaire delà
Province]. Daté de Québec, le 1er janvier
1901. Paginé de 25 à 35. In-8 royal.

Açp.n.Uoe No 16 da H.pport du Seorftain. de U
1801. Québec, Charlea Psgesn, 1901
Dana ton lappott le Dr Vallée étudie, pagee 29 ji 32

Sfll!™ . J"
alcoolique, au point de Tue de leu^

«Mnnea de notre légulation en cette matièie.

[1902]

11». Chap. 45
II
Loi autorisant les conseils

municipani â prohiber la
|| vente des

liqueurs enivrantes.
H (Sanctionnée le 2«

mars 1902].
||
Pag. de 90 à 91. In-8 royal

Québec, 1902.'

[1902]

ÎIT. Chap. 46
II
An Act to authorize munici-
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paloouncibtoprohibittheaalell ofintozi-
oatÏDg liquor

||
[Assented to 26th Maroh,

190aj. Pag. de 86 a 87. In-8 royal. Québec.
1902.

Venion sngUùe do namën préoMent.

[It02]

Ilfc Chap. 103
II
Loi constituant en corpora-

tion l'Association littéraire,
|| musicale et

athlétique de tempérance de Montréal
||.

[Sanctionnée le 26 mars 1902]. || Pag. de
352 a 355. In-8 royal. Québec, 1902.

Cette •iMoùtion eit one extetuion do Corpe mnU'
otl de tempënnoe " de MontrëaL toaài et dirigé pu !••
Pèies OUate de h puoiaae St-Piem.

[1902]

MO- Chap. 103
II An Act to incorporate the

Montréal Literary, Musical and
|] Athletio

Tempérance Association
||. [Assented to

26th March, 1902]. || Pag. de 322 a 325.
In-8 royal. Québec, 1902.

Venion anglaiae du onmën précédent

[1903]

Wl. L'ivrognerie
|| et la

||
loi des licences [de

1900]
Il

S. l. n. rf. (Québec, 1903). 16 pp.
in-8.

[M]
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et^H. "'• ' ^"^"^ •=« projet, et le texte de

AW„^ Tr""""*' ''«' «oe»c« de Québec MM.

S.Cés.'"'"'''"'
"""' *"" ""^"""^ " "»

Voici l-articie 1 du projet, qui en est la base :

nl«i!'
1^"'°'" ,*''«,''''1»M »out divisées eo deuxdusses

: bois«,ns alcooliques enivrautss, boi,«,n. alooo-Uquea non enivrantes.
»•>«>».

J'.tJ^î"*. '^'"°? «ntenant dix par cent ou plusdaloool est réputée et dénommée enivrante
^

• Toute b.)-3«n contenant moins de du par cent

ellt^ntlt'^""^ T f"""""^
nonenivri:;te. S

lo l'""'
"* '"'*" '""' "^ •*»"<"> non alcoolique î et

proTe""""**
*" "™*' '""' '''*'"*' '"'*'°'* ^ '*'' '°*"»

[1903]

»«»• L'ivrognerie
||
et

||
la loi des licences II S.

l. n d. (Québec, 1903). 8 pp. in-8. Signé :

Andronique.

ni„°j!l °™A"''"' ^l'opoMoIe précédent-Andio-

Z^Z 5.T^' '' P^P"""»» <• "«d'e libre le coSlmerœ des boissons ayant moins de 12% d'aloool et au-b«s remèdes (J) proposés par l'autenr°de iTtolS™homonyme pour restreindre l'ivrognerie.

[1903]

Le» Méfait»
||
de

|| l'alcoolisme.
|| Que

faut-il penser
(|
de la

|| loi des licences de

[90]
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1900?
Il
Extrait de la Nouvelle-trance

||

(sept., oct., nov., 1903). Québec
||
Impri-

merie S.-A. Demers
|| 30, rue de la Fabri-

que, 30
II
1903.

Il
40 pp. in-8.

^Mé/aiU de l'alcoolisme foatdaDiSaThhd Que
faui-tl pemer de la loi des licences de 11)00 ? est siimé
Aquavendo, pseudonyme de M. l'abbé Paradis, curé de
lotbmière.

Ce dernier oonclnt qae :

1" La loi actnelle des licenoes est bonoe sans étra
parfaite. 11 importe de la perfectionner et non de la
détruire. 2« Le contrôle du trafic des boissons alcooU-
ques doit être laissé aux municipalités rurales, a» Le
fonctionnement de la loi des licences doit être soustrait
aux influences politiques. 4' Il faudrait une surreil-
tance plus active faite par le département du trésor.

[1904]

1»4. Rapportannuel du Dr Geo. Villeneuve,
||

Surintendant médical de l'Hôpital d'alié-
nés de St-Jean de Dieu,

|| pour l'année
1903. [Adressé à l'hon. Secrétaire de la
Province]. Daté du 1er mars 1904. Paginé
de 91 à 108. In-8 royal.

Inséré dans le Rapport du Secrétaire de la Province
de Québec pour l'exercice finissant le 30 juin 1904.
Québec, Charles Pageau, 1904.
Le Dr VilleneuTe consacre les pages 100 à 105 de

KHI rapport à la question de l'internement des ivrognes
d'habitude. Il voudrait la création spéciale d'établisse-
menta où ils seraient admis, m«me gratuitement, pour

[91]
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y être traitéa, comme en Angleterre, où lei réaulutt
sont des plus conaolants.

Il démontre comment notre législation e<t dëfec-
tneu«e, qui ne pourvoit pas à la gaériaon des buveurs,
mais uniquement à leur séquestration, quand ils sont
devenus fous, ou à leur interdiction. II termine ainsi :

" Tons oeui qui suivent de près la marche ascen-
dante de U folie et du crime, sont bien oonvaincna
qu une loi qui autoriserait le traitement et l'assistance
des buveurs d'habitude et consacrerait le principe du
tmutoment forcé de l'ivrogne... serait le moyen le plus
sflr de tanr la source la plus certaine et la plus féconde
de lahénation mentale, de la criminalité et de l'indi-
gence. C'est sous l'inspiration d'une conviction person-
nelle intense, que j'ai abordé cette question, et poui
répondre aux soUicitaUons répétées des magistrats que
je Ini ai donné ces développements."

[1904]

ia«. Jean Talon
|| intendant ||

de la Nouvelle-
France

Il
[1665-1672]

Il
par

|| Thomas
Chapais

||
Québec

|| Imprimerie de S.-A.
Demere

|| 30, rue de la Fabrique
|| 1904.

||XXI + 540 pp. in-8.

An chapitre XI: Ordonns'.oe de Talon pour l'éta-
blissemeut de brasseries, dans le but de diminuer
1 ivrognerie [pp. 231 à 282]. Traite de l'eau-de-vie
[pp. 237 à 246).

An chapitre XVI : La brasserie de Talon [p 4001
Elle pouvait fournir' 2000 barriques de bière pour lu
Antilles, et autant pour le Canada. Elle cessa ses
opéretions en 167S "

i arce que les fermiers des droits
firent venir une grande quantité de vins et d'ean-de-
vie que les habitants préférèrent."

[92]
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•? "^S^F-YP^- Talon et U toute de l'ean-de-«e [pp. 474 à 475]. T.Ion éUit pour la tnito.

[1904]

ia«. Le
II
grand fléau || du ||

jour
|| Québec ||Impnmene de la Compagnie de L'Evéne-

mtnt
II 30, rue de la Fabrique

|| 1904.
|| 30

pp. in-8. Tiré à 1,000 exemplaires, distri-
bués gratuitement.

L'autem Mt M. Edmond Roasaeau. Cette brochure«t en somme une rédame, et-pourqnoi taire ce queM. HouMeau aimait à proclamer ?_an tribut de recon-
naiMance envers la cure Mackay. Par reconnaissance
également et par conviction.M. Rousseau s'est oonnitué
^puis lors etsnrtout depuis 1905, le champion habile et
très actif parmi les laïques, de la cause de la temoé-
rance. '^

" ^«Iniont Eetreat "où le Dr Mackay traitait alors
les alcooliques, est située dans nn endroit enchanteur.

?..l''"'fi'?.'""'^**"^^'^"'" 1« «•'«min Samte-Foy
C était i 1 origine une institution protestante, fondée en

T « «"'û" *"•*!?? ^ "• W-keham. Le docteur
J.-M. Mackay en a feit une institution catholique. Des

S!., f ''«,PS™'»,»»nt passés entre les main» du doc-
teur, tant à Monti^al qu'à Québec et ailleurs depuis

iî V^ ""',iV'
f^nltate exceUenta. En 1903, il futdtodé entre IHon. Horace Archamhault, Procut«ur-

Général, le Heooider Déry, de Québec, et les Reoorder.
Weir « Poiner de Montréal, de mettre le système
Mackay à lessai, auprès des ivrognes amenés quoti-
diennement devant les «corders. Voici en quoi cJnsis-
Uit cette tentative. Tout délinquant ooiparaissant
devant h Cour sons l'acousation d'ivresse. deVait choi-
sir entre une condamnation on un tnitement pouvant

[93]
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amener sa guérison. le patient pouvait suivre la cur«
à l'ouvrage, la sentence étant suspendue. Or, d'après le
recorder Weir, le résuliat dépassa toutes les es(iëran-
œs. Ainsi, i Montréal, par exemple, le Dr Mackay a
traite du mois de mars au mois de juin 1903. environ
160 ivrognes. Un seul cas n'aurait pas réussi, par la
faute du patient. L Recorder Déry, au contraire, décla-
rait à noQs-méme que l'essai fut un fiasco.

En 1906, croyons-nous, des Américains, après arran-
gements conclus avec le possesseur de la formule, sa
formèrent en société d'affaires pour exploiter cette cure
sur une grande échelle, aux Etats-Unis, avec siège
principal à New York, 81, Maiden Lane.

[1904]

lar. L'acoolisme
|| et ses

|| remèdes ||
par le

||

Docteur Surbled
|| Extrait de la Nouvelle-

France [No de février 1904] || Québec
||

imprimerie S.-A. Demers
|| 30, rue de la

Fabrique, 30 || 1904 ||. 15 pp. in-8.

Etude écrite i la demande spéciale de la direction de
la Nouvelle-France. L'auteur conclut à l'action de
l'initiative individuelle et des sooiét s do tempérance
comme étant le vrai remède à l'alcoolisme.

[1906]

I8S. Règlement des membres
|| dela|| Société

de tempérance
II
de

|| la ville de
||
Québec

||

[Monogramme aux instruments de la Pas-
sion] Lisez attentivement et faites lire

||

Québec
|| 1905 ||. 31 pp. in-18.

On le voit, ce règlement fut publié avant le mande-
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Z°L1*H*^'' i;^"*"^"» Je Québec ordoMant I.

«rt^ ,^ ten,për.n« totale et 1» ten.pen.nceK Iv'
•"! ^"^^ on 8;en«iige "à se conduit ton-

«^f^ /^T'' °',?<^^""i<>- d«ns l'usage que l'onpeut f«.« de la bo.aaon." Mais pour tous il est défendu,

S'a—Tr"" ""'^? »'"'"« n&çssité. d'offrir oud accepter des liqueurs enivrantes

Tl^t 'i*»'™'™*'
"7" ** "BT Gauvreau, curé de St-Eooh, y fut adopté le 10 décembre 1905.

[1905]

189. Formule de l'engagement
|| à la

|| société
de tempérance [de St-Roch de Québec] Il

A l n. d. (Québec, 1905). 8 pp. (s. p.)
in-18. Annexé au règlement du numéro
précédent.

La première page contient la formule de l'engaee-
ment, deux cantique» occupent les antres pages.

[1906]

^^0. (S. t.) Formule d'engagement dans la
Société de tempérance de Saint-Roch de
Québec. S. l. n. d. (Québec, 1906). Feuille
vol. in-18, blanche au verso.

[1906]

181. Carte de Tempérance
\\ S. l. n. d. (St-

Roch de Québec... 190..) 4i x 21 pca.
Cette carte porte la signature imprimée :

Ant Gauvreau, Ptre.

[96]
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Eitrùt du règleiBRCt de b SooiJU de temp^noa de
8t-Kooh !

' Le candidat feit connaître aon nom, ion
emploi, son tge, s'il est marié ou non, le numéro et la
rue où il réside, en6n s'U prend la Tempérance totale
ou partielle. Il remet 10 centins, et il reçoit le règle-
ment de* membres de k société avec une oaht» de
Tempérance pour un temps limité, par exemple, pour
trois mois.

r . r- •

"Quand un aspirant a en le malheur de prendre de
la boisson contrairement à son devoir, U doit recom-
mencer son temps de probation. Il prend alors sa oabti
de tempérance et vient se présenter au Curé Directeur
Celui-ci change la date de la carte et l'aspirant recom-
mence son temps de probation."

[1905]

laa. Tempérance Pledge \\S.l ». d. (St-Rooh
de Québec.... 190.. )4i x 2ipc8. Signa-
ture imprimée : Ant. Gauvreau, PP.

Edition anglaise du précédent

[1906]

188. La Libre Pabol».
|| Journal hebdoma-

daire indépendant, publié à Québec, à 4
pages in-fol. Premier numéro, 17.juin 1905.
Se continue. Bureau actuel, 83-85, rue du
Pont

; Gérant actuel, M. René Leduc.

Il n'est que juste de donner plaoe dans notre nomen-
dature à oette vaillante petite feuille qui, dès avant la
fondation de l Action Sociale, faisait une lutte home-nque en fiiveur de projets ch«rs à M. Huard, alon àla
t«a du journal, savoir, une plus stricte réglementation

m
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dw dA)iU de boinon à QaibM. M. Huâid, fln Mie-
Tin (tu iMtte pktefomu, est la gloire—«t lei dtoreiu
lui en toDt leconnainants—4la Un triompher lee idées
»u coiuea manioipd, qui i succeuivement «doptj,
depuis 1906, quatre règlements dans ce sens, proposée
soit par léchevin Huard, soit par l'éohevin JobinVcoT
apetie de M. Huard dans la lutte antialcoolique sur le
terrain municipal.

(1905]

1S4. Edmond Rousseau
|| Alcool et alcoo-

lisme
Il (causerie» sur l'intempérance)

||

Compositions inédites de Ludger Larose,
||

élève de Gérome
|| [Epigraphe:] Pour

une nation, pour une famille,
||
pour un

individu, la tempérance
|| est la meilleure

condition du succès.
||

L'avenir est aux nations, aux || familles,
aux individus tempérants.

||
(J. Baudril-

lard.)
Il
Québec :

i| Imprimé par la Cie de
publication " Le Soleil "

|| 1905.
|| XVI

168 pp. in-8. Tiré à 6000 exemplaires.

Ouvrage procédé d'une lettre laudative et fort encou-
ragesnte de Mgr l'Archevêque de Québec, d'une de
Mgr 1 Archevêque de Montrdsl, d'une autre du Dr
Broehu, Surintendant médical de l'Asile de Beauport

Les trois parties du livre traitent de l'alcool fléaii
moderne, de l'alcool et de ses ravagea sur les organes,
des moyens de combattre l'ivrognerie.

[97]
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Mgr l-AraheTtaiM de Québec et d'intree érêmm de
I» ProvinoB MiiiTinnt par leun enconngemeats «nprii
de bnr clergé et dee fidèlee h rapide diffurion du lirra
de M. Ronnean, dont la première éditioo fut placée en
quelque» mou. Le prix du livre, d'abord de $0.50. fut
bientôt abauaé à t0.2S.

[190S]

1««- Circulaire [de Mgr Bégin] au clergé ||.

No 38 de la nouvelle série [3*] des mande-
ments. [21 oct. 1905]. Pag. de 371 à 393.

IV. Matières d'eiamens et de sermon» des jeune»
prêtre». Le» sujets de aernions à remettre le jour de
1 examen seront: 1" L'orfnuil; 2» l'ivrognerie."

VI. ifanuel antialcooUque.—Prière de répandre le
Maniul de M. le chanome Sylvain.

[1906]

IS6. Circulaire [de Mgr Bégin] au clergé ||.

[Québec, 22 janvier 1906.] No 39 de la
nouvelle série [3«] des mandements. Pre-
mier document du volume 10* de la collec-
tion complète des mandements des év/'aues
de Québec. Pag. de 5 à 7.

L Lettre pastorale sur le fléau de l'alcoolisme —An-
nonce Ituvoi de la lettre pastorale du numéro suivant.

[91]



i.'.ij

[H0«] BIBLIOOUrHII

W. Lettre pastorale
1

1 et
1

1 mandement
1

1 de
||

Monseigneur Louis-Nazaire Bégin, Arche-
vêque de Québec, || au si^et de l'alcoolisme

et des moyens & prendre pour || en arr£ter

les progrès.
||

[Québee, 22 janvier 1906].
12 pp. in-8, pag. de 9 à 20, la dernière page
blanche. Lettre pastorale No 41 ; elle porte
par erreur le No 40.

Mandement par lequel HgrB^n inaugon une non-
relle oroiaade de tempérance dans le diocèse de 'juëbeo.
Dans presque toutes les paroisses la Société de tempé-
rance a été établie à la suite de prédications de triduums
ou de retraites, et la croisade se continue toujours. Le
résumé statistique dressé d'après les réponses au ques-
tionnaire adressé à MM. les curés pour la préparation
du Congrès' diccé&ain de tempérance, en 1910, nous
apprend que pour les 163 paroisses où la Société de
tempérance est établie, les dates d'établissement sa
répartissent comme suit :

Avant 1905, 37 ; en 1905, 11 ; en 1906, 59 ; en
1907, 33; en 1908, 11; eu 19U9, 6; sans date ooa-
nue, 7.

[1906]

1S8« La Société de tempérance |{. S.l.n. d.

(Québec, 1906). 4 pp. in-8, la dernière blan-

che.

Règlement l'es sociétés de tempérance annexé à la

[M]
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«•^ (S. t.) Bulletin de réclame et deMusorip-
tion an Manuel antialcoolique du cha-
noine Sylvain. Publié par la Librairie
Montmorency-Laval, Québec. Contient une
lettre de félicitations du Délégué apostoli-
que, Mgr Sbaretti, au chanoine Sylvain
en date du 22 nov. 1905, reproduite du
i^-'S'rà. du Golfe (no de février 1906)
Veuille volante grd in-8 carré.

[1906]

140. Circulaire [de Mgr Bégin] au clergé. Il

[Québec, 15 mai 1906]. 8 pp. in-8, la de"
nière blanche, pag. de 2i à 27, No 42 de
3* la série des mandements.

V» MM. le, curé, „„t exhorta, à prop.ger daCZS

[1906]

141. Prière
II pour obtenir la conversion des

personnes qui
|| abusent des boissons eni-
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vrantes.
|| Feuille volante in-32. Portt

l'imprimatur de l'Archevêque de Québec,
5,.J« d«te du 3 août 1906, avec 40 jou»
d indulgence.

An Tano, mtme prière, en tngUis.

[1906]

1«- Règlement
i|
de la

|| Société de tempé-
rance

Il
S. l n. d. (Québec, 1906). 4 pp.

(s. p.) in-32, la 4" blanche.

"Cdui qui vont entier dtu la Société de Temp<.
«noe de k Croix, doit &ire une piomeau sinciie de
a-abrtenu, partout et toujours, de tonte boinon eni-
vrante, excepté comme remède."...A noter encore lei
aitioto» 3 et 4 qui défendent de travaiUer à faire étire
dee conaeillers &Tonble« aux licences, et de louer sa
mauon on autre propriété pour servir aux débits de
boissons.

Feuille distribuée au Secrétariat de l-Evéché de
Québec

[1906]

!«. Règlement
|| de la

|| Société" de tempé-
rance

Il
S. l. ». d. (Québec, 1906). 4 pp.

(s. p.) in-32, la 4* blanche.

Héédition du règlement du numéro précédent Oi
qni seul caractérise cette édition, ce sont le* caiaotètai
gothiques du titre.

•<»»««
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!«• Règlement
|| de la

|| Société dg tempé-
rance

Il
S. l. n. d. (Impr. Lachance, rue

Bédard, Québec, 1906). 4 pp. in-32, la 4*

blanche.

KMdition jpar le cuië de St-Holo, H. Bonffaid, dn
règlement diocëuin.

[1906]

>«• (S. t.) Carte distribuée dans l'église de
Saint-Malo, au cours des retraites, et sur
laquelle chaque assistan* inscrit, avec son
nom et son adresse, l'engagement de tem-
pérance qu'il prend : total ou partiel, pour
toujours ou pour un an. S. l. n. d. (Québec,
Imp. Lachance, rue Bédard, 1906). 2"2x
2"6 pos.

[1»08]

**•• (8. t.) Certificat d'engagement de tempé-
rance, avec la signature imprimée de M.
J. H. Bouffard, curé, St. Malo. S. ï. n.
d. (Québec, Impr. Lachance, rue Bédard,
1906). 4x2''6pcs.

An gommett une croix «veo la devise : Par ee rignê
ht voinorot. InTooatioiu à Jé»u», Muie, saint Jeim-
Saptista.

[102]
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W" (S. t.) Version anglaise du numéro précé-
dent, avec quelques particularités. L'invo-
cation à Jésus est remplacée par le texte
évangélique : " Afterwards Jésus said : I
thirst : and they gave Him vinegar to drink
mingled with gall." L'invocation à saint
Patrice " patron of tempérance " remplace
également l'invocation à saint Jean-Bap-
tiste. S. l. n. d. (Québec, Impr. Lachance,
rue Bédard, 1906). 4x2"6 pcs.

[1908]

1«8. No. 400.
Il
Règlement

|| Concernant la

fermeture à sept heures du soir,
1

1 le samedi,
de toutes les buvettes, dans les

|| établisse-

ments où l'on vend des liqueurs
|| enivran-

tes.
Il

S. l (Québec, 1906). 4 pp. in-8, la

dernière blanche.

" 11 est ordonné et statué par le Conseil, et œ Con-
seil ordonne et statue comme suit, savoir :

" 1. Tonte buvette dans chaque maison ou bfttisse où
l'on vend des liqueurs enivrantes, dans la cité de Québec,
doit être tenue fermée, les samedis depuis sept heures
du soir jusqu'à minnit.

" 2. Toute personne munie ou non d'une licence pour
vendre telles liqueurs enivrantes, qui refuse ou néglige
de fermer toute telle buvette pendant le lemps pendant
lequel elle doit être ainsi tenue fermée, est passible,
pour chaque offense, d'une amende n'excédant pas cin-
quante piastres, et, à défaut de paiement de la dite
amende, d'un emprisonnement n'excédant pas trois mois.
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".? ^Pîf""" règlement eat sana préjudice dea dia-
poaiùona de l'artide 1111 dea Statut» refondue de oetto
province et de 1888, ou d'autrea diapoaitioua ëdict*»
par la loi pour lea remplacer.

«"cwes

"4. Le prëaent règlement viendra en force le 1er de
•eptembre prochain (1906)."

[1906]

M». No. 400.
Il
City of Québec,

jj
A By-law

||Concerning the closing at seven o'clock in
the

II evening ofSatu.days of ail bars, in ail
establishments.

||
S. l. (Québec, 1906). 4 pp.

in-8, la dernière blanche.

Venion anglaiae du numéro précédent.

[1906]

HMK Souvenir
||| de la

|| retraite de tempé-
rance

Il prêchée
II
;dans notre paroisse

|| par
les RR. PP. Franciscains,

jj S. l. n. d.
(Impr. des Franciscaines, Québec, 19061
4 pp. in-18.

''

Béédition du Smvtnvr édité à Montréal par lea Mia-
nonnaires diocéaaina de la tempérance, lea EK PP
J!tanoi8oaina, maia avec quelquea modificationa nécea^
eitéea par la nature du règlement de U Société de tem-péranœ du diocèae de Québec, différent, en certaine
pointa, de celui du diocèae de Montréal.

[1906]

Wl. Edmond Rousseau
|| Alcool et alcoolis-

me.
1 1
(Causeries sur l'Intempérance)

|| Com-
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positions inédites de Ludger Larose,
1

1 élève
de Gérôme

|| deuxième édition H [Epi-
graphe de la 1ère édition] Québec :

||
Im-

primé par la Cie de publication " Le So-
leil "

Il 1906
II
280 pp. in-12. Tiré & 5,000

exemplaires.

Cette édition a été aogmentée de troia nouTelleign.
vnree et d'un nooreau chapitre : " U consommation
du Tm diminue-t-elle celle de l'eau-de-vie î " L'antaur
répond

: " Les bons esprits qui ergotent sur la diftuion
des Tins comme moyen efficace de diminuer l'alcoolisme
se nootrissent d'illusions et travaillent dans le vide

"

[P. 266.]

[1906]

159. Guerre
|| à || l'alcoolisme

|| Causerie
médicale sur l'alcoolisme

||
par le || Doc-

teur L. V. Vézina, M. D. L. || 1906
|| J.-

A.-K. Laflamme, Imprimeur
|| Québec ||

52 pp. in-18.

Causerie midicale à la portée de tontes les intelli-
gences, ce qui est un grand mérite.

[1906]

ISS. (S. t.) Lettre circulaire adressée par M,
le Dr L.-V. Vézina, M. D., à MM. les curé»,
pour annoncer sa brochure du numéro pré-
cédent. S. l. ». d. (Québec, 1906). Feuill»
vol. in-8, blanche au verso.
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104. Chap. 106
II
Loi constituant en corpora-

tion l'Association des hôteliers de
|| la pro-

vince de Québec
||. [Sahctionnée le 9mar8

1906].
Il
Pag. de 252 à 253. Québec, 1906.

[1906]

!»»• Chap. 106
II
An Act to incorporate th«

Association of Hotel-Keepers of
||
the Pro-

vince ofQuébec
||
[Assented to 9th March,

1906]
Il
Pag. de 330 à 331. Québec, 1906.

Version anglaige du nnmëro précédent.

[1906]

1S«. Edmond Rousseau
|| Alcool et alcoolis-

me
Il
(Causeries sur l'Intempérance)

|| Com-
positions inédites de Ludger Larose,

||

élève de Gérôme
|| troisième édition

jj

[Epigraphe de la 1ère édition.]—Québec :
||

Imprimé par la Cie de publication " Le
Soleil "

Il
1906

II
280 pp. in-12. Tiré i

5000 exemplaires.

M. Rouueau acheta les caiaotèiea qui seivirant ft
imprimer aon livre, et laissa debout la matière de la
seconde édition, dont oelle-oi n'est snbséqnemment
qu une réimpression.

.

[1906]

187. Edmond Rousseau
|| Alcool et alcoolis-

me
Il
(Causeries sur l'Intempérance)

||
qua-
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trième édition
||

(Dix-septième mille)
||

[Epigraphe comme aux éditions précéden-
tes] Québec :

1
1 Imprimé par la Cie de publi-

cation " Le Soleil "
||
1906

|| 389 pp. in-12.

17 gravures hors texte, 8 dans le texte.

L'anteni, qui eepéniit que cette édition serait impo-
Bée dans lea écoles de la Province de Québec par le
Conseil de l'Instruction Publique, du moins comme livre
du maître, l'a quelque peu augmentée, et surtout il a
&it suivre chaque chapitre d'un " résumé " sous forme
de questionnaire, avec les réponses, et de problèmes
antialcooliques.

[1906]

158. Règlement
|| de la

|| société de tempé-
rance

||. S. 1. n. d. (Québec, déc. 1906) 4 pp.
(s. p.) in-32, la dernière blanche.

C'est le règlement et la formule d'engagement da
numéro 142 réimprimé par les soins du K.P. Barolet, C.
SS. E., pour la société de tempérance de St-Mauric» de
Thetford, établie au cours d'une retraite prêchée en
décembre 1906.

(1906]

Vf. Rapport du Dr D. Brochu
||
Surinten-

dant Médical de l'Asile de Beauport
||.

[Adressé à l'honorable Secrétaire de la Pro-
vince]. Daté de Québec, le 6 octobre 1908.
Paginé de 75 à 83. In-8 royal.

:h
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Appen(Uce No. 16 da lUpport du Sect^taira de U
«OTinoB de Québec pour l'aieroice finùunt le 30 juin
l»06 Voici en entier le paange que le Dr Brochu con-
sacre dana ion rapport k VInjluenae des abus alcoolU
gués,

" Il n'est pas sans intérêt de constater, au contraire
que dans ce bilan des causes déterminantes de la folie,
les excès alcooliques que l'on a souvent raison de soup-
çonner et de mettre en teuse, parmi certaines classes de
la population, n'entrent que pour un chiffre relative-
ment restiemt. En effet, sur un total de 223 admis-
sions, pour cette année, la folie se rattachant à l'aloooli».
me, comme cause déterminante, ne compte que pour 4
cas, dont 3 pour les hommes et 1 pour les femmes.

" Ce chiffre est plutât exceptionnel, il est vrai On
doit ajonter cependant que les statistiques de notre asile
pour la dernière décade, conBrment le même rapport •

les cas de folio alcoolique n'apparaissant, chaque année'
que pour un chiffre variant de 8 à 12, tout au plus.

'

" Cette statistique ne peut manquer d'être frappante,
ear elle parait en contradiction, à première vue, avec
l'opinion générale que l'on entretient sur les rapporta
de 1 alcoolisme et de l'aliénation mentale. Mais il &ut
bien se rendre compte que si, dans la province, la popu-
lation des villes offre de trop nombreux exemples de
^échéance alcoolique, les populations de nos districto
ruraux, dans l'ensemble, en sont reUrtivement indemnes
et cela, grâce à l'action énergique du clergé qui, de con-
cert avec les autorités civiles, s'oppose par* Dut aux
licences pour le débit des baissons fortes. Or, c'es. pré-
cisément de ces distriota ramux, dont la population
l'emporte de beaucoup sur celle de nos villes, et qui est
la plus indemne des abus de l'intempérance, qne noua
Tient, à l'asile de Beauport, le plus grand nombre des
victimes de la folie. Les mêmes statistiques prouvent
fat contre, que la cause prédominante de la déchéanca
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int^nalle p,mi !„ gnavt» de la popsUtioD, oomm»

h^Sîn n"" i"ft"tP'"* '»»'.« «««hé bien plu,
tatatueUement à rinflnenœ de la tUsinéraeme» Km-
attavre aequtte."

[1907]

160. Sus A L'AiœoL !
Il
Publié par la || Ligue

Anti-Alcoolique Canadienne
|| Lévis, P.

Q. Il Publication à 28 pp (parfois plus) in-
32. Enregistré comme périodique.

» }} • ^" ,^„?ï°'*""' ^« " ''"» * '"Alcool ", de janTier
à décembre 1907. La matière de ces tracta ee cimpo«
dextnuta d auteurs surla tempérance,compila et pubUài

^r • f-"^.-
^"y- ^ ^'''- ^1^8 «'>«™n 4 3000 ex

sauf le dermer " Un apâtre de la tempérance "
fie seul

qui ne soit pas une compOation et qui ait un titre eoé-
cial], tiré à 4000 ex Peu «Spanduln deho™ de Uv^
excepte à Saint-Hoch de Québec, où le curé, Mgr Gau

'

viean en distribuait une certaine quantité. La Lieue
anti.alcoohqne de Lévis a été fondée en décembre la06

fo^., o
" première assemblée le 3 ou le 4 janvier

1907 Sans trop de difficultés, dès son début li LiZ
de Lévis a obtenu la diminution des licence», le ferie-
tnre des buvettes à 7 heures le samedi soir, réolaimm
des tars toute la nuit, l'enlèvement des rideaux etc.aux fenêtres des buvettes, des descentes de police très
fréquentes en ces endroits. De plus, des conférences
anti^lcuoliques ont eu lieu à Lévis par ses soins, eteue a fait une campaçne de presse dans les journaux
de Lévis et dans l'^cno» Sociale de Québec.

[1907]

ICI. (S. t.) Lettre du Comité provisoire de la

[109]
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[MOT] BauooBArBn

II

Ligue antialcoolique de Québec. S.l.n.€L

(
" Le Soleil, " Québec, 1907). 4 pp. in-8,

la dernière blanche.

** Qnébeo, 30 janvier 1907. Monaienr, voua itei iiu>
temment prié d'auiatar vendredi mir, le premier février
prochain, à la aalle du Conmil, à l'HAtel-de-ViUe, i une
aeaemblée des principaux citoyens de la ville, dans le

bat de fonder une Ûgne nationale de propagande et
d'enseignement anti-alcoolique. Mgr L'Arche?éque de
Québec et Son Honneur le Lieutenant-Oouvernenr ont
bii'ii voulu d'avance en accepter le patronage.

" L'aisemblée préliminaire sera présidée par Son
Honneur le Maire et commencera à 8 heures précises.
Sa Grandeur Mgr l'Archevêque devant rehausser de sa
présence l'assemblée, prière de se rendre à l'heure fixe.

Par oïdte.

Le comité provisoire."

L'assemblée eut lieu dans la salle de la Cour du
Eecorder. Mgr l'Archevêque n'y était pas, le curé de
Jacques-Cartier, alors M. l'abbé P.-E. Koy, le rempU-
çait. Il y avait environ une centaine de c:: jyens. C'est
une " Ligue antialcooUque de Québec " qui fut fon-
dée, avec lea messieurs suivants comme officiers.

Patrons : Sa Grandeur Mgr l'Archevêque de Québec,
Son Honneur le lifutenant-gouverneur (Sir Louis Jette).

Piésident actif : L'hon. Fiauçois Langelier, juge en
chef de la Cour Supérieure.

1er Vice-président ; L'hon. John Sharples, conseiller
législatif.

2e Vice-président: Dr D. Brochu, surintendant médi-
cal de l'aaile de Beauport.

Trésorier: M. P.-B. IJumoulin.

Secrétaire-archiviste : Dr C.-K. Paquin, échevin.



1907]

Saor
de lettre».

BDLIOaiAFaiI

Sfw*«ins«omupondMit
: M. Bdm. BouMeea, homme

[1907J

!•». (S. t.) Papier â lettre de la Ligue antial-
coolique de Québec, avec en-tête libellé
aux noms des officiers de la ligue. Feuille

[1907]

!•«. Extrait des minutes et procès-verbaux II

d une
II Séance du Comité Exécutif

|| de ||a ligue antialcoolique de Québec
|| tenue

.'/l7.'l^^*'^"'^-'-"'^-(Q"«bec,le
^o?«U907). 4pp.(s.p.)in-8,ladernière
blanche.

rmlfi'/^'v}"
" ^^ .»'"*«'««' «» comité catholique du

imant de vouloir bien encourager renMijmementVnâ
^coohque dana 1.» école, pubUque, rt^^rû' tëuêforme qu'il croira opportune."

" « sous teUa

[1907]

1«4. Conférence
!| Sur la Tempérance

|| avec
Projections lumineuses

||
par les RR. pp

Franciscains
||
sous le patronage de Mgr

Ant. Gauvreau, curé de Saint-Roch
|| Salle

de la Garde Champlain H Lundi soir, 8

flU]
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pMT) nuoatAnB

h

avril [1907] Il
Au profit de l'Œuvre de la

tempérance ||. 4 pp. in-8, la 2e et la 4e blan-

ches. S. l. (Imp. de« Franciscaines, Québec).

Frognmme de la •«ooe, agrémentée de
rédtatioiu et musique. ConCSrence «iitùloooliqne don-
née pu le P. Hugolin, o. f. m.

[1907]

168. Conférence
||
Sur la Tempérance

|| Avec
Projections lumineuses

||
par les RR. PP.

Franciscains
|{
sous le patronage de M. le

CurédeSaiiit-Jean-Baptiste [Québec] Salle

de l'Ecole des Frères de Saint-Jean-Bap-
tiste

Il
Mardi soir, 9 avril [1907] || Au pro-

fit de rOuvroir de N.-D. de la Compas-
sion

Il
S. l. (Imprimerie des Franciscaines,

Québec). 4 pp. pt in-8, dont la 2* et la 4*

blanches.

Programme à peu pris coœiun au numiSro précédent.
Conférence par le même.

[1907]

me. Séance
||
Anti-Alcoolique

||
Donnée par

la Ligue anti-alcoolique canadienne [Lé-
vis]

Il
avec le .concours de

||
l'Institut cana-

dien de Lévis
||
Dans la salle des séances

du Collège de Lévis
|| Jeudi, le 18 avril

1907
II
à 8.00 heures précises.

|| LaCompa-

[112]



[ItOT]

«nie J. E. Meroier, Mvm.
|| Feuille vol. in-

8, blanche au veno.

1« IwohBw. utùloiwliqiiet 5iu d Z'aJjooJ ,» ^^
Jjw«jjj«m. d. la «amjNVM fBi»Dtcli«ribnfc. an gonn

[1907]

!•». Séance
|| Anti-Alcoolique || Donnée par

la Ligue anti-alcoolique canadienne
|| avec

le concoure du R. P. Hugolin, Miagionnaire
de la Tempérance de

|| l'Institut canadien
de Lévis

||
et du

|| Cercle Chevalier de Lé-
vw

II
Dans la salle Notre-Dame de Lévis H

Jeudi, le 25 avril 1907
|| A 8.00 heures pré!-

cises.
Il
La Compagnie J. E. Mercier, Lévis.

||

Feuille volante in-8, blanche au verso.

Promimme à pen près comme lo numéro ptMdent.Su» iValcool dUtribnë au cours de la soirée.

[1107]

1«8. Société
II
de

|| tempérance
|| Etablie àSt-

Sauveur le 2 décembre 1906 || Par Mgr L.
N. Bégin,

||
Archevêque de Québec

|| Par
ce signe f tu vaincras

|| Québec || A. O.
Lachance, imprimeur

|| 141 rue Bédard II

1907
II 16 pp. in-18.

"

I*s pages t et 4 sontextaitas d'un article para daua

[1181
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"U T«np*ue* " de md 1U06, intitiiM la BoéléUd*
Umféra>u».—Vt SoeiM de Sunt^aTwir eomprand
deux oMégoriee : lee temptante, ke ebetinenti. Pour
''"î./î?'*'""' '*«><*"'> •'«ppliqae inUgnlement.
nuf k mum d'oser de boieeoD pou lee menliKi deb temptnooa putieUe, aenz-«i l'engigeut eenlenest
à niuer qne modMmeat et à «rite llnteaptenoe.
JUnnione oïdinairee: 1er vendredi da noie, ( kii
B^UDiniu extnwtdineiree : 6 foie dan* l'unée. Le eét^
monial de rimption due U Société eet celui mie en
Oiege pu lee Pèles FluciMeins. La plupart des cao-
Uqnee «ont tiris de la levae •' La tempérance. "

TTne
meeee est dite à S henrea le 1er vendredi de chaque
md^ponr lee membraa de la eodété et pour lent Cinille.

[1»07]

M*. (S. t.) Certificat de tempérance que don-
nent les Pères Oblats de Québec. Au aom-
met, au coin de gauche, un saint Jean-
Baptiste prêchant. Extrait du texte :

" Le
bonheur possible sur la terre en dépend et
le bonheur éternel du paradis en sera la
récompense." S. l. n. d. (Québec,prob. 1907).
Feuille volante.

Nous avons vu une de ces ftnilles sigUM par le pèie

j *"?! ^'*" *'""'"• heureux d'enngistoer ici le nom
de ce séM spAtre des ouvriers à Saint-^tenveur, qui a
créé l'œuvre magnifique de l'heur) d'adoration du pre-
mier vendredi du mois par les ouvriers.

Cee réunions du 1er vendredi, {ffésidéee par le S. P.
Lelièvre, sont un spectacle on ne peut plus pittoresque
et consohmt. Deux mille ouvriers, au sortir de l'on-
vrage le soir, encore en habits de travail, emplisaent

[114)
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ÎSS,.;^ "?•"• •* <""hort.tion.du n(Tfe«4
P*i». Oenx qui ont n m .peetusle oe l'onbUnt jm!^

[1907]

"^ ^^ ^1 <^»"»'»'"» de Mgr l'Archevâqu.
de Québec aux onrét de l'archidiocèM en
date du 1er décembre 1907. S. l. (Québec
Imp. le Soltil, 1907). Feuille vol. pt in^
blanche au verso.

JL^Ji^^'^t "'»'«»'«!<«• *> Qu<beo" veut m

2l?„ ^1- •'««"«uit unai k. cdre. d. m.
^iSi^ta.!!"™

"""' ""• ""-™ "^ ''^- •"»

" 0.1» m bot, j. Tou. prie de tùn .ppel à ton. t«
'^"7"' •» «»• »" "fWS" fortement 4 4«r,;"

Ce. deu leiinéte. mnt ctalognje. à-tfti».

[1907]

*"*
^f f:)

^"«te " * l'honorable Préndent
et à MM. les député, de la Chambre de.
Communee du Canada." S. 1. n. d. (Que-
bec, Imp. le SoUil, 1907). 4 pp. pt in-fol.,
la première contenant la requête, le* troii
autre» blanchee pour la signaturea.

Aprt. quelque, oonndtetian. sur la aonwmnutiaBeneeuve de r.loool .n Cn^U. k »qnto ^fS!?™''

1116]



[It07] BiBuooumi

"Noot avens eonitatë par la campagne qae noiu
bisons depnis nn an qne le moyen la pies etBoaœ,
[ponr lédnire œtte consommation], c'est l'ensàgnanent
anti-alcoolique PlDsienis excellents lines ont déjk

^té publies, et il ne s'agit qne de leur donner une circn-

lation suffisante.

" Nons Tenons donc demander qu'il soit pris des
mesures pour aider cette circulation "

(1907]

W». (8. t.) Même requête "à l'honorable

Orateur et à MM. les députés de l'Assem-

blée Législative de Québec. " S. n. I. d.

(Québec, Imp. le Soleil, 1907). 4 pp. pt

in-fol., etc.

Ces requêtes se couvrirent de 200,000 (ignatures,

mais n'eurent aucun résultat. Le Gouremement fWéral
répondit que la tempérance était du ressort des Qou-
Tcmements provinciaux, et le Gouvernement de Québec
ne fit lien.

[1907]

vn. (S. t.\ Formule d'inscription dans la Ligue
antialcoolique de Québec, avec blanc pour
signatures. 8. l. n. d. (Québec, Imp. le

Soleil, 1907). Feuille vol. pt in fol., blan-

che au verso.

Feuille transmise aux curés avec les requîtes des
numéros précédents, et qui fut couverte de signatures.

[1907]

174. (S. t.) Carte d'invitation de la Ligue
antialcoolique de Québec pour une grande

[116]
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dtoioiMtnttion antialcoolique. S. l.tt.d.
(Le Salâl, Québec, 1907). 3è x 4i pcà

"Vons ftei raapectneiueiiMnt invité d'tniiter à
DDe gnndn dëmonstration antialoooliqne qui «nnlieu
MUS le» tnspioes de la Ligne antialoooUqne de Qaihee

f? TJÎf**
œilitMre. Orande Allée, k mardi, 24 aeptem-

bre 1»07, i 8 heure» dn soir."

Le Manège était rempli. Portèrent la parole M le
Juge F. Laogelnr, 11gi Bégin, Ugr Braobéu. l-hon. L P.
PeUeUer. la Sympboni» de Québec prtta aon oon-
ooun mnaicaL—" Le Soleil" d'alom a publié un oompt»

.

wndu oemplat de oette grande démon«H»tion.-Mgr
Emohéii daa* ion diioour» aignala un bit trè* frap-
pant et qui eut i cette époque quelque vogue dan» la
campagne antialcoolique. Ce»t le bit que dans la
viUe de Montréal, 100 boulangers aufBaent pour donner
le pain i tous les habitants, alors qu'il y a 460 buvette*
pour le» désaltérer, tans compter les centaines d'épioe-
ne» licenciée».

[1907]

na. L'Apôtre
II

de la
fl
tempérance

|| Par
Uure Conan

||
Publié par la || Ligne Anti-

alcoolique Canadienne
|| Lévis, P. Q. [déc

1907].
Il
28 pp. in-32.

Oosrte biographie du pèra Matthew. Nom raentio».
nous à part ce tract de la série «Sus à l'alcool," d'aboid
paroe qu'a n'est pas sérié, ensuite paroe qu'il e»t homo-
gène et qu U a un titre apécial, contrairement aux autia*
tracts de cette série. Laure Donan songga, vers cette
époqn^ à publier également un opuscule de tempénuua
oeatlB* aux femmes,

r;

i

il

l"7f l 'i



[1907] BnUOOKÂPBII

rrm. Règlement
|| de tempérance || N.-D.de

Portneuf
II Québec, || F. N. Faber, impri-

meur et libraire.
|| 1907

||
8 pp. in-32.

La tempënnoe fut établie à Portnenf à la auite de
la ntiaita pr«<ibë« par le Père CWna, C. 88. B., da 3 au
7 décembre 1907.

[1907]

17T. L'Action Sociale.
||Journal quotidien et

hebdomadaire, publié à Québec. Oigane
de L'" Action sociale catholique." Bureaux,
103, me Sainte-Anne. Premier numéro, 21
décembre 1907.

L'Action Soàale a la place marquée dana cette
bibliographie. D'antres jonmaux ont Intté pour la
tempérance, mais c'a été pour eux une lutte oocaàon-
Belle. Pour MctionAMiale, au contraire, la lutte antiaU
eooliqne, décidée i sa fondation inscrite à son programme^
est attachée à ses destinées ; ce r*le, elle l'a poursuivi
sans relâche, sur tous les terrains, et à oftté de la lutta
active, elle s'est en outre et constamment eSbroée
d'éveiller et de former l'opinion antialcoolique ches
•es lecteurs. Nous pourrions compter sur les doigts de
la main les numérm de l'action iSonoie où U n'j a pas
un ou plusieun écrits de tempérance. Cette feuille
«t vériteblement, comme le ilatty Witnét da Mont-
réal, un journal de tempérance.

[1907]

na. Conférence anti-alcoolique
||
i St-Am-

broiM
II

le 30 décembre 1907
||
i 7 haurw

[U8J
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P.M.
n S. l. (Québec, 1907). Carte d'admis-

sion.

ConMnnœ dsna l'égliae, avec projeotioiu, pu 1m
Père* Hagolin et Jnohim, o. f. m.

(190S]

m. Conférence
||
sur

||
La Temp'ance avec

vues animées
||
au profit

|| de i'Eglise de
N.-D. de la Garde

|j
Québec ||Dimanche

5 janvier 1908 à 7 h. P.M.
||
par le Rév.

Père Hugolin, o. f. m. || S. l. (Québec,
Chassé, 1908). Carte d'admission.

ht oonfénnoe eut lien dsng l'égliw de N.-D -de-la-
{(•ide.

|1908]

18«. L'alcoolisme,
|| voilà l'ennemi I

|| Con-
férence faite A Trois-Riviêres, le 15 septem-
bre 1907

II
par

|| J.-Camille Ponliot, C.R.,
||

avocat au Barreau de Québec.
|| Québec ||

Imprimé par La Cie de Publication " Le
Soleil ".

Il
1908

|| 24 pp. in-8.—Dédicace de
l'auteur & Sir Louis Jette, Lieutenant-Gou-
verneur de la Province de Québec, l'un
des patrons de la " Ligue antialcoolique
de Québec. "

i

^ il

111»]



[»08] raunaum
l«. Soeiété de t«np«ranoe

jf
ou Ligue du II

Sacré-Cœur de J««u8
|| pour les homuM et

le» jeunes gens
|| Etablie, i St-Calixte de

Somerset
||
en 1889

(| par le Rév. Père
Hamon, jésuite

|| et
|| réorganisée en octo-

bre 1907,
Il
par le Rév. Père S. Proulx

Jésuite
II

S. l. n. d. (Québec, Léger Brous-'
seau, février 1908). 6 pp. (,. p.) i„.8 oblong.

taneourt, des membres de la Société de tempérance de* STT-. " °»"' *"" ^ " »«M d.M Ve fetoêm date dn 6 mars 1907 :

Société se connaissent, surtout dan, h fmpt du U.-««-• Pour quelques-uns. c'est une J»^. po„dautres, une protection. On y tient be,u<^p.à™
n l^^PP^'-i?"""' de <=«" dont le nom a étt iubli?

^ i^"Â, r"^""""' *" «o»?'"™ de ^.«,»««««»« <fe fa campagnt. dont tous coumu.,»

1^ST T . ?'lî ™! "•'*"- " ^ diable flut de

STuS oSnt"L'??'"''
"""•™' '- »•- '^- <^"

Cette liste contient tes noms de 323 membres.
[J998]

"* (S. t) Formulé d'engagement de tempé-
rance totale éditée par la W G T U de
Québec. Texte «iglni,. a. l. ^ d"(QB4ec,
T. J. Moore, 1908.) Carte mesurant U v
3 pcs.

[120J



[1908] Bnuoourmi

la». Chap. 133
II
Loi constituant en corpora-

tion la ligue antialcoolique de
|| Montréal

Il [Sanctionnée le 25 avril 1908] || Pag. de
617 à 620. In-8 royal. Québec, 1908.

[1S08]

184. Chap. 133
II
An Aet to incorporate La

Ligue Antialcoolique, de Montréal
1 1
[A«8en-

ted to 25th Aj: 1 1908] || Pag. de 682 i
584. In-8 royal. «Québec, 1908.

Venion anglsM du No pcMâaiit

[1908]

Catalogue
|| des membres de la

|| Société
de tempérance

|| établie à St-Sanyeur le 2
décembre 1906

||
par Mgr L.-N. Bégin

||
archevêque de Québec.

|| Par ce signe + tu
vaincras ||Québec|| A.-O. Lachance, impri-
meur

Il 141 rue Bédard
|| 1908. || 66 pp.

in-18.

le «tdtogue oomiiniiid tioia aeotjau, esUe des hom-
r^' ""l*

**" J""™' 8«™ « «U» des jeane.8m de la Coogr^tion de Notw.D«ne dn Bu^Ctsat
Oee denuen emfaniwnt l'aMineiice totale pou k v».'

W t'!
°? ^ îffP*»»»». et oe pour un temp, ou po"

la vie. Le «talogue sp<oifle h t»tsie de l'eSgâgeient
de ohuon dea membre..—Knriron 2,800 memST

[in\

i'

"
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Uembtes dn CoaieU de la Sooiétë de Temotenoe deSt-Seureur (1907-1308) :

"•«««•uob m
'î^^r : B. P. W. VaUquette. 0. M. I.. ourf.Ihndmr: B. P. J.-B. Léveeque, 0. M. £
f'*jrf«»< •• M. T«e.phore Vemt.
iTYy^.PréMmt: M. J.-E. Trépanier.» Ft«-/>*K««»t; M. Napoléon Câté
Bteriban: M. Luc Eouthier

'

^-(.-terétam ; M. Lotenzo Paquet

hn^f"' ''"î'*^' ^* «'"«lie'» pour U section de.homme, mané^ 10 pour «Ue de. jeVne. gem.

[1908]

»«•• (S. t.) Requête " A Monsieur le Maire
et à Messieurs les échevins de la Ville de
Lévis." S.l. (Québec, l'4c«o„ SoàiOe, 1908)
Feuille vol. in.-fol., avec blanc pour les
signatures.

.nSW f*?™ ^' "T^ "P°"°» ~.pectueu«,ment
' ^i"','™" ""P"" ^"«•' e««» d'augmenter lenomtae d«l.oenoe. dT.««l. et d'épicerie. diTla^!
li«»?.. il

^*,^ fevoraUe. à l'augmentation de^
Bcenoe,. U. oomudèreut que quatre hAtel. avec licence

t,ZZ J""^' '"î ^'*°'* "~«" "»«'»'• pourle. piétendn. beMin. de notre popuUtion.

de duS'^iïX* * " '»''»' ""^ «'«• «»»«-

H.l.S"''? "î' d'opinion que le Conwil de Villedémit wfuM, de renouveler le. licence, aux Mtelien

rJS^ '" '"""' ^^ '*''"'*« *"» "• «'"'• d^

" Qu'a, croient que le CoumS de V-IIe devrait nfciie antorwr par la Légiriatu», .'il en a d^à
"

I1S21
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[1908] nBU0O>A?HII

droit, à tipmt le oommene de liqaenn d'avec le oom-
men» d'épioeriea.—Lérà, novemtoe 1908.

"

Cette leqntte fat ligoée pu pteaque tong le> citoyens,
•Tec le r^nlttt qne les licencea ftnent encoie diminnées
à Uyia, et qne dans lea amendementg à la charte de
la Ville, demandés à la aeasion snivante de rAsaekû-
bUe Législative (191)9), forent introduits des amende-
ments pour favoriser la tempérance. .

[1908]

t«T- Un point d'hocneur
||

(Extrait de VAc-
tion Sociale du 30 nov. 1908). Feuille

volante lOi x 51 pcs, blanche au verso.

Cest nn appel anz femmes-électenrs de Lévis k
oter aux éleetions municipales, afin de tavoriser l'élec-

tion d'éohevina opposés aux licences.

[1909]

ISS. (S. t.) Requête. " Les soussignés, élec

teuTS du quartier. . . connaissant vos capa-
cités et étant convaincus que vous confor-

merez votre ligne de conduite dans la ques-
tion des licences à la requête des citoyens,

vous prient de les représenter au conseil de
ville en qualité d'échevin du quartier. .

."

S. l. n. d. Feuille volante in-fol. avec blanc
pour les signatures.

Cest des candidatures i l'écbevinage de Lévis pour
1909 qu'il s'agit. Les candidats qui eurent l'honneur
de recevoir cette requête furent MM. Alphonse Bemier,
maire, Pierre Ferland, Achille Carrier, Joseph Qoaselin
et Louis Laohance. Ils ftarent tous élus.

[133]

! 1

\
1 1
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[1900] rauoMumi

'*^. ^"f^'BOteure municipaux
|| du II Quar-

tier Notre-Dame.
|| S. l. n. d. Publié le 23

janvier 1909). FeuiUe volante in-fol. i
quatre colonnei, recto et vewo. (Imp.
Emile Bégin, Saint-David de l'Anberi-
viere).

pMq

"^ I* Loup devenu berger
|| Fruille publié,

dans l'intérêt de la cauee de la fm^ranoîow de l'élection des éobevins de Lévis,
le 1er février 1909.

[1909]

»»• (S. t) Lettre des cinq candidats de la
tempérance aux élections municipales de
Lévis en 1909. "Lévis, 28 janvier 1909
Monsieur, Nous avons, l'honneur de solli-
cita votre vote à l'élection municipale de
lundi, le 1er février prochain..."

[1909]

Notre-Dame.
|| S. l. n. d. (Publié le 30 jan-

vier 1909). Feuille vohmte in-fol. à quatn»
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eolonnei, recto et veno. (Imp. E, Bégin,
Saint-David de l'Auberivière).

Comme le No 189, repraduction d'aiticnlets panuouu VAehon, Sociale.

(1909]

!••. No 427
II Règlement || Conoeraant la

vente des liqueurs enivrantes dans les
||

magasins de liqueurs de détail
|| S ?. (Qué-

bec, 1909). Feuille vol. in-8.

" Il Mt ordonné et statué par le Coneeil Municipal
de la Cité de Québec, et le dit ConseU ordonne et ata.
tue comme euit :

" 1* Après aept heurea du soir de chaque samedi, il
est défendu, à qui que ce soit, de vendre des liqueurs
enivrantes dans une maison licenciée ou magasin de
Mqutnrs en détail, dans la Cité de Québec, sons peine
dnoe amende n'excédant pas cinquante dollars pour
chaque offense, et à défaut de paiement de la dite
amende, d'un emprisonnement n'excédant pas trois mois.

" 2' Le piéaent règlement viendra en force le pre-
mier de mai prochain 19C9 ".

(1909]

194. No 427
II
City of Québec

|| A By-law
||

Concerning the sale of Intoiicatiug Li-
quors in

|| Retail Liquor Stores.
|| S. î.

(Québec, 1909). Feuille vol. in-8.

Version anglaise du No précédent.

[128]
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IWI. Châp. 132
II
Loi constituant en Corpo-

ration la liigae antialcoolique de
|| Qué-

bec.
Il [Sanctionnée le 7 mai 1909]. Pag.

de 405 à 407. In-8 royal. Québec, 1909.

[1909]

!»•. Chap. 132
II An Act to incorporate La

ligut antialeooliqtu de QuOec
|| [Aseented

to 7th May, 1909J. Pag. de 382 i 384.
In-8 royal. Québec, 1909.

Veirioo anglaiaa dn No piAsédent.

[1909]

1»T. Edmond Rousseau
|| Petit catéchisme

de
II tempérance || et de

|| tuberculose
||

Avec approbation de Mgr l'Archevêque de
Québec

II
Avec 10 gravures

|| Québec
||

Cie de publication " Le Soleil "
|| 1909

VII + 45 pp. in-12.

Lo Prtft caUdùmu fut appnové comme livn du
«lattre pu le Comité oathoUqne du Coaieil da l'In».
traction pobliqne, le 11 mai 19d9.

loiî S"?."^.'™ ?»'»'" *" Monf*»!. en d<«mbte
199», décida d mtradoue m catéchiame dana tontes aea
écoles, comme livre de l'élère, et Alcool et jUeooUeme
comme livre du mattte,

M. Edmond Bonsaean est mort abrs que son OaU.
<!»Min» était sons presse. Voici la notice que nous loi
oonujonons dans la livraison d'avril 1909 de k revue
Xa Tempérance:

(12«]
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M. XDUOirO B0U8SKAV

An momant où non* tttcndioiu de notre ooDabon-
tau, U. Edmond Boueeeto, m oontribation à La Ttm-
péranc» pour oe moie, nou eet parranne la nonvalle
tria péoiUe de w mort, arriva anbitement le Inndi
apiia-midi, 8 man, à m demeure, 94 me Soott, à
Qn<bee.

En H. RoiuMao l'œuTre de latemp^nce perd ne de
iaa champions, notre revue nn ooUaboiatenr de manne,
et noni-mlme perdons nn ami.

La santé de M. Ronssean était fort ehanoelante depuis
quelques anntee, et le labeur ardu qu'a fournissait
depuis trois ans l'aTait conduit i la neurasthënie. L'an
dernier m(me son mëdedu l'avait condamné à nn rapoa
abtolu, qu'il ne put on ne Tonlnt s'accorder aases com-
plètement. Il n'ignorait pas IVtat précaire de sa santé,
et il en était parfois ettnyé. Tout récemment encore
il nous écrirait : "... Priez pour moi... car je sonAa.
Il me prend parfois la peur que tout se termine par
nue angine de poitrine ". Hélas ! ses craintes n'étaient
que trop fondées...

Après avoir contribué plus que tant autra à la fon>
dation de la Ligne antialcoolique de Québec, il en était
resté la cheville ouvrière. Lu besogne comme seoré-
taira de la Ligue était écrasante. On en jugera par ea
seul détail qu'il expédiait près de 1 ,200 lettres annuelle-
ment dans l'intirét de l'oeuvre et pour répandra aux
consultations qui venaient de tons oAtés.

Il s'était donné corps et âme à l'antialcoolisme, et
nous n'en connaissions pas de promoteur plus sincèn et
pins ardent. Au moment de sa mort il travaillait k la
rédaction des constitutions et règlements de la Ligue
de Québec, qui devait par ses soins écre incorporée k la
nésente session de la Légishture. Il venait.

s

d'envoyer à l'imprimeur un manuel antiàlcooUqn

[127)
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uititoboealeiu
BOU lOllILlC

tpmué»,

MBUOOMmi

^doDt l'iDteu iTirit ra h modaMi* d*

«aitdMtiii4i|irodiiinb|)lu «nad Wu
ue. U MirfnJt qo* « ntit numal .«il

l»*«ï~-, PrfcuBirr»*»» oont» l"id«rfi,Jrtoîm (HM lai apputJMtit U prinoiiwl bot à atteindn.

on™..y.ntîl<reo(«mu trop oouidtebU mm Ié,éool« pmndw., rfe.t .Ion q,-5 .y^t oo«p«< u"M

M. BoiuMau .nit été jounulute et ranuuicia 11««t .utrefou ooIUboré .u - Co««itutionn3^" diliw-Hiïjire,, et i •• L-ETéoement " de Qoébec H,

idtt, LnB».

Il troDTut enoore tout deniiitement le temn de

ooan de a^uoes sntuloooUqae.. et en oolhbontion
•>;- un «eo ooaun, un opë» oomique, dont ItW
d2r,j«ne«t«t.québe«,uoi^ éuit l te« iluSî^Cee deui t.mnuz Kmt reat^ nuœusorin

[1S09]

!•«. (S. t.) Billet d'admission i des fauteuili
réMnrés pour les zélatrices de la revue La
Températwe, à une séance antialcooUque

(M8J
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avec projections lumineuses, donnée par les
Pères Odoric et Joachim, o. f. m., & la
saUe des Zouaves, marché Berthelot, Qué-
bec, le 1er avril 1909, à 8 heures p. m.
Imprimé en polytypie, 4 x 2"3 pc,. Le 16
avril, même séance à la salle de la Garde
Champlain, à Saint-Roch, et peu après à
Saint-Malo.

Mgr Hoy préaida ce» ijuicea et y adresM la parole-
Sir ïre UDgelier, préaideot de la Ligue antialcoolique
de Québec préaectà la oonfénnce du 1er avril nula
auMi »ur la tempérance.

[1909]

!••. (S. t.) Lettre-circulaire adressée par ma-
dame veuve Edmond Rousseau aux curés
pour solhciter l'achat du Petit catéchisme
Je -. ipérame <,: de tubercvloae. Datée de
Québec le 24 sept. 1909. 4 pp. grand in-8,
les 3 dernières blanches.

[1909]

aoo. Phototypie du Monument de tempérance
de Beauport, avec la suscription : Monu-
ment de tempérance

|| Notre-Dame de
Beauport.

|| Dévoilé le 8 Septembre 1841 II

par
II
Mgr Forbin Janson.

|| Restauré le 8
Septembre 1909

|| par || Mgr P. E. Roy.
||

S. l. n. d. (Québec, 1909). L'image mesure
31 pcs X 5, la feuille entière 12 x 14"2 pcs.

[129]
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Nous donnons les inscriptions de l'ancien monnment
et celles du nonvean, fontnies par madame Leila Gec-
(Çie, de Beanport ;

^

AHCIIH HONDMINT

IC6U sud: Façade] " U paroisse de Beanport a
«ngé C) monnment en témoignage de la reconnaissance
qu'elle a des Mnédictiona que le Dieu des miséricordes
8 répandues sur la Société de tempérance, fondée le 29
mars 1840."

[Côté sud] « Marie, qd avez été conçue sans
pecùé. priez pour nous qui avons recours à vous."

(Côté ouest] " Que Jésus soit partout.

Loué,

Aimé
et Adoré.

HOUTRAO MOKOMKIIT

[OAté Sud]

Monument
de

Tempérance
Erigé

le 7 Sept. 1841
par

Mn de Forbin-Janaon
Eveque de Nancy

BesUuré
le 26 Sept. 1909

[Ctté Est]

8t-Jean Baptiste

patron

de

Tempérance
protéges-nous

Amour et gloire

au
OoBut de Jésus.

[180]
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[CM Oneat]

f
Jésns

Abieavj de fiel

et

de vinaigre

Ayez pitié de nous.

Mare
Kefuge des p^beur)-

priez pour nous.

Vive J#«n»
Vive sa Croix.

[1909]

aoi. Catalogue
||
des membres de la || société

de tempérance
i|

établie à St-Sauveur le 2
décembre 1906

|| par MgrL. N. Bégin
||

archevêque de Québec.
|| Par ce signe f tu

vaincras
||
Québec

|| A. G. Lachance, im-
primeur

Il
141 rue Bédard

||
1909. jl 62 pp.

in-18. "^

Catalogue mis à jour pour 1909. Cette MiUon est
aupnentée du règlement de U Société de tempérance
de St-Sauveut.

[1909]

aoa. (S. t.). Circulaire du Surintendant de
l'Instruction Publique aui inspecteurs des
écoles catholiques de la province de Qué-
bec, datée de Québec, le 1er décembre 1909
S. l n. d., (Québec, 1909). 4 pp. (s. p.) pt
in-4*, la dernière blanche.

(1811
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" Avant que vons entrapreniei votre totaaie d'int-
peobon d'écoles, je oroù devoir appeler tout spéciale-
ment votre attention sur lea trois sujet» qui suivent."
Le premier de ces si^ets est l'enseignement anti-

alcoolique. Les inspecteurs devront insister auprès des
maîtres et des maîtresses sur cet enseignement, com-
pris dans l'enseignement oral de l'hygiène.

11909]

a«8- Extrait du procès-verbal d'une séance
du Comité

||
Central Permanentde l'Action

Sociale Catholique, tenue
i|
à Québec, le

22 décembre 1909.
||

S. l. (Québec, l'Action
Sociale). Feuille vol. grd in-8, blanche au
verso.

"?.".-'* proposition de Mgr O.-K. Marois et de MCynUe Teseier. appuyés par Mgr O.-O. Gagnon et M.
*. A. Gameau, la délibération suivante est adoptée à
1 unanimité "

:

Suit la délibération. Puis,

" Il est résolu : Un Congrès de Tempérance sera con-
voqué et tenu, à Québec, en 1910, à une date qui sera
filée par le Comité organisateur, sous le patronage et
avec le concours de l'Action Sociale Catholique."
Le 25 octobre précédent avait eu lieu, k Ville Saint-

Pierre, le Congrès de Tempérance de la partie ouest de
la viUe de Montréal

[1909]

•*• (S. t.). Lettre adressée avec la résolution
du No précédent à certaines personnes, les
priant de faire partie du comité organisa-

[182]
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leur du Congrès de Tempérance, et d'accor-
der à l'œuvre leur concours. La lettre,

datée du 30 décembre 1909, est signée :

Amédée Denault, Chef du Secrétariat des
œuvres de l'A. S. C. S. l. (Québec, l'Action
SoeUde). Feuille volante, gtd in-8, blanche
au verso.

a05. (S. t.) Lettre adressée aux personnes
invitées par la lettre du No précédent à
donner leur concours à l'organisation du
Congrès diocésain de Québec, leur deman-
dant une réponse catégorique à ce dernier
appel. Lettre datée du 8 février 1910, et
signée

: f Paul-Eugène Roy. . . Président
du Com. org.

; Le Secrétaire : Amédée De-
nault. S. l. (Québec, VAction Sociale)
Feuille vol. grd in-8, blanche au verso.

[1909]

ao6. Bulletin paroissial
|| de || Levis l|.—

Bulletin mensuel fondé à Lévis en 1910.
Premier numéro paru enjanvier. Abonne-
ment, 26 oentins. Se continue; 32pp. in-8,
les 6 dernières réservées aui annonceur».
Imprimé à l'Action Sociale, Québec.

Dans le BvUetin paroiarial de Lëvis, lea notes his-
tonqaee sur Lévis coudoient les écrits entisloooUqnes
I* BuUOm paroimiU de Lévis * donc an carao-

[H31

s-*aJ^/a.*fc^=--.-^ii.w*s*^^



[1910] BIBUOOBAPBIE

tère de revue de tempéianoe tièa prononoé. Il est
tiié à 3000 exemplaires, tons distribues 1 Lëvis, à
Bienville et à Saint-Joseph, par les élèves du oollèEe
de Lévis.

[1910]

aOT. (S. t.). Formule de déclaration que la

Ligue antialcoolique de Québec demandait
aux candidats aux élections municipales
de Québec en 1910 de signer. S. l. n. d.

(Québec, VAcHon Sociale, 1910). Feuille
vol. grd in-8, blanche au verso.

" Je, BOLSsignë, candidat au siège No.... pour le quar-
'«' m'engage à appuyer, si je suis élu, tout projet
de règlement orfonnant que les ban soient fermés i
dix heures du soir, les lundi, mardi, mercredi, jeudi et
vendredi, à faire tout ce qui dépendra de moi pour
maintenir en vigueur le règlement décrétant U ferme^
ture des bavettes jusqu'à sept heures tons les matins
et è sept heures le samedi soir; à ne rien négliger, dans
l'exercice de mes fonctions, pour assurer la stricte
observation de la loi des licences, et la rigoureuse puni-
tion de toute in&action à cette loi."

[1910]

(S. t.). Questionnaire adressé à tous les

curés du diocèse de Québec par le comité
organisateur du Congrès de Tempérance
de Québec. C'est la matière d'une vaste
enquête sur la tempérance pour chaque pa-
roisse. S. l. n. d. (Québec, Aaion Sociale,

[184]
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février 1910). 8 folios, blancs au verso,
in-fol.

Il y a en près de 200 retours de œ questionnaire
Ues résumés statistiques en furent dressés et répartis
entre les cinq commissions d'étude du Congrès. Ils
fwent reliés en plusieurs volumes qui figurèrent à
1 Exposition du Ck>ngrès de Tempérance.

[1910]

»••• (S. t.) Lettre circulaire accompagnant
le questionnaire du No précédent. Datée de
Québec, le 11 février 1909, signée de Mgr
Roy, président du Comité organisateur du
Congrès de Tempérance de Québec. S. l
(Québec, Action Sociale, février 1910).
Feuille vol. in-fol., blanche au veraoi
annexée au questionnaire.

[1910]

W». No 438
II
Cité de Québec U Règlement

||

Pour amender les règlements Nos 400 et
427, concernant la

|| fermeture des buvet-
tes et la vente des liqueurs enivrantes dans
Il

les magasins de liqueurs de détail.
|| S. l.

(Québec, 1910). 4 pp. in-8, la dernière blan-
che.

j ", !!„.«•' onïora* «t statué par le OonseU Municipal
de la Cité de Québec, et le dit conseil ordonne et statue
comme suit :

(18S1
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"1' Toute buTett» daiu chaque miiaon ou bâtine

n i5 '«?''.°«^ liqueure eniTOntes, dans U Cité deQuéh^ doit être tenue fermée ja,qu-ài»pt heure, du

" 2» Avant sept heures du matin, tons les jonn deU semaine, û est défendu, à qui que ce soit, de vendredes liqueurs enivrantes, dans une maison licenciée ou
^S."-"*' ''I"»"" "l" '^^««fl. dans la cité de Québec

8 Toute personne msnie ou non d'une Ucenoepour vendre de teUes liqneun enivrante», qui refuae ou
néglige de laisser fermée toute telle buvette pendant letemps queUe doit être tenue ainsi fermée, ou tonte ner-•onne qui, «vaut sept heures du matin, vend desUquéurs enivrantes dans une maison licenciée ou maea-

^Ih.^^'"".,^"
''^"3 ^"^ '» •=*'* '« Qn^beTist

passible, pour chaque offense, d'une amende n'eioédant
pas cinquante piastres et à défaut de paiement de la
dite^amende d un emprisonnement n'excédant pas trois

.^l*"
^ P'^"'. rtglenient est sans préjudice des dis-

f^sition, de l'article Ull, des Statuu Eefondus decdte province et de 1888, ou d'autres dispositiom, édic-
tées par la loi pour les remplacer

'• ^'„^ 'èglement No 400, passé par ce conseU le 11m« 1906 et le règlement Nr427raus.i pTé p^ ce^^ '« 26 février 1909, sont amendéTen Snsé!

mi«*!L^19^W'°*
'"''""'"" ^""^ '" f''««"«P"-

[leio]

au. No 439
II
City of Québec

|| By-law || To
Amend By-laws Nos 400 and 427, respec-
ting the closing

|| of bars and the sale of
intoxicating liquors in retail liquor ato-

||

[116]
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MB.
Il

s. l. (Québec, 1910). 4 pp. in^, la
dernidre blanche.

Venion anglaise du No prêchent.

[1910]

SU. Canada. Province de Québec. District
de Québec

jj
No 646.

jj Cour du Banc du
Roi

II
(en appel)

|| La Corporation de Mon^
magny, (Défenderesse en Cour Inférieure)

Il
Appelante,

||
&

\\ Adélard Bélanger,
||

(Demandeur en Cour Inférieure)
|| Intimé,

Il & Il
Louis Amédée Bernier <jk al., || mis-

en-cause.
Il
Appel d'un jugement de la Cour

Inférieure, Montmagny,
|| en date du 1er

septembre 1909.
|| Factum de l'appelante

||

Maurice Rousseau,
|| Procureur de l'appe-

lante.
Il 8. l. n. d. (Québec, 1910). 24 fols

in-4.

[1910]

aïs. Canada. Province de Québec. District de
Québec

II
Cour du Banc du Roi

||
(en appel)||

La Corporation de Montmagny,
||
(Défen-

deresse en Cour Inférieure)
|| Appelante.

||& Il
Adélard Bélanger,

||
(Demandeur en

Cour Inférieure)
|| Intimé,

|| <& || Louis
Amédée Bernier et al.,

|| mis-en-cause.
||

Factum de l'intimé
|| Roy & Lavergne,

||

[187]
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Procureuw de l'Intimé.
|| Casgrain, Lavwy,

Rivard <t Chauveau,
|| Conseils. || S. l n. d.

(Québec, 1910). 71 fols in-4.

I« Cour du Banc dn Koi rendit aon jugement an
commernsement de Hvrief 1910, en maintenant le
jugement de la Cour Supérieure. Voici l'expcaé de la
cause, d après VAaion SociaU du g février 1910 •

En février 1909, U majorité des électeurs munid-
paux du quartier ouest de la ville de Montmagny, avait
signé et présenté au Conseil municipal de œtte ville
aes requêtes Supposant au renouTellemeut et & l'octroi
de toute bœnoe d'auberge, de restaurant, d'embouteU-
lage, et de toute licence pour la vente en détaU ou en

io'ài^l mo""
™"*°'*' *""" "««««in», jusqu'au

" *^»'!?1?*'"' '™°' rejetéee par le Conseil, et le 18mare 1909 le conseil de viUe de Montmagny accorda
nne demande de licence d'auberge.

" Le demandeur, un M. Adélard Bélanger, obtint une
ugonction interlocutoire enjoignant au Percepteur dn
itevenu de ne point accorder de licence en vertu du
cerùfiœt ainsi confirmé, et demanda par les procédures
ordinaires que cette injonction fut déclarée absolue et
permanente. U corporation de la viUe de Uontmaenr
contesta seule la requête.

"««'7

AM ^ ?'" importante question soulevée par U
T!T fS"î V n "l"*** «" »PP<»ition étaSTune
requête générale, eUe ne pouvait pî««bir, et quea après la loi des licences, pour empêcher le conseil
mumcipal de confirmer un certificat, il fiUUit une oppo-
sition spéoale à la demande de Ucenœ feite uar oSui
qui requérait la confirmation de son certificat

" La Cour Supérieure, présidée par M. le juge Ton-
ngny, avait maintenu toutes les prétentions du reqné-

[1381
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imnt et décidé que le Conseil de Ville anmit dû tenir
compte de» raqnétea en apposition. L'injonction «vait,
par conséquent, été maintenue.

^ I» cause de M. Adélaid Bélanger contre la Cort t-

lation de la Ville de Montmigny fut portée en appe!
par la défenderesse. La Cour du Banc du Roi a con-
firmé le jugement de la Cour Supérieure à Vuiumi-
m%U. Cest la première fois, croyons-nous, que cette
question est décidée par la Cour d'Appel

" Ceux qui voulaient s'oppowr aux demandes de
licences rencontraient souvent de grandes difficulté»,
parce qu'il fallait faire signer autant de requête» en
opposition qu'il y avait de demande» de licencesD après le jugement qni vient d'être rendu, «n« 8eu2<
reqvéte en oppoeition générale et s'opposant à l'octroi
de toute licence pour l'année, est suffisante, et le eonseU
doit en tenir compte.''

(IftlU)

314. (S. t.). Circulaire datée de Lévis, le 5
mars 1910, annonçant la publication en
volume d'articles antialcooliques parus de-
puis deux ans dans l'Action Sociale, sous
les initiales de R. G. P. S. l. (Imp. E. Bé-
gin, Saint-David-de-l'Auberiviêre).

(1910]

«!«• Autour
II
de la

|| buvette
||
par

|| R. G.
P.

Il
Lévis

II
(Avril) 1910

||
[Au verso du

frontispice] Québec : imprimerie Edge
||

2-4, rue Saint-Joseph
|| 223 pp. in-12.

Tirage de 6000.
,

[139]
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oiSt vîwSS •"""^.P" ^ "««'"W'» d« No pr*.

K™! H. ,
^"^ """i"' "«•'«oolique, et l'un dethro. de temp^nnoe le, plo. .luoepSwi. de fei« du

11910]

«l». Lettre pastorale
|| des

|| Pères du Pre-
mier Concile plénier

|| de Québec
jj 19 sep-

tembre-ler novembre 1909.
|| L'espritchré-

tien dans l'individu, dans la famille et II

mw). 40 pp. in-8, paginé de 279 à 318.

h ratain^ 5/m°w ^^ ooiuaorfe» à l'alcoolisme, eou.la inhriqne de " Nos plaies sociales."

[1910]

M»- (S. t.) Avant-programme du Congrès de
Tempérance de Québec. S. l. «. d. (Québec
Aot%on SocMle, avril 1910). 4 pp. L ul in-
4. Tirage de COOO.

^^ ^ ^''

iJ^!^
'«Progranmie des matiires niieei à l'étude pu

auteur du ro'"^'""^";^""*' ?" '« Co™« <»8^
fat ri.fl .^- ,

^ «'««'•ution de ce propre

[1910]

•1* Avant-programme
|| premier

|| congrès
de tempérance

|| du diocèse de Québec II

31 août—4 septembre 1910
|| 8. l. ». d.
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(Québec, AcHon Sociale, mai 1910). 4 vo.
(•• p.) in-4.

"^

[1910]

ai». (S. t.) Bulletin d'adhésion au Congrès
de Tempérance de Québec. S. 1. n. d. (Qué-
bec, Action Sociale, avril 1910). Feuille
vol., blanche au verso, 8i x 51 pcs. Tiraee
de 5000.

*

M^S.«*'t '^'"T^ '*'' «nffrte-ABT. II.
JttiiMBKES. Le congrès comprend trois cluMS demembres :

V BienfaUeun (cotisation, $5.00) ;
2» fUulaira

(cotmtion, $2.00) ; 3» A,OUrmt, (cotisation, $0 50)
Les membres bienfeiteuni et titulsires, seuls, peu-'

Tent être choisis comme officiers da Congrès et de ses
commissions, présenter des trevaui, prendre part aux
discussions, voter et recevoir gratuitement un exem-
plaire des comptes rendus du Congrès.

Toute société de tempérance, de secours mutuels
etc., peut se faire inscrire comme membre bien&i-
teur; cette inscription lui donne droit de recevoir un
exemplaire des comptes rendus du Congrès, et de se
faire représenter par deux délégués. Les membres
adhérents ont le droit d'assister aui séances générales
du Congrès et aux sessions des commissions.

Art. III. Carte de vwmbn.-am versement des
cotisations entre les mains du Trésorier du Congrès les
membres et les délégués des sociétés reçoivent, par' les
soms du Comité Organisateur, une carte valant quit-
tance, et qui leur servira de billet d'entrée aux séances.

Ces cartes sont strictement personnelles.

[W'I
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••* Premier
||
congrèi de tempérance H du II

d.ocô«deQuéhjc||31«,ût-4«,p,!„b.^
1810

II [Noms dee membres du Comité

Québec, le 30 avril 1910, en la fête de Mer
de Laval, signé du président, Mgr Roy, et
dusecrétaire, M. A. Denault. S. l (Québec.
1 Achon Sociale, mai 1910). 4 pp. (s. p.) in^.

u t^T?^
pw 1" «eon!;aire, avec l'avant-proonumne et

[1910]

»«. (8. t.) Carte postale imprimée, avisant
les membres du Comité organisateur du
premier Congrès diocésain de tempérance
de Québec des jours et heures de réunion
Adressée par le Secrétaire. S. l. n. d. (Qué-
bec, Action Sociale, 1910).

[1910]

M* Edmond Rousseau
|| Petit catéchisme il

de
II tempérance

|| et de || tuberculose
Avec approbation de Mgr l'Archevêque de
Québec et

|| approuvé par le Comité Ca-
tholique du Conseil de

|| l'instruction pu-
blique à la session du 12 mai 1909 ||Deuxième édition revue et corrigée

|| Prix :

[Uï]



[1910] UBUDaiArmi

Broché, 10 ou. Relié, 16 cto
||
Québec II I«

Cie de Publication " Le Soleil "
Il 1 910 II

VII X 58 pp. in-12 large.

Edition nn» et rauuniée par la Père HugoUn,o.f.iû.

[1910]

W^ No. 400.
Il Règlement

|| Concernant la
fermeture à sept heures du soir, le samedi
Il
de toutes les buvettes, dans les établis-

sements où l'on vend
|| des liqueurs eni-

vrantes.
Il

S.l. (Québec, 1910).
Il
4 pp.in-8

la dernière blanche.

rf.??^™ ^^ '*8'»'»«°» No 400 du OoiiMa de Villede Qaébec «iopté en 1906. Le. nombreuse, demîn!
de. deien.pl.u«. de ce règlement épuieèrent U pre-mière édition. C'est un fait exceptionnel.

[1910]

»»«. (S. t.) Carte de membre du Congrès de
tempérance de Québec. S. l. ». d. (Québec
Action Sociale, 1310). Carte 4J x 21 pcs.

'

Jû^'lStfd^'Jhrnr"""'"'
^o""*^''^'-^-

[1910]

»«»• Premier
|| congrès de tempérance

|| du ||

diocèse de Québec
|| [Noms des officiels ad

honorem]
|| Programme des séances et des

[148]



[1910] aDUOOBAPHII

fêtes.
Il

s. l n. d. (Québec, Action SoeMe,

juillet 1910). 4 pp. (s, p.) in-4.

[1910]

aas. (S. t.) Lettre de Mgr Bégin à MM. les

curés du diocèse, en date du 20 juillet

1910, les priant d'apporter avec eux, à la

retraite ecclésiastique, les adhésions et

souscriptions de leurs sociétés paroissiales

au Congrès de tempérance. iS. l. (Québec,

Action Sociale, 1910). Feuille vol. in-4,

blanche au verso.

[1910]

aa7. Sobre ||
et riche

||
par lejuge || Lemieuz

Il
Québec: || l'Action Sociale Limitée

||

(juillet) 1910
II
70 pp. pt in-8.

Préface :
" 3'ottte ce livre au public, sani prétention

littéraire. Il contient le résumé de nombreuses confé-

rences que nous avons &ites dans la Province sur la

question de la tempérance, en compagnie de quelques-

uns des pins sélés promoteurs du mouvement anti-

alcoolique, tels que Monseigneur Roy, Sir Frs Lange-

lier et l'Honorable Thos Chapais
"

La brochure, précédée d'une lettra de Mgr Boy k

l'auteur, est ornée des portraits de NN. SS. Bégin, Bru-

chéei, Roy, des Honorables juges Frs Langelier, Eng.

Lafontaine, et de fHoB. Thos Ohapais.

[1910]
'

Premier
II
Congrès de tempérance

||
du

||

[144]



{1910] BDLIOOHAran

dioc^re de c; jébee
|| 31 août—4 septembre

1910
II [Noma des officiers ad honoreni]

Programme des séances et des fêtes || S. l.

n. d. (Québec, Action Sociale, août 1910.)

.

4pp. in-4.

Programme définitif.

[1910]

*»»• Premier congrès de tempérance
|| du ||

diocèse de Québec
|| 31 août—4 septembre

1910
II Instructions aux congressistes.—

—Facilités du voyage
||
[4rf ealcem :] Com-

muniqué
Il

du Secrétariat du Congrès
||

S. l. n. d. (Québec, Action Sociale, août
1910). Feuille vol. in-8.

[1910]

a«0. Premier
|| Congrès de tempérance

||
du

||

diocèse de Québec
|| 31 août—4 septembre

1910
II Règlement du congrès

||. S. l. n. d.

(Québec, Action Sociale, août 1910).
Feuille vol. in-8.

(1910]

•1. Premier
|| Congrès de tempérance

|| du ||

diocèse de Québec
|| 31 août—4 septembre

191011 Programme d'étude des sections
||

S. l. n. d. Québec, {Action Sociale, août
1910.) 4 pp. io-8.

(148)



[1908] mBUOOR^Hn

R. P. Hugolin, o. f. m. ||
Catalogue H de ||

l'exposition anti-alcoolique || du
||

pre-

mier
Il
congrès de tempérance

||
du diocèse

de Québec || tenu à Québec || du 31 août

au 4 septembre 1910.
||

Québec ||
Imp.

L'Action Sociale, Limitée,
||

103, rue Ste-

Anne, 103
||
1910 ||.VII + 99 pp. grd in-8.

L'exposition oompienait pins de 1100 exhibits distri-

bués en dix sections:

1° FnblioatianB de Qaébec et de Lévis.

2° Fablioatioiis de la Fiorinoe de Qaébec.

3° Mandements et lettres de l'Episoopat de la Pro-

vince de Québec sur la tempérance.

4* Législation canadienne de tempérance,

6* Publications de la Province d'Ontario.

6° Publications des Etats-Unis.

7° Publications de la France.

8* Publications de la Belgique, de l'Angleterre, de la

Suisse, de l'Ecosse, de la Suède.

9* Journaux et revues de t>>mpérance.

10* Médailles et insignes de tempérance. Varia.

[1910]

sas. Aux amis de la tempérance
||
[Pancarte

pour annoncer les ouvrages antialcooliques

en vente au comptoir de l'exposition du

congrès de tempérance de Québec] . S.l.n.d.

(Québec, Chronicle, 1910.) Carte mesurant

12» X 16i pcs.

[146]



I^'IO] BIBUOOBAPBII

*•*• (S. t.) Carte de convive pour le dîner
du Congrès de tempérance de Québec, le
samedi, 3 septembre 1910. S. l. ». d. (Qué-
bec, Action Sociale, août 1910) 4"4 x 5"5
pC8.

[1>10]

«« (S. t.) Menu et santés du dîner officiel
du Congrès de tempérance diocésain de
Québec, au Séminaire, le samedi, 3 septem-
bre 1910. En manchettes, textes altialcoo-
Uques appropriés. Imprimé en rouge et
bleu sur joli papier teinté, plié en triple
foho. Imp. l'Action Sociale, Québec.

ne figurèrent que des boiaaom dites hygiéniques Denombr.ux d«oour, y forent pronon(5rju^ues «pîto

L oSibef"
'"°

'*'' '«'"'«'»"°' i'I'BMiliqS;

[1910]

Insigne des membres du Congrès de
tempérance diocésain de Québec. Croix
noire bordée de blanc épinglée sur ruban,
rouge pour les congressistes, vert pâle pour
les organisateurs, avec l'inscription impri-

S?||So?"''"'^""P^'"'"'"^"^

[147|

I



[1910] BIBUOaKAPBU

9S7. Bulletin paroissial || dk ||
Saint

||

Malo
II
[Gravure : Notre Seigneur au sein

d'une gloire d'anges.] Québec || Imprime-

rie de l'Action Sociale Ltée || 103, rue

Sainte Anne. || Bulletin mensuel fondé à

Saint-Malo en 1910. Premier numéro paru

en septembre. Se continue. Nombre de

pages variable. In-8. Abonnement : 25

centins.

La matière du BnUeUn eBt formée du courrier de

St-Ualo, qne paUie l'Aetitm SoàaU. Le Bnlletin a

un caraottoe antialcoolique prononcé.

[1910]

•*• Galerie historique jj IV || Mgr de For-

bin-Janson || Evêque de Nancy et de Toul

Il
Primat de Lorraine || sa vie-son œuvre

il
en Canada

||
par|| N.-E. Dionne, LL. D.,

M. S. R. C.
Il

Professeur d'archéologie

canadienne à l'Université Laval || Biblio-

thécaire de la Législature provinciale
||

nouvelle édition
j{
Québec

j{
Typ. Laflam-

me & Proulx || 1910
||
211 pp. in 12.

[1«11]

- Aux électeuis du quartier Notre-Dame
[àLévis]

Il
iS. ;. n. d. (Lévis, janvier 1911).

Feuille vol. pt in-fol.

1148)



f^y BnuOOBÀFHn

«tT^' '''"'i ™^' P"" ""• »•»"» Dumontier

«Jr^^î','"; flection» mnnicip«Ie. de Uvi,, le 1erlerner 19U. La coudait» et les prinoioea dea oandi-«M» aux sièges nos 1, ï, 3 et 4, particulièrement en ceqmoonœme la tempérance et la question des Ucences

«u1w!';^„°i Çf^ *•?
crible Pour avoir chance d'être

L'Ltt 1,^"^ '''»»'«<« PO" la tempéranoe.
1. opimon publique le veut ainsi, et l'honneur en revient

f™»r"!.î "'^'^ "ï" "^'P»» qMlquM années ontlorme cette opimon.

[1911]

»*0- Premier
||
congrès de tempérance

|j du ||

diocèse de Québec
|| vœux du congrès

||Adoptés à l'unanimité, en séance générale
le vendredi, 2 septembre 1910, || Approuvés
et appuyés par la Ligue antialcoolique de
Montréal,

|| en assemblée pléniêre solen-
nelle, le 20 novembre 1910, || et par la
Ligue Antialcoolique de Q-ébec, en

||
comité général, le 5 déco- bre 1910.

||

Extrait du compte rendu ot A
|{ Québec

Il
Imp. L'AcrrioK Sociale, 1 jtée,

|| 103,
rue Sainte-Anne, 103

|| Janvier 1911 II'

16 pp. grd in-8.

[1911]

«41. Statut! et règlements
|| dela|| société de

tempérance l| de la
!| croix noire

\\ diocèse de
Québec

II [Vignette : une croix]
|| Québec

||

Imprimerie de L'Action Sociale Liée
||

[149]



[1911] BIBUOalUFBII

103, rue Sainto-Anne, 103
||
1911 ||. VI +

42 pp. in-18 obloDg.

PnblM, en février 1911, par le ComiU penntomt du
CoDgrèa de tempérance de Québea Cea etatuta et régle-

mente, uniformea ponr tant le diocèea, font aoita au
vœnz émia an coogrèa par le B. P. Tolialaa, o. £ m. et

votée par le congria.

" Ll COKQBtS ËXCI LI TdD ;

** I. Conformément anx ordonnancée de Monaeignenr
rAroheTêqne de Qnébec, qu'une aodété de tempérance
aoit établie dana chaque paroisae du diocèae, avec uni-

té de règlement ponr toutea ;

" II. Que toutee lea diapoeitiona du règlement aoient

atriotement obaerréea dana chacune des aooiétéa ; apé-

dalement que lea réuniona preacritea aoient tenuea ; et,

de plua, que par dea retraitée, tridnuma, coniérencea, etc.,

on complète l'éducation antialcoolique dea aodétairea
;

" III. Que l'on fiuae bénéficier lea aociétéa de tempé-
rance du mode de contrAle de l'Aeecciation dea Meaaea
du Grand Vicaire Mailloux et dea avantagea apirituela

qui y aont attachée.
"

[1911]

34S. (S. t.) Prière à réciter chaque jour par

les membres de la Société de tempérance.

Notre Pèrt, Je voue salue Marie, Jéau»,

abreuvé de fiel, etc. S. l. n. d. (Québec,

Action Sociale, 1911). Feuille vol. blan-

che au verso, mesurant 3 " 3 x 4 " 4 pcs.

Prière qu'on avait oublié d'inairer dana le raoueil

dea SiaiuU... d» laSoeUU dt tempéranet... de Québec.

[1801
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[19U] BiBuaaiAmi

»4«. Carte de Tempérance
||. Engagement de

s'abitenir des boissoni enivrantes ad tem-
pu», pris devant un prêtre, avec blanc pour
la signature. 8. l. n. d. (Québec, Action
Sociale, 1911). 4 " 4 x 2 " 5 pos.

[1911]

a*4- Liste des municipalités
||
de la

||
pro-

vince de Québec
||
Indiquant par districts

et comtés, pour l'année fiscale 1910-11 : Il

1* Les municipalités dans lesquelles un
règlement de prohibition est en vigueur

; ||

2° Les municipalités dans lesquelles un
règlement limitatifest en vigueur;

||
3° I^es

municipalités dans lesquelles il n'existe au-
cun règlement, mais dans les

|| limites des-
quelles aucune licence n'a été émise pour la
vente des liqueurs

||
enivrantes

;
4° Les mu-

nicipalités dans lesquelles il a été émis des
licences pour la vente des

|| liqueurs eni-
vrantes.

Il
Québec, 2janvier 1911

||. Bro-
chure bilingue

; elle porte à la partie supé-
rieure de la page-titre le même intitulé
en anglais. Publié par le Bureau du Trésor
de la Province de Québec, division du
Revenu. 47 pp. in-8 royal.
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[1911] KBUOGOAFHII

La tablwn aiÙTknt pu nom ittêti rituie, par
onmtëi, OM itttùtiqnn.

CtaUi S SsïSIlt

uSm "^
«ntln-ai Tifamr

Arantoall
Althabul» U 1

11

BHOt „ 4 I i
B«M106 „ 21 14

2 Jl
B«UMlia.M 3 2
Barthier 2

14
1 7 7

BoDAreuture....
Brama 3 1 1

2
9

Chamblx
dumpUin U 2 12 2
ChwlfToli « 1 2
Chitraugnaj... 1 1

4 1 11
Compton 18 3
DauxKontanie 10
Dorohaater 7

5Dnunmond 8 4 2
Gaiip* 1« 1
Hochelan.
Huntmgdoii

1 I 3 9

IbanriUe 1 8
UaadalaMada-

laina 4 1
JaoquaaCartUr. 3 1 t
Joliatta 3

12
«
5

6

Ua St-Jean 13 1 15
I«prairia.

I/ÀaMmption...
1 1

9
4

liTal „..„ . 1 6Lt»M 4 2 8
I/lilet «

9
U 4

6lotbiniè»

[1521



[1911] nUOORAPHII

MuUnooii....
VMua
Uéyutio
MiHùquoi
Montoiilm
Montmagny
Moatmoraney...
NapietTiUe......
Nicolet
Otutn LsMIe
PontUo
Fortneaf. l
Québeo

,

Bioheliau
Biofamood

,

Bimnuki
Bourilla.

lîsr^"Bjuinthe.
,

atJeui
St-Muric*
Shefiord
Sherbrook»
Soulangea
SUiutcad
TémUooiuû.

.

Temboone...!..
TraùBirièiM..
VaudreuU
Tarchini
Wolfe
Yiuiuikâ

Nombra de
Municipalitti

fSw^' î^"';'""'*""" """"^ "''••.325 mnmcii»liU.

Àl^rZZ. '' ''"' '" «~°'* "*"'"• •"" •'•» •»«

[1631
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[IMl] BnuooiArBii

»«•• L'EwsMoiiKMBirr Primaibe
|| Revue illa»-

tnfe de l'Ecole et de la Famille || C.-J. Ma-
gnan Propriétaire et Rédacteur-en-chef

||.

Publife a Québec depuis sa fondation.
Parvenue à sa 32e année en 1911. Grand
in-8. Mensuel. Ne paraît pas pendant les

mois de juillet et d'août.

Il ooanent d'inacrira cette revue à notre cttalogne et
d «ppUndii & aes oonetants efforta pour tenir devsnt le
personnel enseignant de la Provinoe le sujet de l'anti-
tlooolisme. Les conférences pédagogiques sur la tem-
pérance, les rapports, les documents officiels ayant trait
a cette matière ont toujours trouvé place dans ÏEntn-
OMment Primain. En outre, son directeur, M.Msgnan, a de temps à autre pris sur lui d'appeler l'ati
tention des instituteurs et des institotrioes sur l'ensei-
gnement antialcoolique. Enfin et surtout, depuis huit
an^ sous la rubrique d'"EnseiKnement spécial ", cette
revue contient, dans toutes et chacune de ses livraisons,
<bs dictées, des phrases à analyser, des sujets de rédac-
tion, et en pins depuis cinq ans des problèmes ayant
liait k l'antialocolisme.—On ne peut en dire autant de
ïEdneaiionta Record, revue protesUnte qui correspond
a notre Bturignemmt Primaire.

[1911]

Circulaire [ de Mgr Bégin ] au clergé ||.

Québec, 10 mal 1911. No 69 de la 3e série

des Mandements des évêques de Québec.
Pag. de 379 à 392, in-8.

[154]
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fmJertqM orionn. b miM en Tigwnr de* nonTwfl

Sî^ %r*'^- ^o 2«]"1» 1» Société de
«•»P*»noe diooéeune, et tttira l'ttteotion de Ulf. leeOBW» «or certaines dictions de oee Statut».

[1911]

«4». Premier
|| congrès de tempérance II du II

diocèee de Québec
|| 1910 1| Compte rendu

||

Québec
II Secrétariat des Œuvres de l'Ac-

tion Sociale Catholique
|| 101, rue Sainte-

Anne, 101
II
1911 (Juillet)

Il
798 pp. grd

r.ni"!^''
•"'" "'»i'J<«We q»i «it encore «m en

ton.^„ T?""»*""]*""- Mi-epr&ieSepour
toui cenz qui «-occnFent d'antialcooliame «n paye.

[1911]

ta. U propagande
j| antialcoolique

|| par la
publicité intensive : lejournal, le livre, la

||

brochure, l'annonce, l'affiche, etc.
||
La

lutte antialcoolique au sein des
|| sociétés

mutuelles et autres
|| Mémoires

|| présentés
au premier congrès de tempérance du
diocèse dejl Québec, 191011 par HHormisdas
Magnan

||
Publiciste

|| Québec || Imprime-
rie de L'Action Sociale, Limitée,

|| 103 rue
Sainte-Anne, 103

|| 1911 ||. 15 pp. grd in-8.

ExtnUt da Compte Bendn dn Conarèa de temoé-
«nce. Tuege de 100 exemplaires.

^
[186]



[luil] BiBUoauran

•«•. La tempérance
|| et les || destinée* du

Canada
|| discours

||
prononcé à Québec le

4 septembre 1910 au congràs diocésain
||

de la tempérance
|| par || L'honorablejnge

Routhier
|| Québec || Imprimerie de L'Ac-

tion Shciale, Limitée,
|| 103, rue Sainte-

Anne, 103
II

1911
n. 14 pp. grd in-8.

Eitnit dn Compte Banda du Oongrii.

[1911]

••. Pour vous Mesdames || La lutte
|| anti-

alcoolique
Il
simples articles ||.par || le père

Constant Doyon, o. p.
||

[Epigraphe :]

Conserver et connaître : c'est en cela que
consiste le bonheur de la vie privée ",

Platon.
Il
Québec || Imp. L'Action Sociale,

Limitée
II 103, rue Ste-Anne ||(juillet) 1911.

!| 197 pp. in-18 oblong.

Tinge à put d'trtiolas pobliéi dtu YAction SoeiaU,
par " UD miuionuin de U tempénnoe. ' Oanage
fortement dooamenté.

[1911]

SSl. R. G. P.
Il
Le grand menteur

||
Québec

||

Imp. L'Action Sociale Limitée,
|| 103, rue

Ste-Anne, 103,
||
(août) 1911

||
192 pp. grd

in-18 oblong.

Ouvrage de atm» nitnre qne Autour de la Buvette,
dn mCme auteni. Artionleta et traité poptilaites oontre
' alcool et lu bavettes.

[1561
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•H». Directoire
||
pour la |) lutte contre Iuh

débits de boisson
|| prohibition

|| Publi<i
par

II
le conseil centml de || la sociétC) de

tempérance de la " croix noire "
|| [Vi-

gnette
: Une croix] Québec

|| Imprimerie
de L'Ariion SoHah, lÀmilfe

\\ 103, rueSte-
Anne, 103

|j (Octobre) 1911
|| 3C pp. erd

in -8.

" pjrertoire " pubUé dan* L'Action SoeiaU (aept-
oct 1911) et tiré à part. Il a pour objet de fournil
aux lutlenn de la tempérance lei diapo«itiona de la loi
dea liwnoea, du code municipal et de 1' " Acte de tem-
pérance du Canada en ce qui ooncrme rétabliawment
de la pnhibiùon dans les munioipaUlés de b province
de v^ébec.

[1911]

«««. Ligue du Sacré-Cceur. Société de Tem-
pérance

||. Carte d'affiliation aux comités
paroissiaux de 1' " Action Sociale catho-
lique " dans le diocèse de Québec, avec
blanc pour la signature du Directeur. Au
verso sont énumérés les " Devoirs des
membres de la Ligue du Sacré-Cœur et de
la Société de Tempérance ", au nombre de
sept. S. l. n. d. (Québec, Action Sociale
1911). 5 X Spcs.

Les membres des comité paroissiaux sont choisis
rmi ceux de U Ligne dn Saoré-Cœnt et de la Société

Tempérance.

l»71



[Suis date] bibuoobâphii

«54- (S. t.) Carte à signer. S. l. n. d. (18...)

7 X Si pcs. Au sommet, la croix encadrant
la promesse. D'un côté de la croix les

" fruits de l'intempérance ". Au-dessous :

Paroisse de St-Colomb de Sillery ".

Cette carte date peot-ttre d'une ancienne cioiaade
de tempérance. Une nanvelle croisade y fut prgchée
du 9 au 16 dëcembie 19U6, dana les deux langues, par
les pÀies Ethelbert et Hogolin, Franciscains. Au lien
de cartes, la onix y fut dis^bnée dans deux cents
&millee.

[8.41

«5». (S. t.) Carte à signer. S. l. ». d. (18...)

7 X 5è pcs. " Parisli of St. Colomba,
Sillery ".

Cest, avec texte anglais, la carte décrite an numéro
précédent. I« formule française est sur carton rouge

;

celle-ci, distribuée aux Irlandus, est sur carton vert.

[8. d.]

(S. t.) Pétition de la paroisse de... Comté
de... concernant l'alcoolisme. (A l'honora-

ble Orateur et à MM. les députés de l'As-

semblée Législative de Québec). S. l. n. d.

(Québec). 4 pp. in-fol., la requête couvrant

la 1ère page, les deux pages de l'intérieur

vides pour les signatures.
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«W. (S. t.) Pétition de la paroisse de...
Comté de... concernant l'alcoolisme. (A
l'honorable Président et à MM. les députés
de la Chambre des Communes du Canada).
S. l n. d. (Québec). 4 pp. in-fol., texte et
disposition comme au numéro précédent.

{S. d.]

*»*• (S. t.) Requête de la W. C. T. U
aux membres de la Chambre des Com-
munes du Canada demandant l'adoption
d'une loi prohibitive du commerce des bois-
sons. S. l. n. d. (Québec, Ohronicle.) Feur'i
vol. in-fol. 13 X 8è pcs, blanc pour les d-
gnatures. Tiré à 500 exemplaires.

(S. A] .,

a»». (8. t.) Même requête, au Sénat oanadJU.
S. l. ». d. (Québec, Chronidt). Feuille v6l.
in-fol., 13 X 8» pcs, avec blanc pour les
signatures. Tiré à 500 exemplaires.

[S. i]

(S. t.) Même requête au Très Honorable
Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice
8. l. n. d. (Québec, Chronicle). Feuille vol
in-fol., 13 X 8» pcs, avec blanc pour les
signatures. Tirage de 500 exemplaires.

lis»)
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ADDITIONS

a«l. [2]. La circulaire de Mgr d'Esglis, cata-

loguée sous le numéro 2 de cet ouvrage,
fut imprimée. Le Frère Cyprien, C. S. C,
Directeur de l'Ecole d'Hochelaga, et fer-

vent bibliophile et numismate, nous en a
communiqué un spécimen. Elle porte en
tête :

Lettre Circulaire à Messieurs les Curés
de Campagne.

||

[1841]

[lia.] J. M. J.
Il
Société de tempérance,

Il
de la paroisse de St. Augustin (de Port-

neuf)
Il
fondée le 14 novembre 1841

|| S. I.

n. d. (Québec, 1841). Carte d'engage-
ment de tempérance, avec attestation

du curé, M. A. I^efrançois. Deux spéci-

mens décrits : l'un mesurant 6 " 2 x 4 " 4
pcs, l'autre 6 " 1 x 4 " 4 pcs.

Nons auignons k œtte carte la date de 1841. En
eflSit, les deaz spécimena conaultéa portent lea onmétoa
d'ordre de 737 et 84», et mnt libelles de l'anoie 1843,
œ qui reporte Tiaiaemblablement rëmiaaion dea pre-
mièNs oartea à 1841, époque de la fondation de la
aooiété de tempérance à Saint-Angnstin.
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[34a.] Recueil
|| d'ordonnances || syno-

dales et épiscopales
|| du || diocèse de Qué-

bec,
Il

etc. Publié
||
par monseigneur l'ad-

ministrateur du diocèse.
||
Québec :

||
de

l'atelier typographique de J. T. Brousseau,
imprimeur de l'archevêché, 7, rue Buade,
haut«-ville.

|| 1859.
jj
IV -)- 351 pp. rpae

de 5 à 351] in-8.

TïMPteiHoK. Il faut enooutager la Société de la
On»x. Ce que l'on doit penaer des aubeigea mal
leglées. Personnes concernées dans la vente des bois-
sons que l'on doit regarder comme indignes de l'absoln-

?°5- .R*?-
''* ^^° '' ^51-1 Indnlgences acooidées à

la Société de Tempérance. [Pag. 1 7u].

[1880]

»•*• [72a.] Church ofEngland
|| Tempérance

Society [St. Matthew's Québec Branoh].
Carte d'engagement de tempérance, avec
blanc pour attestation du président et du
secrétaire honoraire de la société. [Ad
calcem] Mercury Print (Québec). S. d.

(1880). 7 "6 X 5 "5 pcs. Tirage de 500
exemplaires.

[1882]

[76a.] (Jonstitution
jj
and

|| by-laws || of
the

II St. Matthew's
jj Tempérance Asso-

ciation.
Il
Quflbec :

|i
Printed at the " Mor-
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ningChronicle" office,
il
1882.

||
13 pp. in-

l'i. 5 "fi X 4"2"1 pcs.

[1884]

[&.!i. Pétition
|| of the || World's Wo-

man's <Jhristian Tempérance Union,
|| to

the
II
Governments of the World,

||
(ooUec-

tively and severally.)
|| S. l. n. d. (Québec,

Chronicle, 1884). Feuille vol. in-fol. 13 x

8è pcs, avec blanc pour les signatures.

L'an des nombreux tirages de cette reqaéte, celni-d
feit par les soins de Mde Leila GeRgie pour la rét;inn

de Québec. la requête de la W. C. T. U. n'éiait
signée que par les femmes. Elle demande l'abolition
du trafic de l'alcool et de l'opium.

[1888]

awr. [90l.] Projet de refonte et de révision

des lois de licence. Réimprimé conformé-
ment à la résolution de l'Assemblée Légis-

lative de Québec votée le 9 juillet 1888,
avec insertion des amendements qu'y a
apportés le comité spécial chargé d'en
faire l'étude, au cours de la session de
1888. S. l. 1888. 67 pp. in-8 royal.

La première éditiqn de ce projet de refonte de la toi

des lioences fut imprimée à Montréal, ainsi qne sa yt-
sion anglaise, en 1888. Oe projet de loi est celui dont
il est question au No 89 de cet ouvrage.
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«•8. [90b.] Draft
||
of

|| consolidation || and
||

revision
||
of tha

|| licence laws
|| Reprin-

ted in obédience to a resolution of the
Législative Assemblyof Québec,

||
adopted

on the 9th July, 1888, with the «mend-
ments made by thu Select

{{
Committee

appointed to examine the draft during the
Session of 1888.

|| 1888. S. l. (Québec). 68

pp. in-8 royal. 10 x 6è pcs.

Venion anglaise du no prêchent.

[1888]

a«». [90c.] (S. t.) Lettre circulaire signée de
M. L. Delorme, Greffier de l'Assemblée
Législative, communiquant aux intéressés

le projet de refonte amendé de la loi des
licences, inscrit au no 267. Datée de Qué-
bec, le 18déc. 1888. Feuille vol. in-8. 9 " 6
X 6 " 4 pcs. Blanche au verso.

[1888]

aro. [90 d.] (S. t.) La même circulaire, ver-

sion anglaise. Datée de Québec, le 18 déc.

1888. Feuille vol. in-8. 9 " 6 x 6 " 4 pcs.

Blanche au verso.

" Sir... You will observe that the repriuted work
inolndea onljr that portion of the draft wbich relates to
the sale of spirituons liquora.

[163]
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" The unsndmenta an printed IH blàck LCmn
•nd the i»ttiona of tbe original tezt whioh hâve been
•oppreiaed are reptoduoed in foot notea, ao as to >how
the leader the original and the amended texte at the
aame time."

[1889]

*7I. [92a.] [Titre delà couverture] 1889. Il

W. C. T. U.
Il
Québec.

||
[Titre de l'inté-

rieur] Seventh annual report
||

of the
Women's

|| Christian Tempérance Union
Il
of Québec.

|j Organized in 1882.
||
[Tex-

tes scripturaires. Rom. XIV. 7-15]. Que-
bec :

Il
Printed at the " Morning Chroni-

cle " Office.
Il 1889.

||
21 pp. in-16. 5 " 5

X 4"3"1 pcs.

[1896]

ara. [109 a.] [Sans frontispice] 1895.
|| Do-

minion Woman's
f|
Christian Tempérance

Union.
||
(Incorporated) organized 1883.

||

Eîght Convention,
||
to be held in

||
Y. M.

C. A. Hall, John St. [sic], Québec,
|| No-

vember 15th to 19th, 1895.
|| Programme

de la convention. S. l. n. d. (Québec, Jforn-

ing GhronicU, 1895). 7 pp. in-12. 6 " 1 x
4 " 1 pcs. Tirage de 200 exemplaires.
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»*•• [115 a.] S. Matthew'8 Church.
|| Total

Abstinence Pledge.
|| Avec blanc pour la

signature d'un témoin. S. l. n. d. (Québec,
Morning Chronicle, 1900). Carte mesurant
en pouces 5 " 7 x 3 " 4. Imprimé en deux
couleurs, rouge et noir. Tiré à 1000 exem-
plaires.

[1907]

»r*. [174 a.] (S. t.) Formule de promesse de
tempérance totale éditée par la W. C. T. U.
de Québec. S. l. n. d. (Québec, Thos. Moore]
148 rue St-Jean, janvier 1907). Carte,
5 " 4 X 3 " 6 pcs. Tiré à 250 exemplaires!

[166]






